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Le .. Journal des Tribunaux Mixtes" 
parait chaque i11ardi, Jeudi et Sa
medi. 

Il est en vente en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à A lexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et tians les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
librairie et sur la voie publique: 
LJBRAJnlE HACHETTE. 

hitte dans ee N.umétto 
Oes eouflits de lois en matièr·e suceessorale 

dans la loi égyplienne. 
A pmpos d 'un r écent a?Tê t de la Cour 

d'Appel Nationale. 

I~a 1:ègle de droit et la loi dans l'antiquité 
classique. 

Une confér ence de M. Vincenzo Aran
gia-Ruiz . 

l..'aHaii·e des obliga tions 4 1/2 % de la I~and 
Bank of Egypt. 

Plaidoirie du BrUonnie·r G. i\llaksud bey . 

L'Administration des Postes, le secret des 
correspondances et les dr·oits du m::t.J•i. 

Failli tes et Concordats. 

NASH 
I938 

"NASH-400" NASH-Ambassador Six 

Mercredi 18 et Jeudi 19 Mai 1938. 

Adresse télégraphique à Alexan
drie, au Caire et à Mansourah: 
« JUSTICE». 

Toutes les quittances, pour ~tre 
valables, doivent porter la signature 
ou la griffe de l'administrateur-gérant 
M. Joseph A. Degiarde. 

Les chèques et mandats doivent 
être émis à l'ordre de l 'u Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

Il ne sera donné suite à aucune 
réclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

NASH-Ambassador Huit, 
les trois modèles les plus p erfect ionnés des A utomobiles A méricaines. 

15, Rue Fouad 1er. ALEXANDRIE Egypte. 

,·-------------------------------------------------------------------~ 
A.LEXA.NDRIE 

WINDSOR PALACE 
Dernier JDot du conCort et du luxe 



Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes f igurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du jour indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 28 Mai 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

HELOUAN-LES-BAINS. 
Terrain de 2540 m.q. avec maison : 

sous-sol et 2 étages, jardin, rue Mohamed 
P acha Sid Ahmed, L.E. 3000.- (J .T.M. No. 
2365). 

LE CAIRE. 
- Terrain de 486 m .q. avec maison: rez

de-chaussée, 1 étage et dépendances, rue 
Saad El Dine Pacha, L.E. 5000. - (J.T.M. 
No. 2361). 

- Terrain de 630 m.q. , dont 520 m.q. 
construits (2 maisons: 1 maison: sou s-sol, 
rez-de-chaussée, 1 étage et dépendances; 1 
maison: rez-de-chaussée, 2 étages et dépen
dances), rue Hamdi et Ibn Ghannam, L.E. 
2400. - (J . T .M. No. 2362) . 

- Terrain de 717 m .q., dont 410 m.q. 
construits (1 maison : sous-sol, rez-de-chaus
sée et 2 étages), jardin, rue Champollion 
No. 6, L.E. 5000. - (J.T.M . Ko. 2364) . 

- Terra in de 262 m.q. avec maison: 1 
étage et dépendances, rue Kaleet El Roda, 
L.E. 800. - (J.T.M. No. 2364). 

- Terrain de 2.44 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, cha
reh Aboul Maali, L.E. 3000. - (J.T.M. No. 
2364) . 

- Terrain de 280 m.q. avec construc
tions, chareh Darb Hussein l'\o. 33, L.E. 
1500. - (.l.T.M. No. 2365). 

- Terrain de 312 m .q., dont 126 m.q. 
construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
sée, 3 étages et dépendances), rue Fouad 
No. 28, L. E. 2000. - (J.T.M. No. 2366). 

- Terrain de 613 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue Sekket Hadid 
El Imam 1'\o. 57, L.E. 650. - (J.T .M. No. 
2367). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. L.E. 

4i Koudiet El Islam 4000 
6 Kalandoul 560 

10 Roda 820 
14 Chanayna 1780 
27 El Hammamieh 1310 
13 Hammamieh 670 
18 E l Hammamieh 900 
33 Ekal Kibli wal Bayadieh 1680 

(J.T.M. No. 2360). 

17 El Sabaha 1750 
6 Banoub Zahr El Gama! 650 

10 El Berka 1000 
(J.T.M. No. 2363). 

15 Beblaw 650 
15 El Hawatka 1000 
37 Kodiet El Islam 2500 
41 Kodiet El I slam 2700 
10 Kom Abou Cheil 1000 

(J.T.M. No. 2364). 

9 El Roda 1200 
7 El Bayadia 800 
6 Menchat El Maghalka 550 

(J.T.M. No. 2366). 
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BENI-SOUEF. 
FE'D. 

25 El Edrassia 
53 El Homa 
32 Mansafis 
24 El Masloub 

(J. T.M. No. 2363). 

11 El Bhasamoun 
31 El Nouéra 
44 Zawiet El Nawia 

(J.T.M. No. 2364) . 

24 Maydoun 
(J.T.M. No. 2365). 

8 Maassaret Abou Sir 
15 El Dawa lta 

9 Chennaouia 
(J.T.M. No. 2366) . 

FAYOUM. 
53 Menchat Feissal 
35 El Hussanieh 
31 Sennarou 

(J.T.M. No. 2364). 

7 Fayoum 
(J. T.M. No. 2365). 

24 El Rodah 
39 Atamna wel Mazra'a 
40 Chedmou 
16 Nawara 

(J . T.M. No. 2366). 

GALIOUBIEH. 
9 Choubra Harès 

(J.T.M. No. 2360). 

15 Mit E l Attar 
1 El Hamla 

57 Sanafir 
(J. T.M. No. 2364). 

GUIRGUEH. 
8 Kom Echkaw 

25 lVIechta 
12 Hema 
27 El Hammamiel1 
13 Hammamieh 
38 Tema 

(J.T.M. No. 2360) . 

8 Sohag 
9 El Madmar 

(J.T.M. No. 2363). 

33 El Khalafia 
18 E l Khalafia 
19 El Khalafia 
15 El Khalafia 
16 El Khalafia 
24 El Khalafia 
1l El Khalafia 
22 El Sawamaa Gharb 

- 147 Balasfoura 
(J.T.M. No. 2364) . 

42 Balabieh 
10 E l I slah 
72 El Hor·aga wal Koraane 
11 El Cheikh Marzouk 
17 El Somosta 
27 El Okalia 

(.J.T.M. No. 2365) . 

GUIZEH. 
7 El Maassara 
8 El Ayat 

(J. T .M. No. 2364) . 

34 Aoussim 
(J.T.M. No. 2365). 

9 Kafr Tohormos 
12 Nahia 

(J. T.M. No. 2366). 
KENEH. 

9 El Rezka et Bakhanesse 
23 Nahiet El Edeissat 

(J.T.M. No. 2364). 

L.E. 

500 
1500 
3000 
1600 

800 
750 
540 

1100 

760 
1200 

525 

1350 
800 
900 

1160 

1000 
1400 

900 
850 

850 

1000 
500 

2000 

900 
2100 
1190 
1310 

670 
3850 

640 
750 

2000 
950 

1000 
800 
650 

1200 
550 
800 

6600 

630 
660 
950 
540 
660 
660 

570 
800 

7000 

700 
700 

580 
1490 

18/19 Mai Hl38. 

FED. 

50 Halfaya 
(J.T.M. No. 2366). 

22 Kimam El Matana 
(J.T .M. No. 2367). 

MENOUFIEH. 

L.E. 
5000 

800 

22 Arab E l Raml 2300 
(J .T.M. No. 2360) . 

22 Arab El Raml 2475 
(J.T.M. No. 2362). 

8 WMWMa ~ 
17 El Kamaycha 800 

(J.T.M. No. 2366). 

10 El Bendaria 800 
(J.T.M. No. 2367). 

MINIEH. 
5 Maasaret Haggag 600 

44 Bella Mostagueda 2225 
49 Abou Guerg 4910 

(J. T.M. No. 2360). 

16 Asmant 1000 
(J.T.M. No. 2363). 

12 Béni-Aly 800 
11 Seila El Charkieh 1000 
46 (la 1 ;2 s ur) N azlet Deir A ttia 1500 
12 Béni-Ebeid 650 
12 Saft El Khammar 1200 
23 Towa Béni Ibrahim 2350 

(J.T.M. No. 2364). 

15 Saft El Khammar 1500 
9 Cheikh Masseoud 910 

14 Cheikh Masseoud H30 
13 Deir El Sankourieh 800 
6 El Borgaya 700 

22 Zohra 2288 
4 Nahiet Belhassa 500 

(J.T.M. No. 2365). 

9 Nahiet Achnine E l Nassara 750 
37 Zawiet E l Guedami 1100 
29 Zawiet El Guedami GOO 

(J. T.M. No. 2366). 

51 Tawa Béni Ibrahim 3300 
(.J. T. M. No. 23ô7). 

RELATIONS 
AVEC LE SOUDAN 

· ~·?--· 

Tous ceux qui ont des relations 
avec le Soudan Anglo-Egyptien 
ou qui désirent s'en créer, ont 
intérêt à se procurer sans retard 
le SUDAN DIRECTORY dont 
l'édition 1938 vient de paraître. 
Celui-ci contient tous les rensei
gnements administratifs et com
merciaux, démographiques, etc., 
le tarif complet des Douanes, les 
statistiques du commerce et en 
outre les noms et adresses de 
tous les résidents et une liste 
alphabétique des professions. 

Prix: P.T. 100 - franco pour 
l'Egypte et le Soudan. 

Editeurs: 
THE SUDAN DIRECTORY. 

B.P. 500. Tél. 53442, Le Caire, 
ou B.P. 1200. Tél. 29974, 

Alexandrie. 
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DIRECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRATION, 

Alexandrie, 

3, Rue dela Gare du Caire, Tél. 25924 

Bureaux au Caire, 
27, Rue Soliman Pacha, Tél. 54237 

à Mansourah, 

ABONNEMENTS : 
- au journal 

- Un a n .. . ... . 
- Six mois ..... . 
- Trois mois ... . . 

- à la Gazette (un an) . . 
- aux deux pu bli ca ti ons 

réunies (un an) . .. 

P.T. 150 
85 
50 

150 

" 250 

Administrateur-Gérant: 

Rue Albert·Fadel, 

à P ort-Saïd, 
Tél. 2570 Fondateu,.s: Mes MAXIME PUPIKOFER e~ LEON PANGALO, Avocats a la Cour. M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

Dl,.ecteu,.: Me MAXIME PUPIKOFER, Avocat a la Cour. 
Con~lté de Rédaction et d' Adn~lnistration: 

Rue Abdel Moneim, Mes L. P ANGALO et R. SCHEMEIL (Directeurs au Caire). Tél. 409 Pour la Publicité : 

S'adresser à l'Administration Adresse Té/eg raphique: MeE. DEGIARDE (Secrétaire d e la r edaction) . Me A. FADEL (Directeur li Man sourah). 

(Le Caire, Alexandrie et Mansourah) 
" JUSTICE" 

Me L. BARDA (Secréla ire-adjoint). Me F. BRAUN 1 (Correspondants 
Me G. MOUCHBAHANI (Secretaire li Port-Saïd). Me .T. LAC AT li Paris) . 

J, Rue de la Gare du Caire, Alexandrie 

Téléphone: 25924 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Des conflits de lois en matière 

successorale dans la loi égyptienne. 
A propos d'un récent arrê t 

de la Cour d'App el Nationale . 
En l'absence d'une disposition expli

cite et impérative du législateur, la pos
sibilité de régler la dévolution successo
rale conformément à la loi nationale du 
défunt, loi du statut personnel dont fe
rait partie la matière des successions, 
ou selon les prescriptions du s tatut réel 
considérées comme devant englober 
tous les immeubles situés sur le terri
toire, a donné lieu à de multiples con
troverses. L'opinion prédominante, à 
l'heure actuelle, semble plutôt favorable 
à l'application de la loi de la situation 
des immeubles. On considère que les 
disposi tions de la loi successorale n'ont 
pas nécessairement un caractère per
sonnel, qui militerait en faveur du res
pect de la loi n a tionale étrangère; et 
que, par le fait que le transfert entre 
vifs des immeubles est soumis à l'appli
cation de la loi du lieu de leur situation, 
il en doit être de même en ce qui con
cerne leur transfert à cause de mort. 

Indiquons immédiatement que ces 
considérations ne peuvent jouer en ce 
qui concerne les lois successorales pé
nétrées de caractère r eligieux, comme 
celles régissant les chrétiens d'Orient ou 
les musulmans des mêmes pays. Ces 
lois, plus ou moins inspirées de livres 
ou de l' esprit religieux sur lesquels ils 
se basen t, sont éminemment personnel
les et ne peuvent être appliquées indiffé
remment aux suj ets d'un e religion dis
tincte. 

C'est ce qui explique la survivan ce 
dans les pays d'Orient de juridictions 
de statu t personn el dont, il faut bien le 
dire, l'existence était exclu sivem ent des
tinée à permettre ou faciliter l' applica
tion des lois de statut per sonnel. 

Ainsi dans les différents Codes le sur
sis avec r envoi devant les juridictions 
de statut personnel ou l'applica tion à 
certaines matières déterminées des di s
positions du statut personnel avaient 
été formellement prévus et réservés. 

La matière des successions, figurant 
notamment au nombre des questions 
du statut personnel, fut soustraite à 
la compétence des Tribunaux Natio
naux par l'art. 16 du Règlement de 

Réorganisation des Tribunaux Natio
naux. 

Par ailleurs, il avait été formellement 
déclaré, aux term es des art. 51. et 55 du 
Code Civil National, que la loi appli ca
ble en matière successorale serait la loi 
du statut per sonnel. 

Le deuxièm e alinéa de l'a rt. 54 Code 
Civil National avait, cependant, formu
lé une importante r éserve au x termes 
de laquelle : «Toutefois, le droit de suc
cession à l'u sufruit des biens w akfs es t 
réglé d'après la loi locale». 

Cette disposition exceptionnelle donna 
n aissance à plusieurs litiges où la qu es
tion elu conflit des lois avait été compli
quée d'une question préjudicielle de 
qualification. Selon que l'on aurait in
terprété les dispositions tes tam entaires 
comme constituant un legs et conten ant 
une substitution fi déicommissaire, ou 
plutôt comme un w al<.f dont les légatai
res auraient é té déclarés bénéfi ciaires, il 
fallait appliquer la loi de s ta tut person
nel ou la loi locale m11 sulmane. 

Mais le conflit de lois ne se présen
tait pas ici à l' état pur; il rejailli ssait 
sur la détermination de la juridiction 
compétente. Les Tribunaux de s tatut 
personnel étaient les plus ap tes à inter
préter et à appliquer la loi religieuse : 
ils avaient été cons titués à cet effet e t il 
é tait normal que le r envoi à l' appli ca
tion d'une loi r eligieuse entraî nât le 
sursis et le renvoi el evant la juridiction 
des Mehkém ehs ou des Patriarca ts. 

Dans le cas, cependant, où un Tribu
nal Civil saisi d' un litige m ettan t en jeu 
des questions se r apportant à la dévolu
tion su ccessorale se serait r e tenu com 
pétent, ou bien dans l'h ypothèse fré
quente où les Mehkémehs auraient été 
saisis d 'un litige sncressoral par su ite 
du désaccord des héritiers dont certain s 
auraient r efu sé rle se sou mettre à la ju
ridiction patriarcale, alors et selon tin e 
saine application des règles de droit in
terna tional privé, ces juridi ctions n 'au
raient pas pu se soustraire à l'empire de 
la loi du s tatut personnel. 

Autrement elit, de l' exacte e t préalable 
détermination de la loi applicable on 
aurait pu déduire le tran sport dn litige 
devant une juridiction plus ap te à en 
interpréter et à en appliquer les di spo
sitions. Mais, par contre, la question de 
la compétence étan t réglée dans un sens 
ou dans un autre, la détermination de 
la loi applicable au conflit n 'en dépe·nd 
nullement, cette détermination étant 

régie par des principes totalement diffé
rents. 

Une difficulté s'était présentée, ce
pendant, clans l'hypothèse où les Meh
kémehs Chareis avaien t été saisis d'un 
litige m ettant en jeu des prin cipes de 
droit successoral étranger. On avait 
prétendu que les justi ciables qui se sou
mettaient à la compéten ce des Mehké
mehs avaient entendu égalem ent se sou
m ettre à l'application de la loi mlJ Sul
mane, en vertu de laquell e les Mehké
m ehs auraient pu seulemen t statuer. 

Mais cette obj ec tion n 'était pas sans 
réplique. On fit remarquer que la 
loi musulmane avait form ell ement pré
vu le renvoi à l'application d'u ne loi de 
s tatut personnel étran gère, en sorte 
qu 'appliqu ant la loi étrangère, les Meh
kémehs auraient, par le fait même, sta
tué conformément à la loi mu sulmane 
elle-mêm e. 

On protesta, d'autre part, contre l'at
titud e des Mehkémehs qui était en con
tradiction avec les principes générale
ment admis par le clroit international 
privé des différentes législations m oder
ne, et faisait bon marché de la di stin c
ti on fondamentale entre les conflits de 
loi s e t les conflits cl e juridiction s. 

Ce qui aurait été, à la r ig·ueur, com
préhensible de la par t des ::\Iehkémehs, 
juridictions rle s ta tut person nel, norma
lement établi es pour statuer en vertu de 
la loi religie11 se musulmane. ne peut, à 
aucun prix, être admis dan s la pratique 
cl es Tribunaux Civils qu i doivent res
pecter la loi de statut personn el à la
qu elle il a été form ellement renYoyé par 
la loi civile ell e-même. 

Un récent arrêt de la Com \'ationale 
du Caire en date du i :l J am·icr Hl38 (*) 
s'érarte, cependant, de ces prin cipes. 

En présence d' u ne décision elu ::\Iegli s 
Milli Copte-orth odoxe homologuan t la 
dévol ution tes tamentaire. telle qu'ell e 
avait été réglée par le défunt, le Tribu
n al, s tatuant sur le m érite de la reven 
dication d'un e des héritières qu i récla
mait l' a ttribution de la q uote-part Sll C

cessorale lui revenan t selon les règles 
du droit musulman, s'é tait déc laré in
com pétent comme ne pouvant reveni r 
sur l'examen d' un e déci sion passée en 
force de chose ju gée. 

Le Tribunal se refu sait d'ailleurs à 
entrer dans le fond d'un liti ge qui lui 

( *) Aff. Dame H eneina Sa l ib Yo u ssef c. Abda l
l a h Sa lib et Cts. - Prés. H assan Za ki Mohame d 
bey. 
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avait été so us trait par les lois appliea.
bles. 

La Cour, commençant par se deman
der si l'acte soumis à son appréciation 
était un véritable testament, admet que 
l<t décision du Meglis Milli doit être res
pectée dan s ce cas et ce en vertu de 
l'art. 16 du Règlement de Réorganisa
tion des Tribunaux Nationaux, combiné 
aver l'art. 16 du Règlement des Meglis 
Milli s Coptes-orthodoxes de 1883 mo
difié par la Loi No. 19 de 1928. 

Or la Cour reconnaît se trouver, dans 
respèce en examen , en présence d'un 
véritable tes tam ent. Elle n'en déduit 
pas cependant l'application de la loi du 
statut personnel e t le respect intégral de 
la décision elu Meglis Milli. 

Les appelants ayant contesté la vali
dité formelle elu testament qui n'avait 
pas été sanctionné par un prêtre, un 
évêque ou le Patriarche aux vœux elu 
Décret Sultanien du 7 Safar 1278, la 
Cour croit devoir limiter l'autorité de 
la décision elu Meglis Milli à la simple 
validation formelle d 'un acte homologué 
par l'autorité compétente. 

La question de savoir si le l'vleglis 
Milli était compétent pour statuer sur 
le fond cln testament était différente et 
relevait elu ressort des Tribunaux civils. 
Or ceux-ci se trouvaient en présence 
d'une contestation relative au statut 
réel qui ne pouvait donc être résolue 
par les Tribunaux cl11 statut personnel. 

Il en fallait déduire que la loi appli
cable était la loi musulmane en vertu 
de laquell e un héritier musulman, com
me un non musulman, ne peut recevoir 
de legs san s le consentement d es antres 
héritiers non gratifiés (*) . 

Si l'on se réfère, cependant, à l'art. 5I! 
elu Code Civi l National dont nous avons 
pris soin cle rappeler le contenu a11 clé
but de cet article, on neut être légi tim e
ment étonné clr' la con séq ttcn ec à laquel
le aboutit l 'arrê L C!Hi rléclare applicable 
aux successions des non mus11lmans les 
dispositions de la loi mn s ulmane, alors 
que celle-ci avait formellement rc1woyé 
à la loi elu statut personnel. 

Il semble, en effet, qu e l'appli cation 
normale de la loi musnlmane aurait clû 
conduire au respect des solutions de la 
loi du statut personnel, d 'autant ph1 s 
que l'arrêt, déclarant qne la mati ère 
des successions est de statut réel, se 
m et en Ol1Dosition manifeste avec la loi 
elle-même, aux termes de laqu(}lle «les 
successions sont réglées d'après le sta
tut personnel du défunt». 

Ajoutons, cependant, que l'arrêt se ré
fère, d'autre part, à la décision de prin
cipe rendue par la Cour de Cassation 
en date dn 21 Juin 193'L 

Cette importante décis ion avait fait 
très iustement application, au cas de 
l'espèce qui lui était soumise, du se
cond alinéa de l'art. 54 réservant l'appli
cation de la loi locale au droit de suc
cession à l'usufruit des biens wakfs. 

Or, clans le cas tranché par l'arrêt du 
H Janvier 1938, il n'était nullement 
ques tion d'nn droit à l'usufruit de biens 
wakfs, mai.s d'une véritable dévol~.ltion 
testamentmre dans les formes habituel-

(*) L'arrêt du 11 Janvier 1938, a, au surplus, 
rete nu que , pour ê tre efficace, le commentaire exi
gé par la loi doit avoir été donné postérieurement 
et non point antérieurement a u décès du testateur. 
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les et au bénéfice de personnes déter
minées. 

Il est vrai que l'arrêt de Cassation du 
21 Juin 1934 avait examiné, par ailleurs 
et par s nrabondance, la question cle la 
liberté de tester accordée par les lois 
patriarcales aux non-mus ulmans, et 
qu'il avait concln à la nullité de toutes 
les dispositions contraires à la loi mu
sulma ne. 

Mais cette décision s'en tenait exclu
sivement à des considérations hi s tori
ques. Peut-elle être invoquée à défaut 
d'une argumentation serrée qui se ba
serait sur les textes actuellement en vi 
gueur, ainsi que sur les principes elu 
droit international privé moderne ? 

COURS ET CONFERENCES 

La règle d.e droit 
et la loi dans l'antiquité classique. 

Une contérence 
de M. Vincenzo A.nmgio-Ji.uiz. 

Le savant romaniste M. V. Arangio-ltuiz, 
professeur à la Faculté Hoyale de Oroit, 
exposait en une intéressante causerie don
n ée le 1er Avril dernier, ù la Société Hoyale 
cl 'Economie Politique, les rôles respectifs 
de la règle de droit c~ de la loi clans l'An
tiquité classique. 

Ainsi que le relevait S.E. Abele!. Hamicl 
Badaoui pacha, qui présentait le conféren
cier, le sujet est d'une actualité certaine, 
pour l 'Egypte surtout qui, venant d'acqué
rir son autonom ie juridique, a plus qu e 
jamais besoin de mieux connaître les insti
tutions elu passé. 

Le prof. Arangio-Ruiz: rappelle en ]Jrenlie1· 
lieu que loi ct droit ne s' identifient pas. 

La loi ne donne que des indications appro
ximatives. On ne pounait s'en contenter. 
C'est pourquoi l'ou i··encontre duns les légis
lations modernes des textes formels ren
voyant .l e juge, pour lu solution des litiges, 
ù cl 'a iill·es so urces qn.c lu loi: princ ipes gé
nüraux, lui llalnrcll c 1)11 nul1·es. t:ue rL!gle 
immuable ne saurait, en effet, suffire ù 
procurer une direction définitive. 

Le " Digeste , a été autrefois élaboré en 
un temps record de trois ans ü peine. De 
mème au XIXme siècle tous les Codes, à 
l' exception elu Code Civil allemand, ont été 
rédigés en un laps de temps relativement 
court : par exemple, il a suffi de quatre ans 
pour élaborer le Code Napoléon. Mais au
jourcl 'hui nos Commissions Législatives 
durent quelque quinze ou vingt ans. 

M. Arangio-Ruiz est d'avis de laisser à 
la jur isprudence plutôt qu 'aux théoriciens 
le soin d'interpréter les textes. D'autre 
part, il estime qu'une loi de droit privé 
doit ètre préparée par des spécialistes et 
relève que les Commissions législatives 
actuelles en manquent généralement. 

En fait les lois laissent de plus en plus 
de la latitude aux juges. Des sympt6mes 
de méfiance existent vis-à-vis de la loi 
écrite. 

Mais quel était le point de vue des An
ciens sur ce problème de la codification ? 

La Grèce, contrairement à Rome, est un 
" pays de droit écrit "· Aussi peut-on y ren
contrer des problèmes analogues à ceux 
posés dans notre siècle. 

Pour les Grecs aucune source de droit 
n'est supérieure à la loi : celle-ci représente 
l'expression la plus parfaite du droit. 
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Les Grecs, cependant, ne se proposent 
pas des législations complètes. Ils proc6dent 
par lois spéciales. 

Par ailleurs, Hs admettent qu'en delio r~ 
de tu loi pHlJH·ctnent dite il y a pour- les 
philosophes la loi non écrite, cc mili e;u 
entre le droit naturel et les coutumes 
variant d'une cité ù une autre. Ils éprou
vent a insi un certain sentim ent de l' insuf. 
fisance de la loi écrite. 

Quoi qu'il en soit, ils manifestent un 
attachement puissant à cette dernière. 

Le Juge, dans son serment, s'engugc à 
décider d'après la loi, fût-ce différemment 
de l'opinion la meilleure. 

L'effort des anciens Grecs tend ù une 
résistance cont r-e toute réforme de la loi. 
A cet effet. ils 1·cco ur-ent ù la religion. ln 
c~ractèrc sacré revût les lois primitives. 
L'on déclare d'abord qu'elles ont été por
tées par les dieux mêmes sur la terre. Plus 
tard, l'on établit une relation entre la divi
nité et le législateur qu 'elle inspire. 

Et les lois sont alors respecté·es comme 
telles . 

Parfois même, les réformateur-s sc voient 
l 'objet de sanctions plus immédiates. 

A Catane, par exemple, le législatem qui 
veut introduire une réforme fait passer sa 
tète, au rnoment de la présentation de la 
loi, clans un nœud coulant, " le nœud de 
Charondas " et demeure ainsi jusqu'il. la fin 
des délibérations. Si la loi passe il se retire 
sain et sauf: si au contraire elle ne pas~e 
pas, il est impitoyablement ég01 ·gé. 

Chez les Athéniens, lorsqu'une nouvelle 
loi est proposée, on la compare cl'übord 
avec l 'ancienne. Celle-ci a ses défenseurs. 
Tant qu'elle n'est pas condamnée, on ne 
peut passer à l'examen de la nouvelle. Par 
a illeurs, n'importe qui peut accuser l'au
teur cle la proposition de ré·Jorme clc crime 
de bouleversement des lois ; ct sa cond::nn
na liou demeure à l 'entière cliscr61.i011 des 
jurés. 

Rome, au contraire, plus précisément la 
Home des ITlme, IIrne et Ier siècles m·ant 
J ésus-Christ, est un " pays de droit coutu
nTier "· 

Le droit y signifie la coutume, c'eskt-clire 
les rè,gles et les r ites. 

Ceux-ci se caractérisent d'une port par 
leur éternité, c'est-ù.-Jire que jamais une 
règle cl c coutume n'a é·U! abolie. li ~ ~ont 
d'autre part "féconds )l' en ce sens qu'on 
peut les adapter aux exigences nouvelles de 
la société. 

Dès l'époque Ja plus reculée, Rome a de 
grands juristes. Or, aucun ne songe ù in
venter quelque chose. Tous se contentent 
d'assis ter la coutume ex istante. C'est de la 
sorte que le droit privé s'est formé. 

Certes des lois sont-elles présentées par 
les Magistrats aux Assemblées du peuple 
qui les approuvent. Mais ces lois sont rares. 
Si le Droit entier peut représenter nn Code 
de 2000 articles, les lois n'y fig~re ra icnt 
que clans la mesure de 6{) à 70 art1cles. 

A Rom e, lorsqu'il y a conflit ~ntrc la 
coutume et la loi, cette dernière droit céder. 

Ainsi dans son plaidoyer pour Cassina, 
Ciceron n'hésite pas à déclare r que la loi 
promulguée par Sylla priva nt du droit de 
cité romaine la ville cl' Arretium, ne dmt 
pas être appliquée. Tout ce que le peuple 
a approuvé, dit Cicéron, n'est pas pour cela 
seul valable. L'on relèvera d'ailleurs, que 
la loi elle-même contient une clause d'après 
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laquelle elle ne peut (lécider contrairement 
à la coutume. 

Des lois, il es t vrai, apportent des limites 
à quelques actes. Néanmoins elles n'atta
quent pas directement la coutume. 

Ainsi .la loi su r les mineurs de 25 ans 
sanctionne de nullité certains de leurs actes. 
Pourtant l'obligation elu mineur existe et 
son exéc ution personnelle est peut-être très 
sévère. I\Iais en même temps des sanctions 
sont prévues pour sauvegarder la loi. Con
tre le créancier prêteur, par exemple, on 
engagera l'action criminelle pour violation 
de la loi et on lui fera payer à titre de 
peine le quadruple elu montant de sa créan
ce. 

Il existe aussi les lois dites '" imparfai
tes n. Celles-ci se bornent à défendre certai
nes attitudes, mai s ne prévoient rien contre 
celui qui les transgresse. 

En tous cas, une loi mème parfa ite n'édic
te jamais une nullité. Pareille sanction 
ressort de la coutume se11le. 

En résumé, l'on peut dire qu'à Rome la 
coutume est à la loi ce qu'une œuvre de la 
nature est à une œuvre de l 'homme. 

M. Arangio-Ruiz termina sa causerie par 
quelques mots sur l 'Egypte Pharaonique. 

Il s'est attaché surtcut à un papyrus 
datant du IIIme s iècle aujourd'hui conservé 
au Musée de Londres. Ce document éma
nant de l' époque impériale - période de 
toute puissance législative - retrace un cas 
de conflit entre la loi et la n écessité. 

Les lois sont alors admirables. Mais le 
Juge n 'en statu e pas moins d'après les 
décisions du Préfet, lesquelles s'inspirent 
des besoins des cités. Et à cause de ces 
besoins certaines lois parfois ne seront pas 
appliquées. 

Des nombreux élément.:; qu'a ainsi grou
pés l'inté t·essante conférence du Prof. Aran
gia-Ruiz une constatation se dégage naturel
lement : c'est cette méfiar,ce ressentie, plus 
ou moins, selon les pays, clans l'Antiquité 
Classique vis-à-vis des innovations, et la 
confiance réservée au Droit. 

Echos et Informations 

La commémoration 
de Me Maurice Bat·soum. 

A l'audien ce de la 5me Chambre elu Tri
Jmnal Civil du Caire, présidée par M. Fessee 
y neina, a eu lieu, Samedi de rnier H cou
r-ant, ln commémorat ion de Me Maurice 
Barsoutn, avocat à la Cour, décédé au 
Caire, à l'tige de 34 ans . 

Mc H.. Schemeil, Substitut du Délégué du 
Conseil de l'Ordre, a déplo ré, au nom de la 
famille judicia ire m ixte et du Barreau Mixte 
particulii~ rement, la c~isparition cruell e et 
prématurée de ce je une avocat, s'inclinant 
devant sa m émoire, ce tmp court passé, et 
exprimant la peine que ressentaient les 
confrères du Barreau Mixte devant ce long 
avenir en une seconde dissipé. 

Maurice Barsoum avait tracé les lignes 
d'une belle et util e carrière, dit le repré
sentant du Conseil de l'Ordre. Né à Minieh 
en 1904, d'une des plus honorables familles 
coptes de la 1-Iaute-Egypte, il avait fa it ses 
études secondaires chez les F rères des Eco
les Chrétiennes, puis ses études de droit à 
la Faculté Royale du Caire. 

Licencié en 1924, à vingt ans, il était 
admis à exercee son 8tage devant les Juri-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dictions Mixtes et les .Jur idiction s Nationa
les. Six ans plus tarrl, il était inscrit à la 
Cour. 

Il avait préféré à tout la belle carrière 
libérale où l'on n 'a d'autre servitude que 
celle de sa conscience. Elle s'était déroulée 
méthodiquement, cette carrière; la mort l'a 
brisée. 

Maurice Barsoum aur·ait tenu les promes
ses de ses débuts. 

Il était de ceux qui mettent la pensée non 
pas au-dessus mais au devant de l'action. 

Devant cette nouvelle intervention du 
destin, dit en terminant le représentant du 
Conseil de l 'O rdre, le Baneau Mixte sent sa 
tristesse s'alou rdir encore. 

M . le Substitut Farid El Pharaoni, au 
nom du Parquet, s'est ensuite associé aux 
regrets exprimés par le représentant du 
Conseil de l'Ordre et a a~suré au Barreau 
comme à la famille du défunt la tristesse 
ressentie par les magistrats du Parquet 
devant cette brusque disparition. 

A son tour M. le Président Fesser y 
Reina a déclaré, au nom de la magistJ a ture 
ass ise, qu'elle partic ipait aux reg1·ets et aux 
condoléances exprimés par le représentant 
du Parquet et celui de l' Ordre des Avocats. 

L'audience fut ensuite suspendue pendant 
que lques minutes en 8igne de deuil. 

Aux Tt•ibuna ux d'Alexandrie 
et d e Mansourah. 

Nous sommes heureux d'apprendre que 
la Cour, en sa derni ère Assemblée Géné
rale, a promu le percepteur Jean Gar
gour au poste de Cornmis-Greffier près Je 
Tribunal d'Alexandrie, poste laissé vacant 
par M. Robert Loutfallah r écemment nom
m é Commis-Greffier à la Cour. 

D'autre part, la m ême Assemblée a pro
mu au rang de Greffiers près le Tribunal 
de Ma n sourah, les Commis-Greffiers Neguib 
et Maurice Boutari, les désignant l'un au 
poste nouvellement créé à la suite des Ac
cotds de Montreux, et l' autre a u poste lais
sé vacant à la suite de la mise à la retraite 
pour limite cl'àge, du diligent Greffier de 
la Dé l-égation Judiciaire de Port-Fouad, M. 
Lucien Vibert-Roulet. 

Enfin, toujours à cette même réunion, M. 
Saba Massaacl, ci-devant huissier près le 
Tribunal d'Alexandrie, M. F ernand Gian
none, ci-devant Secrétaire de la Prés idence 
elu Tribunal de Mansourah, et les asser
mentés près ce mème Tribunal MM. Ray
mond Gohargui, Mohamed Hosni Chehata 
et Joseph Attall a, ont été nommés Commis
GreffiC J'S au Tribuna l de Mansourah, les 
deux prem iers aux postes la issés vacants 
par la promotion de MM. Negu ib et Maurice 
Boutari et les trois autres à des postes 
nouvell em ent créés à la suite des Accords 
de Montreux. 

Nos s incères félicita tions à ces excellents 
fonctionna ir·es. 

Choses Lues. 

L es juristes étendent et contournent les 
lois suivant le besoin de leurs causes, com
me les cordonn·iers allongent et tournent 
le cui7·. 

Lours Xïl. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L'affaire des obl igations 4 1/2 % 
de la Land Bank of Egypt. (*) 

(Aff. G. Moraïtinis et Th . Handrinos c. The 
Land Bani" of Egypt et M . Mattatia et J. 
Rodosli, intervenants; - Linda Savignoni 
bey et G. Camros c. The Land Bank of 
Egypt et J. Rodusli, intervenant; -
Aghion Frères c. The Land Bank of 
Egypt). 

La ire Chambre du 'l'ribunal Civil 
d'Alexandrie, que préside Mahmoud bey 
Saïd, a, comme on sait, statué Samedi 
dernier dans ce tte importante affaire 
avant que nous eussions terminé le 
compte rendu des débats. 

Aussi bien, après nous être fait l'écho 
du disposiLif du jugement, avons-nous 
estimé opportun, s'agissant d'un procès 
où se posent des ques tions de principe 
d'un vif intérêt dont la Cour ne tardera 
pas à être saisie, de poursuivre notre 
rôle d'informateurs par le compte rendu 
des plaidoiries des avocats de la Land 
Bank. 

Nous clôturons aujourd 'hui la relation 
de·s débats par un résumé de la plaidoi
rie du Bâtonnier Gabriel Maksud bey. 

La plaidoirie 
du Bâtonnie1· G. Maksud bey . 

Le Bâtonnier G. Maksud bey, en pre
nant la parole, déclare que la Land 
Bank, par l'organe de Me Catzeflis, a 
établi que les obligations 4 1/2 % émi
ses en 1930 à Paris eL payables à Paris 
en francs français ne comportaient pas 
la clause or et ne cons tituaient pas un 
con trat international, conditions exigées 
par la jurisprudence française elle-mê
me pour valider un engagement com
portant une garan tie de valeur or. 

Il ne reviendra donc point sur cette 
question et se bornera à établir qu'en 
aucun cas les Tribunaux Mixtes ne 
pourront, en E.gypte, admettre la théorie 
des porteurs d'obligations, - en l'état 
de la situation monétaire mondiale, -
de la situation économique de l'Egypte, 
-des loi s de cours forcé et du stade ac
tuel de la jurisprudence découlant des 
arrêts du Crédit Foncier, Land Bank of 
Egypt de 1936 et de l' arrêt Caisse Hy
pothécaire de 1938. 

Il précise que le li tige à trancher se 
déroule en 1938 et que cette date a une 
importance. 

En effet, les principes généraux du 
droit et les textes formels de la loi fran
çaise et de la loi égyptienne (art. 1895 
C.N. e t 577 C.C.M.) sont absolus en ma
tière de prêts. Le débiteur, qui s'es t en
gagé à payer en un li eu déterminé une 
somme déterminée, doit rembourser la 
même somme numérique qu'il a reçue 
au lieu où le paiement est stipulé. 

La monnaie en laquelle le débiteur 
doit payer es t la monnaie libératoire au 
momen t du paiemen~. 

Les principes juridiques ne souffraient 
aucune exception en droit avant la guer
re dans les législa tions la tines où la loi 
prévoyait même des peines contre le 

(*) V. J.T.M. Nos. 2153, 2363, 2368. 2369, 2370 
et 2371 des 24 Décembre 1936, 26 Avril, 7, 10, 12. 
14 et 17 Mal 1938. 
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créancier qui refusait de recevoir la 
m onnaie légale. 

Ce n'est que par suite des si tuations 
économiques dt:!rivant de la guerre et 
en l'état du fait que cer tains pays dévas
tés injustement par la guerre avaient vu 
leur monnaie se dévaloriser, qu'on en 
est arrivé à établir des théories de droit 
pouvant obliger le débiteur dont le pays 
n'avait point souffert de la guerre et 
dont la monnaie était restée saine, de 
payer une plus grande quantité de mon
naie au créancier, quand celui-ci appar
tenait à un des pays dont la monnaie 
avait été dévalorisée par suite de la 
guerre. 

C'est ainsi que, petit à petit, ces prin
cipes d'équité ont permis de faire ad
mettre par les Tribunaux un tempéra
ment à la loi s tricte avec la possibilité 
de faire rembourser au créancier, dans 
certains cas, une quantité de monnaie 
numériquement supérieure à celle qu 'il 
avait prêtée. 

Les défenseurs de la Land Bank s'ho
norent d 'avoir été les premiers, depuis 
l'affaire Suez, plaidée en i924, à provo
quer une jurisprudence qui appliquât 
moins s trictement les principes de droit, 
en l'éta t de la dévalorisation du franc 
fran ça is, conséquence des malheurs de 
la France durant la guerre. 

Aujourd'hui, en iü38, la situation n 'est 
plus la même, la bai sse du franc fran
çais n' est pas due aux malheurs de la 
France; le franc français a été dévalo
risé volontairement, successivem ent par 
les gouvernements de M. Blum et de 
lVI. Bonn et, en l' é ta t d'une politique so
ciale ou ér.onomique. 

D'autre part, dans le monde entier, 
toutes les monnaies ont subi une déva
lori sation et ne sont plus rattachées à 
l'or que pour autant que leurs gouver
nements le désirent. 

Il n 'y a plus praLiquement de mon
naie véri tablcmen t or de par le monde. 

La livre stl.'l lin g, le dollar, le franc 
suisse, le florin, comme le mark, la lire 
et la livre tu rq ue, nominalemen t basés 
sur l'or, ne sont plus que des monnaies 
dirigées ou des monn aies variables sui
vant la volonté des gouvernements. 

Et seules, de toutes les monnaies du 
monde, la livre sterling et la livre égyp
tienne demeurent avec la même défini
tion en ce qui concerne la quantité d'or 
de la monnaie légale. Les lo4s de cours 
forcé établi ssent simpl em ent que la Ban
que Nationale d'Angleterre e·t la Ban
que Nationale d'Egypte peuvent émettre 
des billets de banque à la con trevaleur 
des livres or, m ais n e sont pas tenues 
d' exécuter la promesse in sérée sur le 
billet: << 1 pro rn ise to ]){(?J the bcm·e·1· .. . >> 

«Je promets de rembourser un e livre ... ». 
D'autre part, il est constant que, de 

par le monde, taules les nations, sans 
exception, en dehors des lois monétai
res qu 'elles ont édictées, ont promulgué 
des lois de salut public dans l'intérêt de 
leur pays en vue de défendre leur éco
n omie sociale, commerciale et financiè
re. 

Les Tribunaux ne sauraient manquer, 
comme ils l'ont fait précédemment, d 'a
dapter leur jurisprudence aux situations 
et aux lois économiques nouvelles. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Et les tribunaux qui, spécialemen t en 
France, se sont écartés des principes de 
l'art. i895 du C. Civ. fr. devront néces
sairement modifier leur jurisprudence 
en évoluant à nouveau avec les nouvel
les situations légales e t financières 
créées en i 938. 

Il es t plus que probable que si la 
Cour de Cassation de France avait à sta
tuer aujourd'hui en un litige concernant 
des fran cs Auriol, elle ne jugerait pas 
comme eUe a jugé en HJ::l4, au sujet des 
francs Poincaré, bien que la Loi Au
riol, modifiée en F·év r i er i 937, ait repro
duit le même tex te que celui de la Loi 
Poincaré, et cela: 

- parce que le franc Poincaré était 
un franc or que la Banque de France 
pouvait rembourser moyennant une 
quantité d'or, alors que le franc Auriol 
et le franc Bonnet n e sont susceptibles 
d'aucun remboursement par la Banque 
de France; 

- parce qu 'en iü38 il n'y a plus, com
me en iü34, de monnaie strictement rat
tachée à l'or. 

Les monnaies se trouvent toutes, et 
sans exception, il la di scré tion des gou
vernemen ts qui décident, suivan t leur 
bon plaisir, la valeur ou la contenance 
de chacune des monnaies, tant et si bien 
qu 'on a vu le dollar et le franc suisse 
dévalorisés volontairement malgré que 
les billets de banque de ces deux pays 
étaient couver ts par une encaisse or de 
iOO %. 

C'est en l'état de ces si tuations écono
miques et monétaires que les gouverne
m en ts de tous les pays ont édicté, en 
même temps que des loi s monétaires, 
de s lois de salut public, destinées à sau
vegarder l'économie nationale. 

C'est ainsi, plus spécialement, que le 
Gouvernem ent Français et le Gouverne
m ent Egyptien ont été am enés, entre 
autres, à prendre des dispositions légis
la tives en ce qui concernait les prêts 
d'argent à l'étranger. 

En l' é ta t de circonstances économi
ques spéciales e t différentes, les deux 
pays, dont la législation était uniforme 
il l'origine en matière de prêt (art. i895 
C. Civ. fr., ar t. 577 C.C.M.) ont abouti il 
créer une législation absolument oppo
sée en vue de la proleclion de leurs na
tionaux. 

Le Gouvernem ent Français de i936-37, 
tenant compte de. la situation spécia le 
de la France qui é tmt créan cière de l'é
tranger, a promulgué une loi exception
nelle de salut public, aux termes de la
quelle le débiteur étranger ne devait 
pas profiter de la dévaluation de la mon
naie e t devait rembourser, en Fra nce, 
des fran cs Poincaré, alors que les Fran
çais éta ient libérés en payan t des franc s 
Auriol ou Bonnet. 

Par contre, le Gouvernement Egyp
tien, tenant compte dt~ l'économie natio
nale et du fait que l'E:gypte était débi
trice de l' étranger, a éd icté une loi de 
salut public sanctionnée par les Tribu
naux Mixtes, aux termeg de laquelle la 
clause or, même dans les (~ontrats inter
nationaux, devait être considérée com
me nulle si elle devait être exécutée en 
Egypte. 

i8/i9 l'dai Hl38. 

En l'état de celte si tuation de fait éco
nomique, monétaire et législative de la 
France et de l'Egypte, Me Maksud affir
me que les Tribunaux devant lesquels 
es t porté un litige doivent se borner à 
app'llquer la loi monétaire proprement 
dite régissant le contrat. 

Lorsque la loi monétaire comporte, 
comme ajoute, une loi de salut public, 
ils ne peuvent pas appliquer la loi de 
salut public du pays é tranger et il · sont 
obligés d 'appliquer la loi de salut pu
blic du pays au nom duquel ils rendent 
la justice. 

En l'espèce, la Loi françai se de i D36-37 
a défini la nouvelle valeur du franc libé· 
ratoire des engagements pris antérieu
rement et a précisé que la Banque de 
Franee était dispensée de rembourser 
ses billets en or. C'est là une véritable 
loi monétaire française que tout Tribu
nal doit appliquer quand il s'agit d'un 
engagement en franc s français. 

Mais à cette loi monétaire, le législa
t~~r français a ajou té certaines dispo
sltwns de salut public (in terdiction de 
sor ti e d 'or, déclaration obligatoire de 
l'or, etc.) qui ne sont pas d'ordre mo
nétaire. Au nombre de ces dispositions 
figure celle qui aboutit au résultat qu'en 
cas cle contrat international libellé en 
or, l'étranger débiteur en France devra 
payer il la valeur du franc Poincaré. 
C'est là une di sposition qui ne peut pas 
être considérée comme une disposition 
monétaire. 

En Egypte, par aille urs, il exis tc la loi 
créant la livre égyp tienn e, défini ssant 
son contenu en or, et la Loi de 1014, 
précisée par celle de iü33, maintenant 
immuable la valeur de la livre égyptien
ne or, autorisant la National Bank de ne 
pas rembourser en or. Ce sont là des lois 
strictem ent monétaires ; mais le Gomcr
n ement Egyptien a pris, en oulrc, cles 
di spositions de salut public édictanl que 
l'Egyp te, pays débiteur, devait ê tre pro
tégée eL que le débiteur égyp tien en or, 
en Egypte, même s'il s'é tait engagé dans 
un contrat international comportan t la 
clause or, é tait libéré en payant des 
banknotes de la National Bank. Cel te 
di sposition n 'est pas, non p lus, une loi 
monétaire, mais une loi de salut public. 

Lest en l'é ta t de ces deux législations 
française et égyptienne que les Tribu
naux Nlixles sont saisis, il l'heure ac
tuelle, de l'action, en Egypte, des por
teurs d'obliga tions Land Bank, qui de
mandent aux Tribunaux Egyptiens d'ap
pliquer la Loi moné taire françai se de 
i936-37 et de condamner la Land Banlc 
à payer en francs Poincaré or, en l'état 
de l'article 2 de la Loi cle iü37, opposa
ble seulement aux étrangers. 

Cette thèse ne peul pas être admise 
par les Tribunaux Mixles cl 'Egyp le qui 
ont à appliquer un contrat stipulé en 
fran cs et régi par la loi monétaire fran
çaise, car ils ne peuvent pas appl iquer 
la parlie de la Loi d'Octobre 1'936 mo
difiée par celle de Février i937, pour 
autant que cette loi se réfère aux paie
ments internationaux libellés en or, en 
l'éta t de la disposition contraire de la 
législation égyp tienne qui annule caté
goriquement tous engagemen ts de payer 
en or, fussent-ils internationaux et com
portant une clause de garantie or. 
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C'es t là un principe de droit et d'or
dre public absolu. Les juges ne sauraient 
y déroger san s violer la loi égyptienne. 
Et ceci n 'es t pas seulement du droit, 
c'est de l'équité et de l'équité internatio
nale. 

Quand il s'agit de contrats internatio
naux, encore plus que lors qu 'il s 'agit 
de contrats orainaires, les engagements 
d01vent être réciproques. Il n 'es t pas ad
missible qu e, s uiva nt qu e l'on soit Fran
çais ou étranger, on puisse bénéficier 
d'une situa ti on privilégiée. Il fa u L qu'il 
y ail un e r éciprocité. C'es t d 'ailleurs la 
réciprocité qui es t la base de toute dé
cision judicia ire en m a tièr e internatio
nale et plus précisément en m a ti ère d 'e
xequatur. 

En J' espèce, en ten a nt compte des lé
gislations financi ères en tre l'Eg j•p le e t 
la France, admetLre la théori e des por
teurs d'obligations abou tira it à ceci: 

- un Egyptien débiteur en France vi s
à·vis d'un Fra n çais d evr a it p a yer en 
fran cs or, malgré la dévalori sa li on de la 
monnaie, puisqu'en vertu d e la loi de 
salut public fran çaise l' é tranger doit 
payer en or, nonobs tant la b a isse de la 
monnaie. 

- par contre, un França.i s, d éb iteur en 
Egyp te en monnai e égyptienne, payerait 
simpl em ent en pap ier, en l 'état d e la loi 
de sa lut public interdi sant la validité des 
clauses or même s 'il s'agit d 'un contrat 
intern ational. 

Et cela n 'es t surtout pas admissible 
quand cette théorie de non réciprocité 
es t proclamée à la tribun e d e la Cham
bre Française par le Mini s tre d es Finan
ces du Gouvernem ent Français. 

Récemm ent interpellé à la Chambre 
au sujet d'un contrat Messageries Mari
times, libellé form ellement en or e t 
payable en dollars or au Canada, le Mi
nistre des Finances a dit qu e cet em
pruDt ne devait pas ê tre payé en or, par
ce qu 'au Canada il y avait le cours forcé 
du dollar. 

Cette décla ration du Ministre françai s 
à la Chambre est la condamnation abso
lue de la thèse des porteurs qui vou
draient obtenir en Egypte d es fra n cs à 
la parité de l'o r, alors que le Mini s tre 
des Pinances fr a n çais contes te absolu
men t le droit aux porteurs é trangers de 
récl amer à la Fra n ce des monnaies or 
en l'é tat d ' une dévaluation d e la mon
naie. 

C'es t là une rai son d 'équ ité interna
tionale basée sur la réciprocité d es en
gagements . 

Si l'on veut, d 'ailleurs , en cette affai 
re, pa rler d'équilé, il semblerait vérita
blemcn L d 'une injus ti ce invra isembl able 
que MM. les b a nquiers inte rna tiona ux 
Aghi on Frères, Rodos li et Campos, par
ce qu'ils se préva udraien t d 'une juris 
prudence de la Cour d e Cassation pos té
rieure à leur acqu is i ti on d 'obliga tions , 
puissent toucher le monta nt de le urs 
obligations en or, pour la seule r a ison 
(contes tée par la L a nd Bank) qu ' il s'a
girait d 'un emprunt inte rnational libellé 
en or, du fait qu'il aurait été conclu à 
Paris et s tipulé payable uniqu em ent à 
Pari s avec la définition du franc Poin
caré, alors qu'un Fra nçais se verrait 
condamner à recevoir s implement des 
francs égyptien s s' il avait, en i930, a u 
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moment de l'émission des obligations 
4 1/2 %, acheté une oblig·ation 3 1/2 % 
Land Bank, fo r m ellement libellée en or, 
comportant un paiement à Paris, Lon
dres , Bruxelles, Gen ève, Alexandrie. 

Comment, en l'état de l'arrêt de 1936, 
le 'rribunal, qui a débouté les porteurs 
d es obliga tions 3 1/2 % d e le ur d emande 
d'être réglés en or, parce qu ' il refusait 
au contrat le carac tère de contrat inter
n a tional comportant une garantie or, 
pourra it-il a ujourd'hui ad m e ttre la d e
m a nde d es porteurs d 'obligations 4 1/2% 
1930 b asée s u r la théorie du contra t in
tern a tiona l a vec cla use or, quand ces 
obligations ont é té émises à Par is, r em
boursa bles se ulemen t à Pari s en francs 
fran ~:a i s , te ls que défini s par la loi ? 

Il es t impossibl e au m ême Tribunal, 
en présen ce des textes des deux obliga
tion s exis tant en cirt; ulat ion, a u m ême 
moment, e n 1930, d e d ire que l'obliga
toin 3 1/2 %, form ellem ent s tipul·ée en 
or avec pa i<:'me nt à Londres, Bruxelles, 
Alexandrie e t Paris , n 'es t pas un titre 
intern a tiona l avec cla use or e l, par s ui
te, n e doH p as ê lre payée en or, tandis 
que l'ob liga tion 4 1/2 ;,o (avec 1 % d'in
térê t en plus ), por tant s implem ent l' é
non cia tion du franc fra nçais tel que dé
fini par ia loi fr a n çaise (6G milligram
m es d 'or) , émis se ulemen t à Pari s e t 
remboursable seul em ent à P aris, p eut 
ê tre considéré comme un titre intern a
tiona l compor tant la clause or avec, corn
me conséquence, le droit, pour le por
teur, d 'être payé en or. 

Cela es t absolument impossible, e t le 
Tribunal s e rendra compte d e l'injus tice 
absolue d 'une d écis ion pareille, s' il p en 
se qu 'un mineur frança is , obligé de p a r 
la loi d e so uscrire à un emprunt fran
çais , au moment où le franc é ta it or, en 
1930, se trouve aujourd 'hui porteur d 'un 
titre de 1000 francs fr a n çais valant 150 
franc s, a lors que s i la th èse d es obliga
taires é tait admise, MM. Aghion Frères, 
Carnpo·s e t Rodo sli, ba nquiers interna
tionaux , ayan t acqu is un titre d e 1000 
fra n cs françai s à la m êm e époque, a u
raient le droit d e r ecevoir aujourd'hui 
une somme d e 2500 fran cs. 

Au s urplus, dit Me Maks ud, aucun 
Tribunal Egyptien n e sa urait san c tion
n er la d em and e des porte urs d 'ob liga
tion s. Ceux-ci dem a ndent au T r ibuna l 
de condamner la La nd Bank à payer à 
Alexandrie, pour ch aqu e fran c, un nom
bre de piastres égyptiennes corr espon
da nt à la somme n écessaire pour ac he
ter à Londres la qua ntité d' or contenue 
da n s un fra nc Poincaré. 

C'e s t là une d eman de form ellem ent in
terdite par la loi égyptie nne. 

En l' é ta t des lois monétaires e t de sa
lut public en vigueur e n Egypte, tout 
Tribunal Egyptien comm e tout créan
cie r, doit cons idére r la livre égyp ti e nne 
papier comme libér a toire au m êm e li
tre qu e la livre égyp tienn e or, et, par 
conséquent, un débiteur n e peut pas 
ê tre condamné à payer, en Egypte, un e 
plus grande quantité de livres parce 
qu 'elles sont en banknotes de la Natio
nal Bank au lieu d' ê tre en monna ie d 'o·r . 

Lo·rsque le franc Poinca ré e t la livre 
égyptienne étaient tous d eux à la parité 
de l'or en 1930, époqu e de l'émission des 
obligations , sep t cent quatre vingt-cinq 
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pias tres au tarif (toujours comme au
jourd'hui sous le coup de la loi du cours 
forcé ) correspondaient à 1000 francs 
français Poincaré or. En vertu de la loi 
du cours forcé, P.T. 185 va lent toujours 
en Egyp te 1000 fra n cs français or Poin
caré. 

Aussi toute dem a nd e tendant à une 
qua ntité plus grande de pias tres pour 
mille francs doit ê tre r ejetée comme ir
r ecevable, e t le Tribun al devra , en con
séqu en ce, r eje ter la dema nde des por
te urs comme présentée da n s une form e 
contraire aux lois égyp li cnn c:s, avant 
même cle les d ébo uler de le ur dem a nde 
en li èrcment mal fon dée. 

C'es t ce que, dit l\Ie ;\Iaksud, n e man
quera pas d e fa ire cc Tribunal, jugea nt 
en 1938 en toute iu s lice e t en équité. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

L'Administration des Postes, le secret 
des correSJlondances ct les droits du 
mari. 
- J e demande un photogra phe à l'Hô

tel des Pos tes, - a dit a u magi s trat des 
R éférés de la Seine un m a ri, ~.I. T aver
n ier, qui croyait avoir d.c jus tes ra isons 
cl e su s pec ter la fid élité cie sa femme. 
Mon épou se, en effe t, a adressé à un 
tiers un télégramme s ur le tex te duquel 
j' entends m 'appuyer pour fond er une 
d emande en divorce basée s ur l'adultère. 

La r eq uê te n 'é tait pas banale, e t il y a 
été s ta tu é par M. 'l'aton-Vassal, tena nt 
l'audi en ce des R éférés elu Tribunal Civil 
de la Seine, le H J anvier 1938, en pré
se n ce de l' épou se, Mme Tavern ier, e t de 
l' Etat Fra n çais, représenté par le l\Iini s
tre des Pos tes, T élégraph es e t T élépho
n es. 

Sur quel terra in s'en gageait le déba t? 
Il avait tout s imp lem ent po ur point cie 
dépar t la qu es tion s i déli ca te du droit 
rlu m ari de lire la corresponda n ce cle sa 
femme lor sq ue cell e-ci es t tombée régu
li è rem ent entre ses mains, e t de prod ui
r e la correspondance, a in si s urpri se, 
dans un e in s ta nce en divorce à l' ap pui 
de g riefs a ll égués. On sait, en e ffe t, qu e 
la juris prud en ce a touj ours adm is par 
18 passé qu e le m a ri es t en droit, dtt chef 
de sa puissan ce marita le, de s urveiller la 
correspondance Rdre:::séc à sa femm r en 
dépit cie s on caractère confid enti el e t, 
par voie de con séqu en ce, ri e demander, 
cl a n s cer ta ines circons ta n ces à l'Ad mi
ni s tration ct es P.T.T. remi se de la co rres
ponda n ce adressée à s on co njoint, en se 
conform ant à certa ines form alités c t ga
r an ti es imposées par la jus ti ce. 

Mais la ques tion qui se posait en l'es
p èce é ta it d e savoi r s i, corrélativement, 
ott à l'inverse, la correspondance adres
sée « par la femme » ct « non à la fem
m e» pouva it donner lieu à la m ainmise 
d u m a ri, dérivant de la m êm e puissance 
marita le; s i, égalem ent, pa r voi e de con
séquence, on pouvait enjoindre à l'Ad
minis tra tion des Pos tes cl e laisser pho
tog ra phie r da n s ses bureaux l'orig inal 
d 'un té légramme adressé par la femme 
à un tie r s. 

Le magis trat des Référés de la Seine 
n e l' a pas pensé. Après avoir rappelé la 
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jurisprudence relative au droit de sur
veillance du mari sur la correspondance 
adressée à sa femme, le Président des 
Référés a retenu que la situation était 
tout autre lorsqu'il s'agissait de la cor
respondance adressée par la femme à un 
tiers et particulièrement de l'original 
œun télégramme expédié par la femme à 
ce tiers et pour lequel le mari n'est ni 
«l'expéditeur», ni «le destinataire», clans 
les termes de l'art. 81 de l'Instruction 
Générale elu Service des Postes. La de
mande du mari, même réduite à une 
prise de photographie clans les locaux 
de l'Administration, ne modifiait en rien 
l'application de ces principes, elit l'or
donnance; l'exécution du Décret de 
1790, concernant le secret et l'inviolabi
lité des lettres (hormis la matière crimi
nelle et correctionnelle), demeurait, en 
effet, placée sous les sanctions prévues 
et sous la surveillance des corps admi
nistratifs et il était défendu à ces der
niers, comme aux tribunaux, d'ordon
ner aucun changement clans le service 
des postes. 

Ceci était vrai des télégrammes et il 
suivait de là que le Juge des Référés ne 
pouvait enjoindre à l'Administration des 
P.T.T. de se soumettre à l'opération de
mandée sans prescrire une mesure con
traire aux règlements administratifs. 

Il n'est peut-être pas inutile d'ajouter 
que depuis la Loi du 18 Février 1938, re
lative à la suppression de l'incapacité de 
la femme mariée et par suite cle l'aboli
tion du devoir d'obéissance antérieure
ment inscrit dans la loi, en ce qui touche 
la vie personnelle de la femme, le mari 
ne semble plus en droit, malgré la puis
sance mari tale mitigée au'il garde clans 
l'intérêt du ménage, cle lire la correspon
dance personnelle de sa femme. La sup~ 
pression de ce clroit de contrôle elu man 
sur la correspondance de la femme lui 
enlèvera sans doute les facilités qu'il 
avait pour avoir connaissance des le ttres 
ou télégrammes écrits ou adressés ou 
reçus par elle, afin de pouvoir les pro
duire, comme se les étant procurés régu
lièrement, devant les tribunaux à l'ap
pui d'une demande de divorce. 

FAILLITES ET CONCORDATS 

Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Î.ommi~~Aire: 
MoHAMED FAHMY lSSAOUJ BEY. 

Jugements du 16 Mai 1938. 
DIVERS. 

Moustafa Sayed Moustafa. Nomin. Servi
Iii comme synd. union. 

Mohamed Hassan Off. Nomin. Béranger 
comme synd. union. 

Moustafa Youssef. Synd. Auritano. Clô
turée pour manque de passif. 

Abdel Raouf Guimei. Synd . Zacaropoulo. 
Clôturée pour m anque de passif. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Abdel Hamid et Yacout Gomaa. Exp .-Gér. 

Servilii. Bilan retiré. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Réunions du 17 Mai 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed & Osman Bayoumi. Synd. Au
ritano. Renv. au 7.6 .38 pour conc. ou union. 

Abdo & Abdel Lam Aly El Chabassi. 
Synd. Auritano. Renv. au 21.6.38 pour conc. 
ou union. 

Mohamed El Dib & Mahmoud Radwan 
El Dib. Synd. Béranger. Etat d'union dis
sous. 

Abdel Rahman Abou Off. Synd. Soultan. 
Renv. dev. Trib. au 23.5.38 pour nomin. 
synd. déf. 

Naldllé Abdou. Synd. Soultan. Renv. au 
7.11.38 pour expropr. terrain hypothéqué . 

Youssef Mohamed Khattab. Synd. Ma
thias. Le syndic est autorisé à procéder à 
l' expropriation, par dev. le Juge Délégué 
aux adjudications, de 3 fed. et 16 kir. sis à 
Balankouna. 

Delio, Sarena & Co. Synd. Ma thias . Renv. 
au 7.6.38 pour conc. ou union. 

Aly Aly El Sayegh. Synd. Mathias. Renv. 
dev. Trib. au 23.5.38 pour nomin. synd . 
déf. 

Bicha1'a Tawa. Synd. Zacaropoulo . Renv. 
dev. Trib. au 23.5.38 pour nomin . synd. 
déf. 

Tsoumbarakis F1·ères. Synd. Zaaaropou
lo. Renv. dev. Trib. au 23.5.38 pour nomin. 
synd. déf. 

Tri bun al du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugement du 14 Mai 1938. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Guil·guis Pandalis \<Valdla, nég. égyp ti en, 
demeurant a u Caire, 34, r ue El Hassanieh. 
Date cess . paiem . le 16.11.37. Syndic M. A. 
D. Jéronymidès. Henv. a u 1er.6 .38 pour 
nom. synd. déf. 

Hassan Mohamed El Bibaoui & Mohamed 
Danviche El Eskanda1·ani, nég. égyptiens, 
demeurant a u Caire, 72, rue Neuve . Dale 
cess. paiem. le 21.3.38. Syndic M. 1. An
cona. Renv. au 1er.6.38 pour nom. synd. déf. 

Ghaly Hanna, nég., égyptien , demeurant 
ü Maghagha. Date cess. paiem. le 10.1.2R. 
Syndic M. L. Hanoka, Henv. a u 1er.6.38 
pour nom. synd. déf. 

R.S. Zacki Fahmi & H. GI·ahammei', de 
n a tion. mixte, ayant s iège au Caire, 14 rue 
Maghraby. Da te cess. paiem. le 5.4.38. 
Synd. M. E. Alfillé. Renv. a u 1er.6.38 pour 
nom. synd. déf. 

Aly & Mohamed Radouan El Sawak, nég. 
égyptiens, demeuran t à Fayoum. Da te 
cess . paiem. le 28.2.38. Syndic M. Alex . 
Doss. Renv. au 1er.6.38 pour nom . synd. 
déf. 

Abdel Aziz Hachem, nég. égyptien, de
meurant ü Chahada (Chebin El Kom). Date 
cess. paiem. le 29.3.38. Syndic M. P . De
manget. Renv. au 1er.6.38 pour nom. synd. 
déf. 

Cohen & Co. (Comptoil· Comme•·cial Halo
Egyptien), Albert 1. Cohen seul membre 
responsable, demeuran t au Caire, rue Tew
fik No. 9. Dale cess. paiem. le 31.3.38. Syn
dic M. M. Mavro. Henv. au 1er.6.38 pour 
nom. synd. déf. 

DIVERS. 
Mahmoud Aly Soliman. Failli réhabilité. 

!8/19 Mai 1938. 

Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes àe l'Art. 5 al. 2 du Rtglement sur 
les sociétés anonymes, arr~té par Décision du. 
Conseil des Ministres du 17 Avril 1889, « les con
vocations aux assemblées générales seront !aite4 
par la voie dhtn des journaux indiqués pour les 
annonces judiciaires ». 

Vendredi 20 Mai 1938. 

SOCIETE ANONYME DU BEHERA. -
Ass. Gén. Ord. à 4 h . 30 p.m., à Ale1'an· 
drie, au siège social, 9 r. Stamboul. - (Or· 
dre du jour v. J.T.f..-1. No. 2365). 

Mardi 24 Mai 1938. 

SOCIETE ANONYME DES IMMEUBLES 
DE L'EST. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m. , 
à Alexandrie, a u siège social, r. Fouad !cr 
(Cité Adda). - (Ordre du jour v. J.T. M. 
No. 2365) . 

BANQUE MOSSERI.- Ass. Gén . Extr. à 
5 h. 30 p.m., au Caire, au siège social, 23 r. 
Cheikh Abou! Sebaa. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2366). 

Merc1·edi 25 ~lai 1938. 

THE EGYPTIAN HOTELS LTD. - A ss .. 
Gén. Ord. à 5 h. p.m., au Caire, au Con ti-· 
n enta l-Savoy. - (Ordre du jour v . ./. T)I . 
No. 2369). 

Jeudi 26 Mai 1938. 

THE l .JPPER EGYPT HOTELS Cü.\·11'\
NY. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m. , nu 
Caire, a u Continental-Savoy Hotei. - (Or
dre du jour v. J.T.M. No. 2366) . 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

LES GRANDS HOTELS D'EGYPTE (\u
ciennement The G01·ge Nunnovich Enyplian 
Hotels Cy). - Ass. Gén. Ord. elu l1 .G.:JS: 
Approuve Comptes Ex ercice 1937-38 ct dt'•
cide: a) la distrib. d'un div id. de P.T. S7i 
pour chacune des actions, soit L.E. 3 l.-!:10: 
b) le prélèv.: à la Réserve de LE. 2.10:1. -101 
mill. et au Cons . d 'Aclmin . cle L.E. L?Hi cf. 
572 milL et c) Ie report ù no li\· eau, pom· 
compte des ac tions , de LE. s;:s. J81 m.ill. 
Le dit divid. payable ù partir du "16.5.38. nu 
Caire et à Alexanc!rie, a ux guichets de ln. 
National Bank of Egypt, c. coup. 35. Réùlit. 
MM. Russell & Co, comme Censeurs, pour 
l'Exercice 1938-39. 

ANGLO AMERICAN NILE & TOURIST 
Co. - Ass. Gén. Ord. du 11.5.38: Décide 
paiem. coup. 30, à raison de P. T. 6 par <l <"' · 
tion, à partir du 16.5.38, a u Caire, aux gui· 
chets de la Banque Nationale. 

DIVERS. 

THE CAIRO ELECTRIC RAILWAYS 
AND HELIOPOLIS OASES COMPANY. -
Décide rembours. à 500 frs., des oblig. 5 % 
ci-après, sorties au tiraB"e cl 'nmortiss .. du 
28.4.38, savoir: a) 82 obl!g. de Ia 1re sene; 
b) 163 oblig. de Ia 2me série; et amor tiss. 
suppl. de: c) 345 oblig. de la 1re série; cl ) 
692 oblig. de la 2me série (v. les Nos. nu 
.T.T.M. No. 2371 p . 35 et 36), à p<~rlir dt~ 1er. 
9.38, a u Caire, a ux guicl1ets de In Nnl.wnnl 
Bank of Egypt, c. présent.. des tll.res coup. 
117 attaché e t par la con tre-vn leur de 500 
frs . égyp ti ens au cours du jour de Ia pn!
senta tion. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

lUX Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r11e Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

·tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
·et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'mVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication. sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 4 Février 

i932. 
Par la Dresdner Bank, venant aux 

droits de la Deutsche Orientbank A.G., 
société anonyme allemande, ayant siège 
à Berlin et succursale à Alexandrie, 4 
rue Adib. 

Contre le Sieur Mohamed Hassan El 
Niklaoui ou Neklaoui. fils de Hassan El 
.Niklaoui, petit-fils de El Niklaoui, com
merçant et propriétaire, local, domicilié 
à Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
ame lot. 

G feddans, 1 kirat et 20 1/3 sahmes à 
prendre par indivis dans 12 feddans, 3 
kirats et 16 2/3 sahmes situés au village 
de Mehallet El Kassab, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbi 3h), au hod Charwet 
Youssef No. 28, faisant partie de la par
celle cadastrale No. 8. 

Mise à p1I"ix: L.E. 300 outre les frais . 
Alexandrie, le 18 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
673-A-192 Umb. Pace, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Avril 
i938. 

Par Pavlos Pavlidis, propriétaire, bri
tannique, demeurant à Ale·xandrie, Ram
leh, San Stefano. 

Contre Hassan Abdel Hadi Moustafa, 
propriétaire, local, demeurant à Alexan
dri e, 116 rue Farouk. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain avec constructions y é levées, sis à 
Alexandrie, quartier Attarine, rue Sour 
No. 26 et rue Makdissi, kism Attarine, 
Gouvernorat d'Alexandrie, en un lot uni
que. 

Pour plus amples renseignements, 
consulter le Cahier des Charges déposé 
au Greffe. 

Mise à prix: L .E. 1200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

755-A-213 C. A. Hamawy, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la eontrefaçon. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Srunedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 26 Avril 

1938 sub No. 370/63e. 
Par le Sieur Georges B. Sabet, com

merçant, italien, demeurant au Caire, 
rue El Maghrabi No. 20, et y domicilié 
au cabinet de Me Jean B. Cotta, avocat 
à la Cour. 

Contre le Sieur Tadros Morgane, pro
priétaire, égyptien, demeurant au villa
ge de Maasseret Hagag (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Avril 1937, transcrit 
avec sa dénonciation le 7 Mai 1937 sub 
No. 624 (Minieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Un immeuble d 'une superficie de 141 
m2, composé de deux étages construits 
en briques rouges, sis au village de 
Maasseret Hagag, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh). 

2me lot. 
2 feddans et 12 kirats de terrains agri

coles sis au village de Bila El Mousta
guedda, Markaz de Béni-Mazar (Minieh), 
au hod El Khawagua No. 7, de la parcel
le No. 6. 

3me lot. 
2 feddans, 1 kirat et 22 sahmes de ter

rains agricoles sis au village de Deir El 
Sankourieh, Markaz Béni-Mazar (Mi
nieh), au hod El Mallah No. 11, de la 
parcelle No. 2. 

Mise à prix: 
L.E. 30 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
L.E. 150 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

722-C-610. Elie B. Cotta, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 21 Avril 

1938 sub No. 166 R.S. 63e A.J. 
Par la Raison Sociale Doche, Trad & 

Cie, société d 'entreprises, administrée 
mixte, ayant siège au Caire. 

Conitre le Sieur Mohamed Ibrahim El 
Cheikh, entrepreneur, égyptien, demeu
rant à Nahiet Mit Bezzo, Markaz Aga 
(Dakahlieh). 

Objet de la vetnie: 1 feddan, 18 kirats 
et 19 sahmes de terrains agricoles sis à 
Nahiet Mit Bezzo et Osman Sélim, Mar-

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <.:Journal» décline toute res· 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et· détaillé portant la griffe de l'adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

kaz Aga (Dakahlieh )., aG. hod El Rouk
kak No. 8. 

Mise à prix: L.E. 165 outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

710-CM-603 G. Kardouche, avo·cat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de Monsieur Georges Za

caropoulos, èsq. de syndic de l'union des 
créanciers de la faillite Mabrouk A wad 
& Fils, demeurant à Alexandrie, 16, pla
ce Mohamed Aly. 

En vertu d'une ordonnance rendue le 
2 Novembre 1934 par lVIonsieur le Juge
Commissaire, autorisant la vente des 
dits biens. 

Objet de la vente:: les biens immeubles 
des failli s sis à Waked, dis trict de Kom 
Hamada (Béhéra), savoir: 

4 feddans et 9 kirats au hod El Birka 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 31. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Mai 1938. 

Pour le poursuivant èsq. 
735-A-210 A. Zacaropoulos, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de The Gresham Life As

surance Society Ltd., société britanni
que ayant siège au Caire. 

Au préjudice du Sieur Nicolas Chari
tou, négociant, sujet hellène, demeurant 
à Alexandrie, à Schutz, rue Simaika Bey 
No. 1. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Mai 1937, huissier A. 
Mizrahi, transcrit avec sa dénonciation 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, le 9 Juin 1937, 
No. 2090 Alexandrie. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 3434. p.c. 30 cm., sise à la station 
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de Schutz, Ramleh, banlieue d'Alexan
drie, kism Ramleh, Gouvernorat d'Ale
xandrie, rue Semaika No. 6 tanzim. 

Ensemble avec la villa y élevée, d'une 
superficie bâtie de 1200 p.c., composée 
d'un sous-sol surélevé, contenant 6 
chambres, halls, en trée, offices et dé
pendances, d 'un 1er étage, contenant 7 
chambres, 3 chambres de bains et dé
pendances, et d'une terrasse, contenant 
4 chambres de lessive et un belvédère, 
ainsi que le garage se trouvant dans le 
jardin. 

Le reste cle la parcelle forme un jar
din. 

Le tout est entouré par un mur de 
clôture en maçonnerie. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Golding au Caire, 
Belleli et Vivante à Alexandrie, 

685-CA-578. Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Natale Mousti, employé, 

italien, demeurant à Camp de César, 
banlieue d'Alexandrie, rue Prince Ibra
him No. 45. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, ès qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Au préjudice de: 
1.) Chaaban Mohamed Hammouda, lo

cal, demeurant à Alexandrie, dans une 
ruell e en face du No. 133 de la rue Cal
zolari, à côté du moulin. 

2.) Sayeda Mohamed Hammouda, lo
cale, demeurant à Alexandrie, rue Fa
rabi, No. 10 (Hadra) . 

En vertu d'une saisie immobilière du 
9 Juin 1936, transcrite le 29 Juin 1936 
sub No. 2484. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

um~ parcelle de terrain de 234 p.c. 
45/00, avec la construction y élevée 
composée de 2 étages, le 1er étage ou 
rez-de-chaussée comprenant 4 chambres 
entrée, corridor et accessoires et le se
cond étage comprenant une entrée, cor
ridor, 6 chambres et accessoires, ainsi 
que 3 chambres avec accessoires sur la 
terrasse, inscrite à la Municipalité d'A
lexandrie au nom de Chafika Salem Sid 
Ahmed et Sayecla Mohamecl Hammouda 
sub immeuble No. 851, garida 51, volu
me 5, année 1932, plan Survey 18/25, 
sis à Alexandrie, Hadra, près du Palais 
No. 3, rue Fa rabi No. 10, chiakhet El Ha
dra Kibli , ki sm Moharrem-Bey, Gouver
norat d 'Alexandrie, le tout limité: Nord, 
sur 10 m. 55, par la rue El Farabi où 
se trouve la porte d'entrée; Sud, sur 10 
m. 55, par la propriété Mahmoud Aly El 
Hesseiwi; Est, sur 12 m. 50, par la pro
priété Hassan El Kanti; Ouest, sur 12 
m . 50 par partie la propriété Hag Ché
hawi Abdel Razzak et Mahmoud Moha
med Badr. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1.28 p.c. avec la construction y 
élevée, inscrite à la Municipalité d'Ale-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

xandrie, au nom de Zakher Armanious 
Soliman, année 1932, immeuble No. 
1609, garida 14, volume 9, plan de Sur
vey 17 / 25, sise à Alexandrie, Haclra, rue 
Clot Bey, banlieue d'Alexandrie, chia
khet Lombroso et Farkha, kism Mohar
rem-Bey, Gouvernorat d'Alexandrie et 
précisément à l'endroit dit Palais No. 3, 
désigné sous le lot No. 211 du plan de 
lotissement des terrains G. C. Drossos et 
E. D. Protoppapas, ex-propriétaire Ban
que d'Athènes, le tout limité: Nord, sur 
7 m. par une rue privée de 6 m. de lar
ge; Sud, sur 7 m. 10 par une place croi
sant les rues Clot Bey et Escoffier; Ou
est, sur 8 m. 85 par la rue Escoffier; 
Est, sur 12 m . 40 par la propriété El 
Sayed Abou Zeid. 

M'ise à prix sur baisse: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 125 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
729-A-204. N. Buzzanga, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Azab Ahmed Béhéri, 
dit aussi Azab Béhéri, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Damanhour El 
Wahche, district de Zifta (Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juillet 1937, huissier 
J. Chacron, transcrit le 24 Juillet 1937, 
No. 1743 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
70 feddans, 23 kirats et 8 sahmes cle 

terrains sis au village de Damanhour El 
Wahche, district de Zifta, Moudirieh de 
Gharbieh, divisés comme suit: 

1.) 28 feddan s, 16 kirats et 8 sahmes 
au hod El Kébir No. 21, parcelles Nos. 
1 et 2. 

2.) 23 feddans au hod El Mafrash El 
Charki No. 23, de la parcelle No. 22. 

3.) 3 feddans, 13 kirats et 12 sahmes 
an hod El Mafrash El Sharki No. 23, 
parcelles Nos. 16 et 1ï . 

4. ) 10 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sebakh No. 9, parcelle No. 21. 

5.) 1 feddan et 23 kirats au hod El 
Etlak No. 15, de la parcelle No. 19. 

6.) 1 feddan, 4 lürats et 16 sahmes au 
hod Dayer Damanhour El Wahche No. 
7, parcelle No. 17. 

7.) 2 feddans au hod Dayer Daman
hour El Wahche No. 7, de la parcelle 
No. 58, parcelle tri.angulaire. 

Ensemble: 
Au hod Mafrache Sharki No. 23, de la 

parcelle No. 22, une installation arté
sienne avec une pompe de 10/ 12 et un 
moteur à vapeur de 12 C.V. 

Au hod Dayer El Nahia No. 7, de la 
parcelle No. 58, un garage et un maga
sin, le tout en maçonneri e. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department, et sans 
sa responsabilité, les biens ci-dessus 
son t actuellement désignés comme su it: 

70 feddans, 20 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis au village de Damanhour El 
Wahche, district de Zifta (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1.) 10 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sebakh No. 1, parcelle No. 88. 

18/19 Mai 1938. 

2.) 19 kirats et 17 sahmes au hod El 
Etlak No. 4, parcelle No. 4. 

3.) 1 feddan et 8 sahmes au hod Dayer 
Damanhour El Wahche No. 7, parcelle 
No. 97. 

4.) 2 feddans au hod Dayer Daman· 
hour El Wahche No. 7, de la parcelle 
No. 128, indivis dans la superficie cle la 
parcelle qui est de 3 fedclan s, 17 kirats 
et 22 sahmes. 

5.) 28 feddans, 20 kirats et 17 sahmes 
au hod El K ébir No. 17, parcelle No. Id. 

6.) 3 feddans, 13 kirats et 12 sahmcs 
au hod El Makrach El Charki No. 18. 
parcelle No. 17. · 

7.) 23 feddans au hod El lVIakrach El 
Bahari No. 18, parcelle No. 19. 

8.) 1 fedd an et 21 sahmes au hoc! El 
Etlak No. 4, parcelle No. 112. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

iVHse à prix: L.E. 5678 outre les frais. 
Alexandn B, le 16 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
604-A-162 Adolphe Romano, avocat. 

Date:: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de: 
1.) Francesco Arico. 2.) Mauro Arico. 
Tous deux fil s de Giuseppe, petits-fils 

de feu Francesco, commerçants, s uj ets 
italien s, domiciliés au Domaine de Siouf 
(banlieue d 'Alexandrie). 

3.) Basile Tchacos. 
4.) Dimaratos Tchacos. 
Tous deux fils de Dimitrius, de Geor· 

ges, commerçants, sujets locaux, clomi· 
ciliés à Alexandrie, rue Abdel Mon eem 
No-s. 100 et 102. 

Contre Mous tafa Ibrahim Marzouk. 
fils d'Ibrahim, petit-fils de Marzouk Is: 
mail, propriétaire, sujet local, domi.cilié 
à Alexandrie, rue Amasis No. 28 ci. ac
tuellement de domicile inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal de SCJ.isie 
immobilière du 6 Janvier 1937, huissier 
Mieli, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d 'Alexandrie en 
date du 27 Janvier 1937, No. 338. 

Objet d'e la vente: 
Une parcelle de terrain de la SU]Jer

ficie de 166 p.c. 73/00, sise à Alexandrie, 
ru e Tag El Dine, about:ssan t à la rue 
Abdel Moneim, kism Labban e, Gouver
norat d 'Alexandrie, chef des rues l\Iour· 
si E:l Nabci, fai sant partie du lot No. 28 
du plan de lotissem ent de la proprié té 
ayant appartenu à la Société Egyptienne 
d'Entreprises Ur!Jaines et Rurales et au 
Sieur Antoine Arcache, plan annexé à 
l'acte passé au Bureau des Actes Nota
riés du Tribunal l\'Iix te d 'Alexandrie le 
14 Février 1920, No. 654, ledit terrain 
limité: Nord, sur 12 m . G4, propriété des 
Sieurs Francesco Arico, Mauro Arico, 
Basile et Dime.ratos T chacos; Sud, sur 
12 m. 55, propriété des m êmes; Ouest, 
sur 7 m . 55 par la rue Tag El Dine; Est, 
sur 7 m . 35 par la proprié té Hanna Bou
los Tawil. 

Sur la dite parcelle se trouve un im
meuble en voie de construction devant 
comporter 6 étages, sans numéro de tan
zim et non encore imposé à la Muni
cipalité. 

Mise à prix: L.E. 255 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

727-A-202. F ernand Aghion, avocat. 
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Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre la Dame Nabaouia Ahmed 
Nouer, épouse de Mohamed Abdel Sa
lam E.l Sissi, propriétaire, sujette égyp
tienne, demeurant à El Hayatem, dis
trict de Mehalla Kobra (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Octobre 1937, huissier 
Ed. Donadio, transcrit le 21 Octobre 
1937, No·. 2358 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 55 feddans, 2 kirats 
et 12 sahmes de terrains réduits par sui
te de la distraction dt> 3 kirats et 12 sah
mes dégrevés pour utilité publique et 
dont il sera parlé ci-après à 54 feddans 
et 23 kirats s is au village d 'El Haya
tem, district de Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), divisés comme suit : 

1.) 28 feddans , 3 kirats et 8 sahmes au 
hod Dechiche El Metawel No. 11, en 
deux parcelles (parcelle No. 10): 

La i re de 20 feddans. 
La 2me de 8 feddans, 3 kirats et 8 

sahmcs. 
2.) 10 feddans, 10 kirats et 8 sahmes 

au hod El Nukla No. 3, en deux parcel
les (parcelle No. 11): 

La i re de 7 feddan s, 10 kirats et 8 
sahmcs. 

La 2me de 3 feddans. 
3.) 3 feddans, 10 kirats et 20 sahmes 

au hod Kiteet W eht.ib No. 2, en deux 
parcelles: 

La ire de 2 fe ddans, 10 kirats et 20 
sahmcs, parcelle No. 54. 

La 2me de 1 feddan, de la parcelle No. 
33. 

4. ) 3 feddans et 2 k1rat.s au hod Aboul 
Fetouh No. 4, de la parcelle No. 4, ré
duits par suite de la distraction que ci
dessus de 3 kirats Gt 12 sahmes, dégre
vés pour utilité publique, à 2 feddans, 
22 kirats et 12 sahmes. 

3.) 1 feddan et 1:3 kirats au hod El 
Rezka l\ o. 5, de la parcelle No. 7. 

6. ) 2 feddans, H kirats et 16 sahmes 
au hod Kutaa El Bachlaoui No. 9, par
celles Nos. 1 et 2. 

7. ) 5 fcddan s, 20 l<irats et 8 sahmes 
au hod Dechichi El Tarabie No. 14, en 
deux parcelles: 

La ire de 1 feddan, 20 k irats et 8 sah
mes, parcelle No. 15. 

La 2me de 4 feddans, parcelles Nos. 
83, 86 et 90. 

Ensemble: 
1.) Une sakieh bal:~ari dans la parcelle 

cadastrale No. 87 du hod Dichiche El 
Metawel No. 11. 

2.) Une sakieh bahari dans la parcelle 
cadas trale No. 81 du hod Keteet El Che
blaoui No. 3. 

3. ) Sur la parcelle cadastrale No. 87 
du dit hod Dichiche El Metawel No. 11, 
une ezbeh comprenant sept maisons ou
vrières, un dawar avec deux m agasins 
et une étable (le tout en briques crues 
et en mauvais état) . 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department san s sa 
responsabili té, les biens ci-dessus sont 
actuellement désignés comme suit: 

35 feddans, 5 kirats et 17 sahmes de 
terrains sis au village d'El Hayatem, 
district de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 10 kirats et 20 sahmes au hod Di
shish El Metawel No. ii, parcelle No. 98. 

2.) 4 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 86. 

3.) 27 feddans et 2 sahmes au hod Di
shish El Metawel No. ii, parcelle No. 96. 

4.) 4 feddans et 4 sahmes au hod Di
shish El Tarabih No. 14, parcelle No. 158. 

5.) 1 feddan, 20 kirats et 14 sahmes 
au même hod, parcelle No. 157. 

6.) 3 feddans, 10 kirats et 13 sahmes 
au hod Keteet Weheib No. 2, parcelle 
No. 62. 

7.) 6 feddans, 20 kirats et 21 sahmes 
au hod El N ekla No. 3, parcelle No. 23. 

8.) 4 feddans, 12 kirats et 18 sahmes 
au même hod, parcelle No. 27. 

9.) 2 feddan s,-23 kirats et 16 sahmes 
au hod Aboul Fetouh No. 4, parcelle No. 
16. 

10.) 1 feddan, ii kirats et 18 sahmes 
au hod E.l Rezka No. 5, parcelle No. 35. 

11.) 2 feddans, 10 kirats et 7 sahmes 
au hod El Ketaa El Chiblaoui No. 9, par
celle No. 81. 

Avec pour dépendances: 
1.) Une sakieh dans la parcelle No. 96, 

au hod Dishish El Tarabih No. 11, déjà 
désignée. 

2. ) Une sakieh dans la parcelle No. 81, 
au hod Ketaa El Shiblawi No. 9, déjà 
désign ée. 

3.) 12 sahmes indivis dans une sakieh 
de 1 kirat, parcelle No. 90, au hod Ke
teet Weheib. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3445 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
605-A-163 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, soci.été anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 27 
rue Chérif Pacha. 

Au préjudice de: 
1.) Ahmed F ouad Metwalli Ragab, dit 

aussi Fouad Eff. Metwalli Ragab; 
2.) Mahmoud Hosni Metwalli Ragab, 

dit aussi Hosni E.ff. Metwalli Ragab. 
Tous deux fil s de Metwalli Bey Yous

sef Ragab, de feu Youssef Ragab, pro
priétaires, égyptiens, domiciliés à Foua 
(Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juin 1935, transcrit 
le 5 Juillet 1935 sub No. 2836. 

Objet de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

Biens appartenant à Ahmed Fouad 
Metwalli Ragab. 

16 feddans et 11 kirats de terrain s cul
tivables sis au village de Foua, Markaz 
F oua (Gharbieh), divisés en deux par
celles comme suit : 

1.) 12 feddan s et 11 kirats au hod El 
Wassia El Wastani No. 19, faisant par
tie de la parcelle cadas trale No. 1. 

2.) 4 feddan s au hod El Wassia El 
Bahari No. 20, fai sant partie de la par
celle No. 2. 

2me lot. 
Biens appartenan t à Ahmed Fouad 

Metwalli Ragab . 
13!1 feddans et 12 kirats de terrains 

cultivables sis au village de Foua, Mar-
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kaz Foua (Gharbieh), divisés en trois 
parcelles comme suit: 

1.) 30 feddan s de terrains cultivables 
sis au village de Foua, Markaz Foua 
(Gharbieh), au hod El Berria El Baha
ri No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

2.) 26 fe.ctdans de terrains cultivables 
sis au village de F ouah, Markaz Fouah 
(Gharbieh), au hod El Berria El Bahari 
No. 2, fai sant partie de la parcelle No. 1. 

3.) 78 feddans et 12 kirats de terrains 
cultivables sis au village de Fouah, 
Markaz Fouah (Gharbieh), divisés en 
trois parcelles comme suit : 

La ire de 55 feddans, 5 kira ts et 12 
sahm es au hod El Barrieh El Bahari No. 
2, faisant partie de la parcelle No. 1. 

La 2m e de 4 feddan s, 6 kirats et 12 
sahmes aux mêmes hod et parcelle. 

La 3me de 19 feddan s aux mêmes hod 
et parcelle. 

Tels que lesdits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances, immeubles par na ture 
et par destination, arbres, da ttiers, ma
chines fixe s ou mobiles, sakiehs, cons
tructions présentes ou futures, rien ex
clu ni excep té. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pdx: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 2903 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 18 Mai 1938. 

Pour la poursuivan te, 
674-A-193 Umb. Pace, avocat. 

Oate: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anon yme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames : 
1.) Ahmed Mohamed El Garf, pris en 

ses qual ités d 'héritier: a) de son père 
feu Mohamed Ibrahim El Garf, b ) de sa 
mère Hamida Heteita, de son vivant hé
ritière de son époux le dit Mohamed El 
Garf, et c) de sa sœur Om Ahmed Mo
ham ed El Garf, de son vivan t héritière 
de ses père et m ère les deux susdits dé
funts. 

2.) Fardos, fille Mostafa Osman. 
3.) Moufida Ibrahim Mohamed El Garf. 
4.) Zaki Ibrahim Mohamed El Garf, 

pris tant personnellement comme ci
après qu 'en sa qualité de tuteur de ses 
frères et sœurs mineurs: Nabia, Khede
wia, Moham ea-Helmi et Mohamed-Ibra
him. 

La 2me veuve et les 3me et ta11e ainsi 
que les mineurs enfan ts et tous héri tiers 
de feu Ibrahim Mohamed El Garf, lui
même de son vivant héritier de son père 
Mohamed El Garf, de sa mère Hamida 
Hetei ta et de sa sœur Om Ahmed, tous 
trois préqualifiés. 

5.) Abdel Chaféi Belal, héritier de son 
épouse Om Ahmed Mohamed El Garf 
précitée. 

Tous proprié taires, égyp tiens, domici
liés à Zawiet Mobarek, sauf le 5me à Tall 
Ebka, di s trict de Kom Hamada (Béhéra). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Moham ed El Sayed Aly Abou Chou

cha. 
2.) Mahmoud Eff. Abdou El Gohari ou 

El F ekk3.ri. 



12 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
domiciliés le 1er à Zawiet Mobarek, dis
trict de Kom Hamada (Béhéra) et le 2me 
au Caire, à Abbassia El Baharia, haret 
Abdou Chehata No. 8, actuellement No. 
37, par la ru e Gharbi El Kochlak, tiers 
détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Août 1937, hui ssier A. 
Knips, transcrit le 7 Septembre 1937, 
No. 1318 (Béhéra). 

Objet de la vente: 10 feddans e t 15 ki
rats de terrains sis au village de Zawiet 
Mobarek, dis trict de Kom Hamada, 
Moudirieh de Béh éra, di stribu és comme 
suit: 

i. ) 3 feddans, 9 kirats et 4 sa.hmes au 
hod E l Bahari No. 2. 

2. ) 2 feddan s au hod El Bahri No. 2. 
3.) 4 feddans, 2 kira ts et -'1 samhes au 

hod El Abadia No. 6. 
4.) 1 feddan, 3 ki rats et 16 sahmes au 

hod El Rizka No. 7. 
La désignation qui précède es t celle de 

la situa tion actuelle des bien s telle qu'el
le r ésulte des opérations cadastrales, 
mais d 'après la Mokallafa antérieure à 
ces opérations, ces b ien s étaient. situés 
aux hods El Barani, Rihane El Charki, 
El Gharbi et El Ab adia. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 690 outre les frais. 
Alexandr ie, le 18 .f\.fa i 1938. 

P o ur le requéran t, 
663-A-182. Adolphe Romano, avocat. 

Date: \1ercr edi 22 Juin 1938. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, société an onyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Abele! Aziz E l 
Far, fil s de You ssef El Far, savoir: 

1.) Mabrouka Ebeid El Chadli, sa veu
ve. 

2.) Nazima Abdel Aziz El Far. 
3.) Mohamecl Abclel Ghaffar Abele! 

Aziz El Far. 
-1. ) Naguia Abele! Aziz E.J Far. 
5.) \ 1ohamecl Sadek Abel e! Aziz El Far. 
Ces quatre enfan ts cluclit défunt 
Tous propriétaires, égyptien s, domici

liés la 1rr à Choubra Tana, di s trict de 
K afr El Zayat, le 3me à T antah, rue 
Saad El Dine, immeuble du Dr. I-Io·sni, 
4me étage, où il est employé a u Crédit 
Agricole, la 2me à Gamagmoun et les 
3me e t 4me à Damro u Salman, tous deux 
di s trict de Dessouk (Gharbieh). 

Et centre E l Cheikh Abdalla Hamad 
Abou K eila, fi ls de Hamad, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Konayesset El Sa
radoussi (Gharbieh ), tiers détenteur ap
paren t. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 18 Septembre 1937, hui s
sier G. Hannau, transcrit le 7 Octobre 
1937, No. 2247 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans, 3 kiraLs et 12 sahme-s de 
terrains sis au village d e Damrou Sai
m an, dis trict de Dessoul\:, Moudirieh de 
Gharbieh, dis tribués comme suit: 

5 feddan s et 20 sahmes au hod R a
ched No. 1, de la parcelle No. 9. 

2 kirats e t 11 sahmes au hod Rach ed 
No. 1, de la parcelle No. 12. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5 sahmes au hod El Damayès No. 3, 
des parcelles Nos. 18 et 19 où se trou
vent les sakiehs. 

Ensemble: 
1.) 1 sakieh b ah ari. 
2.) 1 m agasin en briques crues, au 

hod Rached No. 1. 
2me lot. 

6 feddan s, 2 kirats et 18 sahmes sis 
au village de Konayesset El Saradoussi, 
district de Dessouk, Moudirieh de Ghar
bieh, di s tribués ainsi: 

i3 feddans, 2 kirats e t 8 sahmes au hod 
El Nachou No. 10, parcelle No. 8. 

10 sahmes au h od Dayer El Nahia, 
indivis dans 7 ki rats et 14 sahmes. 

Ensemble : la moiLié clans une sakieh 
bahari. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 230 pour le 1er lot. 
L .E. 2'30 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 
Alexandri e, le 18 I\Iai 1938. 

Pour le r equérant, 
664-A-183. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Ban ca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anon yme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 27 
rue Chérif Pacha. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Sayed Ahmed Abele! Mog his, fi ls 

de Ahmed, petit-fils de Abdel Moghis, 
2.) Abdalla Mohamed Abdel \ :Vahab 

Tag El Dine, fil s de Mohamed, de Ab
del Wahab Tag El Dîne, tous deux com
m erçants et propriétaires, égyptien s, 
domiciliés à Nefra, Zimam El J\hazzan 
(Dam anhour). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Décembre 1935, trans
crit le 13 J an vier 1936, No. 101. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Bien s appartenant au Sieur E l Sayecl 
Ahmecl Abele! Mog hi s. 

20 feclclan s de terrains situés à El 
Khazzan, dis trict de Damanhour (Bébé
ra), divi sés en deu x par celles comme 
suit : 

1.) 8 fecldans au b oel Nazaret Nafra No. 
4, fa isant partie de la parcelle No. 6. 

2.) 12 feddans au m ême hod, faisant 
partie de la parcelle No. 6. 

3me lot. 
Biens apparten ant au Sieur Abclalla 

Mohamecl Abdel W ahab Tag El Dîne. 
15 feddan s, 10 kirats ct 4 sahmes de 

terr ains situés à Ezbet Nafra, dépendant 
de El Khazzan, district de Damanhour 
(Béhéra), divisés en trois parcelles com
me s uit: 

1.) 4 feclclans, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod Nazaret Nafra No. 4, faisant partie 
de la parcelle No. 5. 

2.) 7 feddan s, 23 kira ts et 8 sahmes 
aux mêmes boel et numéro, fai san t par
ti e de la parcelle No. 5. 

3.) 3 fecldans, 1 kira t et 8 sahmes au 
hocl Nazaret Nafra No. 4, faisant partie 
de la parcelle No. 5, indivis clans 6 fecl
clans, 2 kirats et 16 sahmes. 

4me lot. 
2 feclclan s et 15 kirats de terrains sis 

à El Khazzan, Markaz Damanhour (Bé-

18/19 lVIai Hl38. 

héra), au hod Nazaret Nafra No. 4, fai
sant partie de la parcelle No. 5. 

Tels que lesdits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles pa r n a ture et par 
des tination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 448 pour le 1er lot. 
L.E. 340 pour le 3me lot. 
L.E. 60 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Mai 1938. 

Pour la poursuivante. 
675-A-194. Umb. P ace, avocat: 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête elu Crédi t Foncier Egyp

tien, socié té anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs e t Dames : 
1.) Mostafa Ahmed El l\'a\vawi. 
2.) Mo·h amed Ahmecl El Nawa\ü 
3.) F atm a Ahmecl El Nawawi. 
4.) Saclclika Ahmecl El l\"awawi. 
5.) Khaclra, fille de Youssef Moussa. 
L es quatre premiers en fants cL la ::ime 

veuve do feu Ahmecl Mos lafa El :\cnra
-vvi. 

Tou s propriétaires, suj e ts égyp!icm, 
domiciliés les :t er, 2me et 3me à 1\afr 
IIegazi e t les 3me et 4me à Béna "\bou 
Sir, ces deux villages elu district de i\le
h a lla E l Kobra (Gharbieh ). 

E:t contre: 
A. - Les Hoirs de feu Omar Aly Doue

dar, qui sont: 
1.) Sadclika, fill e de Ahmed El Sawa-

wi, sa veuve. 
2.) Ragheb . 3.) Hafsa. 
Ces deux enfan ts duclit cléfunl. 
B. - Les Hoirs de feu Aly Omar ,\Jy 

Doucclar, de son vivant héritier clc ~on 
père Omar Aly Douedar, qui sonl : 

-'!.) Zeinab Abele! Latif Douédar, ;;a 
veuve, prise également com me !nlrice 
de ses en fants mineurs Ehsan, Alia et 
Ou ssam a. 

5. ) Aicha Aly Omar Douédar. 
6.) Abclel Latif Aly Omar Douécl;u·. 
Ces deux ainsi que les mineur:: en-

fants cluclit défunt. 
C. - Les Hoirs de feu :brahim Aly 

Douéclar, savoir: 
7.) Fatma Ahmecl El Nawawi, sa yeu· 

ve, prise égalem ent en sa qualité de tu· 
triee de ses enfants mineurs Mostafa, 
E l Dessouki, Refaat et Roubia, issus de 
son mariage avec le dit défunt .. 

8.) Abdel Fattah Ibrahim Do-uéclar, 8011 
fil s, pri s également comme tuteur des 
mineures Hafsa et Gamila, filles et héri
tières de feu OmaT Aly Douedar. 

9. ) Bahia. 10.) Nazli. 
11.) Fatima ou Nazima. 12.) Vlan'la. 
Ces quatre enfants dudit défunt. 
D. - 13.) Mohamed Sicl Ahmccl Ga

dou. 
Tous les su snommés propriétaires, 

égyptien s, domiciliés à Béna Abou Si~, 
dis trict de Samanoud sauf le 13me a 
Mé halla El Kobra (Gharbieh). 

Tie•rs détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal d.e saisie 

immobi'lièr e du 16 Août 1937, hmss1er J. 
Chacron, transcrit le 1er Septembre 
1937, No. 1992 (Gharbie.h) . 



i8 f i9 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
9 feddans, 12 kirats et 3 sahmcs de 

terrain s sis au village de Kafr Hegazi, 
district de Mehalla ]<;:I Kobra, Moudirieh 
de Gharbieh, distribués comme s uit: 

i.) 8 kirats a u hod Dayer El Nahia No. 
i3, parcelle du No. 33. 

2. ) 9 feddans, 4 kirats et 3 sahmes au 
hod El Guézireh No. i4, divisés en deux 
parcelles, sa voir: 

La :Lre de 4 feddans, 4 kirats ct 3 sah
mes, No. 45. 

La 2me de 5 fe.ddans, parcelle No. 46. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
i\Iise à prix: L.E. 570 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
661-A-180. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1.) La Dame Golson, fille de Abdel 

Rahman El Hennaoui, veuve de El En
sari Machali. 

2.) Le Sieur Abdel Salam El Ensari 
Machali. 

Tous deux propriétaires, sujets égyp
tiens, domiciliés à Zahr El Timsah, dis
trict de Teh El Baroud (Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars 1935, huissier J. 
E. Hailpern, transcrit le 23 Mars 1935, 
No. 857 (Béhéra). 

Objet de la vente:: 25 feddan s, 21 ki
rats ct 20 sahmes de terrains s is au vil
lage de Zahr El Temsah, district de Teh 
El Baroud (Béhéra), aux hods ci-après, 
savoir: 

1.) 11 feddans et 16 sahmes au hod El 
SaUh. 

2.) 3 Ieddans, 12 lürats et 6 sahmes 
au hod El Khazzan, en deux parcelles: 

La ire de 2 feddans, 7 kirats et 6 sah
mes. 

La 2me de 3 feddans et 8 kirats. 
3. ) !1 feddans et 2 kirats au hod El 

Kolaa. 
Lt. ) 0 feddans, 8 kirats et 16 sahmes au 

hocl El Mahgo ub El Kassir, en deux 
parcelles: 

La Jre de 5 feddan s, 4 kirats et 12 sah-
rne". 

La 2me de 1 feddan, !1 kirats et 4 sah
mes. 

3.) i feddan, 4 kirats et 2 sahmes au 
hod H.adouan, en deux parcelles: 

La ire de 18 kirats et 2 sahmes. 
La 2me de 10 kirats. 
6.) 11 kirats au hod El Kotaa wa Da-

yer El Nahia, en trois parcelles: 
La ire de 2 kirats. 
La 2me de 6 kirats. 
La 3me de 3 kirats. 
7. ) '1 feddan s, 4 kirats et !1 sahmes au 

hod Emrane dit aussi Katee t Emran, 
en deux parcelles : 

La 1re de 2 feddans, 20 kirats et 4 
sahmes. 

La 2me de 1 feddan et 8 kiràts. 
Ensemble: 
1.) Au hod No. 3, parcelle No. 1. 
2 kirats anciennement dans une ma

chine actuellement remplacée par une 
sakich sur le canal El Dahri. 

2.) Au hod No. 9, parcelle No. 64. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2 kirats dans une pompe, actuellement 
démolie, sur le canal Marazia. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Departmen t les biens 
ci-dessus sont actuellement désignés 
comme suit: 

26 feddans, 10 kirats et 3 sahmes de 
terrains sis au village de Zahr El Tem
sah, dis trict de Etiay El Baroud (Béhé
ra), distribués comme suit: 

1.) 4 feddans et 16 sahme.s au hod E.J 
Sath No. 3, de la parcelle No. :tü. 

2.) 18 kirats et :t4 sahmes au hod El 
Khazzan wa Ma Maa ho No. 4, de la par
celle No. 16. 

3.) 1 fedda.n, 21 kirc.ts et 12 sahmes au 
même hod, de la parcelle No. 16. 

!1.) 3 feddans et 8 kirats au m ême hod, 
de la parcelle No. 28. 

5.) 4 feddans et 2 kirats au .hod El Ke
laa No. 5, de la parcelle No. 8!1. 

6.) 5 feddans, 4 kirats et 12 sahmes 
au hod El Magrouh wal Kassir No. 7, 
de la parcelle No. 15. 

7.) 1 feddan, 4 kirats et 4 sahmes au 
même hod, de la parcelle No. 25. 

8.) 21 kirats et 13 sahmes au hod Ra
douan No. 8, de la parcelle No. 35. 

9.) 10 kira ts au hod Radouan No. 8, 
de la parcelle No. 33. 

10.) 8 kirats au hod El Ketaa wa Da
yer El Nahia No . 2, des Nos. 35 et 39. 

11.) 3 kirats au même hod, de la par
celle No. 7. 

12.) 2 feddans, 20 kirats et 4 sahmes 
au hod Amrane No. 9, de la parcelle 
No. :t7. 

13.) 1 feddan et 8 kirats au même hod, 
de la parcelle No. 64. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1430 outre les frais . 
Alexandrie, le 18 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
666-A-1S5 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs Emine Yéhia 

Pacha, savoir : Aly Bey et les Dames Ba
hia, Sania et Gamila, propriéta ires, égyp
tiens, domiciliés à Alexandrie, rue Mah
moud Pacha El Falaki, No. H. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Al Mohamed, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Alexandrie, kism Karmouz, 
rue Er fan Pacha, No. 32. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du :t4 Mai 1934, dénoncée le 
28 Mai 1934, transcrits le 9 Juin 1934 
sub No. 2824 Alexandrie. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 413 p.c. 28/ :tOO avec la construc
tion y élevée d'un seul é tage compre
nant des magasins et une fabrique de 
carreaux en ciment, le tout sis à Ale
xandrie, kism Karmouz, chiakhet Moh
sen Pacha, rue Erfan Pacha No. 32 et 
rue E:l Metawla No. 2, limité comme suit: 
au Nord, sur une long. de 14 m., par la 
rue Erfan Pacha; au Sud, sur une 
long. de 13 m. 50, par la maison No. 4 
de la rue El Metawla, propriété de la 
Dame Galila Hassan Mohamed; à l'Est, 
par la rue El Metawla où il y a la por
te d'entrée destinée aux constructions 
à surélever, sur une long. de 15 m. 55; à 
l'Ouest, sur une long. de 19 m., proprié
té de S.E. Emine Y éhia Pacha. 
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Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte y compris tous accessoi
res, dépendances ou attenances, exis
tants ou à être élevés dans la suite, ain
si que toute augmentation ou améliora
tion. 

Mise à prix: L.E. 440 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
728-A-203. Mohamed Farid, avocat. 

Oate: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la I'equête de la Raison Sociale mi.x

te Halifa Sachs & Fils, en liquidation, 
ayant siège à Alexandrie, en la person
ne de ses liquidateurs, MM. David Sachs 
et Joseph Tilche, y demeurant. 

A l'encontre du Sieur Moustafa Ah
med Helai, fils de Ahmed, fils de Ah
med, négociant et propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant à Alexandrie, ac
tuellement interdit et représenté par son 
curateur le Sieur Mohamed Eff. Mah
goub Khodeir, demeurant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Max Heffès, 
en date du 9 Mars 1933, dénoncée le 16 
Mars 1933 et transcrit le 23 Mars 1933 
sub No. 1326 (Alexandrie). 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot: omissis. 
2me lot: omissis. 

3me lot. 
Une quantité de 6 kirats à prendre par 

indivis dans la moitié d'une maison 
d'habitation de la superficie de 222 p.c., 
sise à Alexandrie, kism El Manchieh, 
chiakhet El Manchia, rue El Kalioubi 
No. 8 (haret El Magharba), inscrite à la 
Municipalité, immeuble No. 26, garida 
No. 26, vol. 1; la dite maison est com
posée d'un rez-de-chaussée et un étage, 
ainsi limitée; Sud, la propriété de Soli
man El Séoudi et Mohamecl El Bittar; 
Nord, ruelle sans issue où se trouve la 
porte de la maison ; Est, Ahmed El Kam
rani et Dame Zeinab Bent Ahmed Ke
raya; Oues t, Abd Rab El Nabi et Abbas, 
fils de iMohamed Ibrahim El Masri. 

4me lot: omissis. 
5me lot. 

La moitié par indivis dans une mai
son d'habitation de la superficie de 219 
p.c., sise à Alexandrie, No. 10, ruelle El 
Kabat, kism El Attarine, chiakhet El 
Rami wa Chérif Pacha; la dite maison 
est composée d'un rez-de-chaussée, de 
trois étages supérieurs et d 'un apparte
ment sur la terrasse, inscrite à la Muni
cipalité, immeuble No. 131, garida 131, 
vol. :t, et ainsi limitée: Nord, Hoirs Zer
vudachi; Sud, ruelle El Kabat; Ouest, 
propriété Zervudachi; Est, ci-devant 
Hoirs Nicolas Kriki. 

6me lot. 
Le quart par indivis dans une maison 

d 'habitation de la superficie de 670 p.c., 
sise à Alexandrie, rue Avéroff No. 8, 
kism El Attarine, chiakhet El Raml wa 
Chérif Pacha, inscrite à la Municipalité, 
immeuble No. 565, garida 82, vol. 4, com
posée d'un rez-de-chaussée comprenant 
7 magasins, 3 étages supérieurs de deux 
appartements chacun et 6 chambres sur 
la terrasse, ainsi limitée: Nord, rue Zoh
ra; Ouest, rue Avéroff; Sud, rue Phry
né où se trouve la porte d'entrée; Est, 
propriété de Zogheb. 
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Tel que le tout se poursuit et con:
porte avec toutes les augmentations d 
améliorations qui pourront y être ap
portées, sans aucune exception ni r\.\
serve. 

Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 3me lot. 
L.E. 280 pour le 5me lot. 
L.E. i280 pour le 6me lot. 
Outre !Ps frais. 
Alexandrie, le i8 Mai i938. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

660-A-i70. Avocats. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requê.~e elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dame: 
1.) Mohamed El Chami Youssef Aly 

El Abd Bey, dit aussi Mohamed Bey 
Youssef El Abd. 

2.) Aly E l Moghazi Youssef El Abd, 
dit aussi Aly Youssef El Abd. 

Tous deux fils de feu Cheikh Youssef 
Aly E l Abd. 

3.) Neema Ibrahim, fille d'Ibrahim, cle 
Mohamecl, veuve rlu dit feu Cheikh 
Youssef Aly El Abel. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
li és à Sidi Ghazi, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un prorès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Juin Hl37, huissier M. 
A. Sonsino, transcrit le 24 Juin 1937, No. 
1521 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
l169 fedclans, 13 kirats et io sahmes de 

terrains !';is a11 village de El Kafr E l 
Gharbi, dis trict cle Kafr El Cheikh, Mml 
dirieh de Gharbieh, distribués comme 
suit: 

A. - Biens hypothéqués par Moha
mec! El Chami Bey Youssef El Abel. 

218 fcdrlans, 1 kirat et 4 sahmes, dont: 
1. ) 28 ferldan s au hod Chonbra No. 11, 

du No. 2. 
2.) H fedrl a ns au ho rl Dayer El Na

hia No. 2, du No. 64, elu No. 7 et du 
No. 1L 

3. ) 2 l<irats et 7 salimes au hod Abou 
Cheechah .'\/o. 3, dn No. 4. 

4.) 19 fecldans, 23 kirats et 17 sahmes 
au dit hocl No. 3, du No. 1. 

5.) 24 fedclans, 19 kirats et ü sahmes 
au horl El Sahel No. 5, 2me section, 
du No. o. 

6.) 3 ferldans, i5 kirats et 23 sahmes 
au hod El Sahel No. 5, ire section, par
celles Nos. 27, 30 et 31. 

7.) o fedrlans, H kirats et 7 sahmes au 
hod El Marah No. i9, parrelle No. :12. 

8.) iO kirats et i8 sahmes au horl E l 
Marah No. i9, parcelle No. i8. 

9.) 3 fecldans, i8 kirats e t 2 sahmcs 
au hod El Marah No. 1ü, parcelle No. 25. 

iO.) 7 kirats et 7 sahmes au hocl El 
Marah No. iü, parcelle No. 26. 

ii.) 9 kirats et 9 sahmes au hod El 
Marah No. 19, parcelle No. 29. 

i2.) 2 kirats et 2 sahmes au hod El 
Marah No. 19, parcelle No. 30. 

13.) 1.0 fecldans, 4 kirats et H sahmes 
au hod El Marah No. 19, du No. 36. 

14.) 24 feddans et 6 kirats au hod 
Choubra No. 4, du No. 2. 

i5.) 2 feddans au hod Dayer El Nahia 
No. 2, du No. 18. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

16.) 23 kirats e t 4_ sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 2, parcelle No. 32. 

i7.) i feddan et 3 h:ira ts a u hod Dayer 
El Nahia No. 2, parcelle No. 38. 

i8. ) 9 fedclans, 21 kirats et 20 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 2, du No. 7. 

19.) 1 feclclan au hod Dayer El Nahia 
No. 2, elu No. 7, à l'indivis clans 8 fed
dans (habitations et gorn) . 

20.) 40 feddans , 3 kirats et 12 sahmes 
au hod E l Mokhacla No. 25, du No. 1 et 
parcelle No. 1 bis. 

21.) 1 fecldan au hod El Mokhada No. 
25, du No. 1, à l'indivis dans 4 feddans 
(habitations de I'ezbeh et elu gorn) . 

22.) 8 fecldans, 6 kirats et 16 sahmes 
au hod El Echrine No. 15, du No. 5 bis. 

23.) 1 fedclan, 14 kirats et 2 sallmes 
au hocl E l Echrine No. 15, du No. 15. 

24.) 2 feddans, 9 kirats et 14 sahmes 
a u hod El Echrine No. 15, parcelle No. 28. 

25.) 1 feddan, 21 kirats et H sahmes 
au dit hod No. 15, parcelle No. 32. 

26.) 3 feclclans, 20 kirats et 1 sahmc 
au dit hod No. 15, parcell e No. 36. 

27.) 7 feddans et 21 kirats au dit hod 
No. 15, parcelles Nos. 38, 43 et H. 

28.) 14 kirats et 4 sahmes au dit hoc! 
No. 15, parcelle No. Id. 

B. - Biens hypothéqués ''ar Aly E l 
Mogl1azi Youssef E l Abel. 

210 ferldans, 1. ldrat et 3 sahm es dont: 
1.) 3!! fedclan s a u hod Choubra No. 4, 

du No. 2. 
2.) 27 feddan s au hod Choubra No. ft , 

elu No. 2. 
3.) 110 fecldan s, 10 kirats ct Hl sahmes 

au hod El Mokharla No. 25, du No. 1. 
4.) 1 fed<lan au .elit hod No. 25, du No. 

L indivis dans 4 fe dcl ans (y compris les 
habita tions de I'ezb eh et du gorn ). 

5.) 27 feddans, H kirats e t !1 sahmes 
au hod E l Khaclraouia E l K ebli No. 14, 
du No. 1. 

G.) 5 fedrlan s, 16 kira ts et H sahmes 
au hod El Kantaru No. 10, du No. 36. 

7.) 1 feddan, 5 kirats e t i8 sahmes au 
hod El Kanlara No. 10, parcelle No. 3ü. 

8 .) H fedclans, 8 kirats et 7 sahrnes an 
hod E l Kantara No. 10, parcelle No. 41. 

0.) 3 fefldans, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Zakir No. 9, parcelle No. 12. 

10.) 6 fecldans, 11 l<irats et 5 sahmes 
au dit hod No. 9, du No. H. 

11.) 7 fecldan s , 1.8 kirats ct H sahmes 
au hod Kom El Asfar No. i2, 3me sec
tion, du No. 18. 

12.) 4 fedrlans, 21 kirats et 21 sahmes 
au dit horl E l Kom E l Asfar No. i2 (ire 
section), parcelles Nos. i7 et 14. 

13.) 15 kirats et 1.2 sahmes au dit hocl 
No. 12, ire section, parcell e No. 25. 

14.) 8 feddans au hod Kom El Asfar 
No. 12, 3me section, du No. 18. 

C. - Biens hypolh6qués par la Dame 
Neema Ibrahim. 

1.1 fedclans, 13 l<irats et 8 sahmes dont : 
1. ) 7 fedclans au hod Choubra No. 4, 

du No. 2. 
2.) 3 feddans et 8 kirals au hocl Chou

bra No. 4, rlu No. 2. 
3.) 8 feddan s, 5 kirats ct 12 sahmes au 

hod E l Echrine No. 15, des Nos. 5 et 5 
bis. 

4.) 20 kirals au hocl El Echrine No. 
15, des Nos. 5 et 5 bis. 

5.) i5 fecldans, 3 kirats et 20 sahmes 
au hod El Mokhada No. 25, du No. 1. 

18/19 \1ai 1\338. 

6.) 8 kirats au dit h od El Mokhacla No. 
25, elu No. 1, à l'in di vis dans 4 feddans 
(habitations de l'ezbeh et du gorn). 

7.) 6 feddans et i6 kirats au hocl El 
Bachrante No. 11, du No. 9. 

Ensemble: 
Une pompe bahari de 6 pouces avec 

machine à gaz de 26 H.P., au hod Chou
bra No. 4, en dehors des biens ci-d essus 
et spécialemen t le long de la digue du 
c:anal El Zawia. 

Deux grandes mais ons d'h abitation à 
l'usage des propriétaires au hoc! Dayer 
El Nahia No. 2. 

Un jardin fruitier de 14 fedclan s au 
même hocl Dayer El Nahia No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 18800 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Mai i 938. 

Pour le requérant, 
665-A-184. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de fen El Azab El 

Chennaoui, savoir: 
L ) Chebib ou Chceb Azab El Chen

naoui . 
2.) Saclek ou Saddik Azab El Chen

n aoui. 
3.) Farh, épou se Mours i El Ghobachi. 
Tous enfants elu elit d é funt, pris éga

lement en leur qualité d'h éritiers : a) de 
leur mère Sayeda Bent Salem 1\'louafi, 
b) de leur frère 7..aki Azab bl Chennaoui, 
c) cie leur sœur Badia ou Radia Azab El 
Chennaoui, tous rie leur vivant cohéri
ti ers avec eux dudit défunt. 

4.) Sefera, sa fille, épouse Metwa.lli 
Maghar Ghaloub ou Megahed Mctwalli 
Gaa loub, prise égaleme nt comme héritiè
re rie sa mère K aabou Bent l\'Iohamccl 
Sakr, de s on vivant veuve et héritière elu
dit fe u Azab E l Chennaoui. 

B. - Les Hoirs cie feu Chebl Azah El 
Chennaoui, de son vivant fi.l s ct héritier 
dudit feu El Azab El Chcnnaoui ct ci e 
la Dame Kaabou Ben t Mohamed Sal\r 
précitée, savoir: 

5.) Neema, fille d'El Saycd Ghilani, sa 
v cuve, prise également en sa quali lé de 
tlltrir·e de ses filles mineures : a) I\ aa
bou et b) Ekbal, issues de s on mariage 
avec son dit époux. 

6.) E l Chennaoui Chebl El Azab El 
Chennaoui, son fils maj e ur. 

C. - 7 .) Saleh Hegazi Mouafi, pri s en 
sa quai i té d'héritier de son épouse feu 
Radia ou Radia El Azab El Chenna oui 
s usq11 a l ifiée. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Damanhour F.l 
V'/ahche, district de Zifta (Gharbieh), 
sal!f la 4me qui demeure à Alexandrie, 
r ll e Mostafa Pacha El Arabi , à côté de 
chareh El I-Iaggari, propriété El Osta 
Hachem No. 30, au rez-de-chaussée (kism 
El Gomrok). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juillet 1937, huissier 
C. Calothy, transcrit le i5 Juille t 1937, 
No. 168~ Gharbieh. 

Objet de la vente: 
10 feddans de terres sises a u village 

de Damanhour El Wahche, district de 
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.Zifta, Moudirieh de Gharbieh, ainsi dis
tribués : 

1.) i fecl·jan, 20 kirats e t 18 sahmes 
aLt hod Bahgoura No. i7, kism san~, en 
deux parcelles: 

La ire No. 12, de i feddan, 9 ki rats et 
10 sahmes. 

La 2me No. 1, de 11 kirats et 8 sah 
mes. 

2.) i feddan, 10 kirats et i2 sa.hmes au 
hoc! El Mafra.ch El Gharbi No. 22, pa.r
celle No. 8. 

3.) 3 Iecldans et 9 kirats au hocl El 
Guézirah No. 10, parcelle No. 4. 

4. ) 3 feddan s , 7 kirats et 18 sahmes au 
llod El Konayessa, No. 6, parcelles Sos. 
18 et 10. 

Ensemble: 
Une sakieh à puisard à un seul tour. 
Un tabout constru it sur une rigole 

alimentée par le canal El Khadraouia, 
sise au hod El Kenissa No. 6. 

Pour les limites consulter le L:ahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 630 outre les fni s. 
Alexandrie, le 18 Mars 1938. 

Pour le r equérant, 
662-A-181. Adolphe Romano, avocat. 

Oatc: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

l e Italiana per l'Eg itto, société a nonyme 
égyp tienne, ayant s iège à Alexandrie, 
27 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ibrahim Mohamed Nouri , 
2.) Youssef Mohamed N ourL 
Tous deux fils de Mohamed, petits

fils de Mohamed, commerçants et pro
priétaires, locaux, domiciliés à Kom 
El Hagna. 

En ve:ttu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date elu !1 AoûL 1932, 
Jmiss ier Mieli, transcrit le 2 Septembre 
:l932 No. !194'1. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant au Sieur Ibrahim 
Mohamed Nouri. 

3 feddan s, 22 ki rats et 8 sahmes de 
terrains sis à Kom E l Tawil (Ka.fr E l 
Cheikh, Gharbieh ), divisés comme s uit: 

1.) 22 kirats et 8 sahmes au hod Sa
hel El E1chb No. 36, fai sant partie des 
parcelles Nos. 3, 1c, iJ, 6, 9, 10, 11, 11 b is 
et i3, par indiv is dan s 3i feddan s, H 
kirats et 7 sahmes en trois parcelles: 

La ire de i5 feddans, 6 kirats et 2i 
sahmcs, parcelles Nos. 3, t1, 5 e t 6. 

La 2me de i3 feddan s, 12 kira ts et 6 
sahmes, parcelles Nos. 9, 10, 11 e t 11 bi s. 

La 3me de 2 feddans, 19 kirats e t !1 

sahmes, fai sant partie de la parcelle 
No. 13. 

2.) 3 fedd an s au hod Kom Abou Kat
fa No. lt7, faisant partie des parcelles 
Nos. 37, 43, 112 et 44, par indivis dans 29 
feddans, 2 kirats e t 20 sahmes. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Ibrahim 

Moha.med Nouri. 
La moiti6 par indivis dans 11 feddans, 

15 kirats et 15 sahmes sis au village de 
Kom El Tawil (Kafr E l Cheikh, Ghar
bieh), divisés en deux superficie s, sa
voir: 

i. ) 6 feddans, 16 kirats e t i2 sahmes 
au hod Sahel E l Echb No. 56, faisant 
partie des parcelles Nos. 3, 4, 5 et 6, par 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

indivis dans 15 feddan s, 6 kira ts e t 2i 
sahmes. 

2.) 4 feddans, 23 kirats et 3 sahmes au 
hod Sahel E.l Et;hb No. 56, faisant partie 
des parcelles Nos. 9, 10, 11, 11 bis et i3, 
par mdivis dans io feddan s, 7 kirats et 
10 sahmes, en deux parcelles : 

La ire de 13 fedda n s, i2 kirats et 6 
sahmes. 

La 2me de 2 feddan s, i9 kirats et !1 

sahmes. 
4me lot. 

Bien s appartenant aux Sieurs Yous
sef et Ibrahim Mohamed Nouri. 

3 feddans et 8 kira ls de terrains cul
tivables sis au zimam de El Kom Tawil 
(Markaz Kafr E l ChE;ikh, Gharbieh ), au 
hod E l 1-legna No. 34, par li e parcelle 
Nos. 1 et 2, pa r indivis dans 5 feddan s, 
en une se ulc parcelle. 

5me lot. 
B iens appar ten ant a ux Sieurs Yous

sef e t Ibrahim Mohamed Nouri. 
i3 feddan s, 2 kirats et 22 sahmes de 

terrain s culLivables, s is au zimam de 
Kom El Tawil (Markaz Kafr E;.l Cheikh, 
Gharbi ch ), en deux s uperficie s, savoir: 

a) 12 feddan s, 21 kirals e t 4 sahmes, 
en deux parcelles : 

La ire de 1 fedclan, i 2 k irats et 17 
sahmes au hod El l-Jagour No. 54, par
celle No. 7. 

La 2me de 11 feddans, 8 kirals et 11 
sahmes au même hod, parcelle No. 10. 

b ) 5 kirats et 18 sa hmes indivis dans 
11 kirats et 12 sahmes, au hod Kom E l 
J-Iagna No. M, fai san t pa rlie de la par
cell e No. 2. 

'l,els que lesdi ts biens sc poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
des tination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
L.E. 90 pour le 3me lot. 
L.E. 70 pour le '!lne lot. 
L.8. 2110 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Mai 1938. 

Pour la po ursuivante, 
7i2-A-195 Umb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1038. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant s iège à Alexandrie, 3 
rue de l'Ancienne Bourse. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Gawad Ramadan Gazaleh, 

fil s de Ramadan, pelil-fil s de lVIohamed 
Sid Ahmed Gazaleh. 

2.) Ibrahim Mohamed Salem El Tod, 
dit au ssi Ibrahim Mohamed Salem, fil s 
de Mohamed, petit-fil s de Salem. 

.Tous deux commerçants et proprié
taires, locaux, domiciliés à Koubour El 
Omara (Markaz Délingat), Ezbet Sakran. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Janvier i932, trans
crit le 13 Février i932 No. 454. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Abdel Ga
wad Ramadan Gazaleh. 

23 feddans, 14 kirats et 3 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
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K?bour .E ~ <?mara, Markaz Délingat (Bé
he~a), d1v1ses en neuf parcelles, comme 
smt: 

La ire de 7 feddan s, 3 kirats et 4 sah
mes au hod El Ghoafara No. 4, indivis 
dan~ la parcelle No. 4 ayant iO feddans, 
19 k1rats et 23 sahmes de superficie. 

La 2me de 3 feddan s, i3 kirats e t 3 
sahmes au hod Hawaka No. 9, parcelle 
No. i 9. 

La 3me de 1 feddan, 7 kirats e t 7 sah
mes au hod Hawaka No. 0, parcelle 
No. 6. 

La l1me de 22 kira ts et 8 sahmes, au 
hod E l Tiwal El Kibli No. 6, parcelle 
No. ii. 

La 5me de 2 feddan s, 15 kirats e t 18 
sahmes au hod El l\l é1gharba No. 3, par
celle No. 8. 

La 6me de 1 feddan , !1 kirals et 12 
sahmes au hod El Tiwal El Bahari !\o. 
5, parcelle No. 20. 

La 7me de !1 feddans, 3 kirats e t H 
sahmes au hod El Kha tlaba No. 1, kism 
awal, parcelle No. 8. 

La 8me de 2 feddan s, 7 kirats et i 3 
sahmes au hod El Khataba No. i, ki sm 
awal, parcelle No. 1. 

La 9me de 8 kira ts et i 8 sahmes au 
hod El Ar beine No. 2, parcelle i\' o. 87. 

2me lot. 
Bien s appartenant au Sieur Abdel Ga

wad Ramadan Ghazaleh. 
3 feddan s, 14 kirats e t 22 sahmes de 

terrains cultivables sis a u village de 
Koubour El Omara, Markaz Délingat 
(Béhéra), d ivisés en deux parcelles, 
comme suit: 

La ire de 2 feddan s, 7 kirats e t 22 
sahmes au hod El Maghrabia No . 3, par
celle No. 1, moul<allafa No. 316. 

La 2me de 1 fedd an et 7 kirats au hod 
El Khataba, kism awal No. 1, faisant 
partie des parcelles Nos. i5, 16 et i7. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Ib rah im 

Mohamed Salem. 
18 fecldans, 20 kira ls e t 22 sa hmes de 

terra ins cultivables sis au village de 
Derchay, Markaz D6lingat (Béhéra), di
visés en quatre parcelles, comme s uit: 

La ire de 6 feddans, 2 kirats et 11 sah
mes a u hod El Adiya No. 16, parcelle 
No. 33. 

La 2me de !1 kirats et 0 sahmes au 
h od Ke tee t El Guen di \T o. 6, parcelle 
No. 36. 

La 3me de 8 feddans, H li:ira ts et 15 
sahmes au l1od Sakkiet El Kassab No. 
H, parcelle No. 28. 

La l1me de 3 feddans, 23 ld ra ts e t 11 
sahmes au hod Saki et El Kassab No. H, 
parcelle No. 29. 

4me lot. 
Biens appartenant au Sieur Abdel Ga

wad Ramadan Ghazaleh. 
2 feddans, 7 ki rats et 15 sahmes de 

terres si tuées au village de Koubour El 
Omara, di s trict de Délingat (Béhéra), en 
deux parcelles, savoir: 

La ire de 10 kirals et 23 sahmes a u 
hod El Taoual El Bahari No. 5, parcel
le cadastrale No. 16, à prendre par in
divi s dans 14 kira ts. 

La 2me de 1 fedd an, 20 kirats et 16 
sahmes au hod El Maghrabia No. 3, par
celle cadastrale No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
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réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
L.E. 28 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 18 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
713-A-196 Umb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Marie~ Asla

nis rentière, h ellène, demeurant a Ibra
hi~ieh (Ramleh ), rue Naucratis No. 22. 

Au préjudice de la Dame Sayeda ou 
Saieda fille de feu El Sayed Aly, de 
feu Aly Moussa, épous~ du Sieur Kha
lil Eff. Ibrahim, proprwta1re, loca le, do
miciliée à Alexandrie, rue Hassan Pa
cha El Iskenderani No. 22. 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier J. Chacron, du 
27 Août :l936, transcrit le ü Septembre 
1936 sub No . 3308. 

Objet de la venle: 
Une parcelle de terrain de la supe~·

ficie de 350 p.c., ensemble aye~_; la mal
son d 'habitation y construite, imposée 
à la :Muni cipalité sub No. 1164, s ise à 
Alexandrie, Nos. 28 à 32 rue Hassan Pa
cha Iskenderani, quartier Moharrem
Bey, e t rue El Habachi, tanzim No. 30, 
consistant en 3 étages de 10 apparte
ments, ::;e composant comm e suit : . le 
rez-de-chau::;séc comprenant !1 magasms 
à la façade ainsi que 2 appartements de 
3 chambres outre les accessoires cha
cun et les !1 étages s upérieurs de deux 
appartemen ts chac un ainsi que 2 cham
bres de less ive à la terrasse c t un \V.C., 
le tout li mi lé: i\ orel, sur 12 m. 30 par la 
propriété de Ab dalla Youssef et au tres 
et actuell emen t ::\.J e Abramino H.aphaël; 
Sud, sur une égale longue ur par la rue 
Habach i; Est, sur 16 m. 25 par la rue 
Hassan Pachi:l El Iskenderan i où il y a 
la porte d'entrée: Ouc::;t., sur un1 : égale 
lon gu eur par le r es ta nt de la propriété 
de la Daïra Mohsen Pacha. 

:\'lise à prix: L.K 2500 outre les frai s . 
Alexandrie, le t8 ?dai tü3~. 

Pour la poursuivante, 
730-A-205. J. Mavris, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin t938. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole c t Industrielle d ' J<:gyp tc, dont 
le s iège es L au Caire, 32 r ue Uamch El 
Charkass. 

Contre Ismail E l Saycd, JH'Oprié tai rc, 
égyptien , demeurant à Damunhour (Bé
héra), nazir de la gare cl'Aboul l=ti chc 
de la Delta Lig ht H.ailways. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Décembre t937, huis
sier .J. E. IIailpern, transcrit avec sa dé
non ciation le t7 Janvi er t938, sub No. '77 
(Béhéra). 

Objel de la vente: en deux lo ls . 
ter lot. 

2 kirats cl t6 sahmes de terrains en
viron soit 463 m2 20 cm. s is a u village 
d'Abou! Matamir (Bélléra), au hod El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Feicl No. 1, kism tani, faisant partie de 
la parcelle No. 5. 

Sur cette parcelle est élevée une ha
bitation en briques cuites. 

2me lot. 
1.0 feclclans, 2 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village cl 'Aboul Matamir, 
district cl 'Aboul Matamir (Béhéra), au 
hod El Feicl No. 1, kism talet, divisés 
comme suit : 

L ) 5 fedclans , 7 kirats et 16 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 235. 

2.) !1 feclclans, fai sant partie de la par
celle No. 235. 

3.) 1.4 kirats et 8 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 147. 

4.) 4 kirats et 8 sahmes faisant partie 
de la parcelle No. H7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le ter lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le t8 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
756-A-2111 Elie Akaoui, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Mercredi 22 Juin t938. 
A la requête de: 
L ) Le Sieur :Maurice Ohanna, fils de 

Youssef, petit-fil s de Moïse, jobber à la 
Bourse des Marchandises, à Alexandrie. 

2.) La Dame Gracia Fua, fille de Vita, 
petite-fille de Salomon, épouse Maurice 
Ohanna, propriétaire. 

Tous deux sujets locaux, domiciliés 
à Sporting-Club, banlieue cl'Alexanclrie, 
rue elu Prince Ibrahim No. 79. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
r ain de la superficie de 990 p.c., avec les 
constructions v élevées con sistant en 
une maison d 'habitation qui occupe 500 
p.c. environ, composée d'un sou s-sol et 
de deux étages supérieurs, imposée à la 
Municipalité au nom de Maurice Ohan
na, il11mct1blc ü65, garicla t66, fol. 5, an
née :1.935. 

Le tout c; is ~t la rne Pr.in ce Ibrahim, 
No. 7ü, it Sport.ing-Club, Ramleh, ban
li c ll c d'Alexandrie, kism Moharrem-Bey, 
GouvcrnoraL d'Alexandrie, formant la 
moiti é Es t elu lot 253 du plan de loti sse
ment des bains de Cléopâtre, déposé au 
Burc<w des Actes Notariés sub No. 197, 
a nnée t888, limité comm e s uit: Nord, 
sur :l6 m. 50 par le lot 23t, propriété Mo
lino; Surl, sur :1.6 m. 50 par la rue cln 
Prince Ibrahim; Est, sur 33 m. 75 par le 
lot 25'1 dudil plan, propriété Molina; 
Ouest, sur 33 m . '75 par le lot 253 dudit 
plan, propriété Molina. 

\'lise it prix: L.E . 3000 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

/26-A-20t Fernand Aghion, avoca t. 

SUR FOLLE Ei'\fCHEHE. 

Date: Mercredi 22 Juin t938. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à. A lexanclrie, 27 
rue Chérif Pacha. 

Au préjudice de la iolle enchérisseuse 
Dame Hayat El Nefouss Hussein Sicl 
Ahmecl Hachich e, propriétaire, égyptien-

18/19 Mai Hl38. 

ne, domiciliée à Charnoub, Markaz Da
manhour (Béh éra). 

En vertu: 
1.) De la grosse elu bordereau cle collo

cation délivré en date elu 29 Juin t 937 à 
la requérante clans la distribution par 
voie d'ordre No. 1.43 (36-37). 

2.) D'un exploit de sommation cle folle 
enchère signifié le 9 Novembre 1937, 
huissier Scialom, à la folle enchérisseu
se c~-cles sus, adjudicataire sur command 
des biens expronriés. 

Sur poursuites de The New EgypLïan 
Cy Ltcl., société anonyme ayant siège à 
Alexandrie, représentée par le Sieur 
Henri Barker. 

Contre les Sieurs· 
L) Ibrahim Khalila Aouad, pri s en sa 

qualité de wali charei exérçan t la puis
sance paternelle sur ses enfants mi
neurs: a) Helmy et b ) Ibrahim. 

2.) Helmy Ibrahim Aouad. 
3.) Ibrahim Ibrahim Aouad. 
Ces deux derniers pour le cas où ils 

seraient devenus m ajeurs. 
'l'ous propriétaires, égyptiens, clomici

h és à Charnoub, district de Damanhour 
(Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Juillet t932, huissier 
Is. Scialom, transcrit le 30 Juillet 1.932 
sub ~o . .2H 7 (Béhéra ). 

Objet de la vente: 
18 fedclans, t9 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Abou Yehia, 
district de Choubrakhit (Béhéra), au 
boel El Malaka No. t, faisant partie de 
la parcelle No. 2, divisés comme suit: 

L ) 18 feclclan s, 9 kirats e t 23 sahmes. 
2.) 9 kirats et 5 sahmes par indivis 

Jans plusieurs canaux, drains, digues, 
routes, etc., considérés d' utilité publi
que. 

Pour les limites consulter le Cal1icr 
des Charges . 

Mise à prix sm folle enchère: L.E. 200 
outre les frai s. 

Alexandri e, le t 8 ~fai t938. 
Pcnlr la poursuivcmlc, 

732-A-207. Umb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin t938. 
A la requête elu Crédit Foncie1 Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Au p:réjudice du Sieur Mahmoucl , Sa
yed ~lachali, commerçant et proprwtm
rc, égyptien, domicilié à ?:ahr 'l'ilmah 
(Chebrckhit, Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de sa.isie 
immobilière pratiquée à la requête· de la 
Banca Commerciale Ita liana per l'Egit
to en date du t6 Juille t Hl31, hui ssier S. 
Charaf, transcrit le U ~-\ oû t t931 , \o. 
21.02. 

Ohjel: de la vente: 
1er lot. 

Biens appar tenant au Sieur 1\Iallmoud 
Sayccl :c\Jachali. 

37 fedclans, 1.0 kiraLs et G sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Dahr El 'l'cmsah (T eh El Baroud, Béhé
ra ), en quatorze p<:trcellcs comme sui t: 

La Jre de t8 kirats au hod El Rezka 
No. l, partie parcell e No. :l8. 

Sur cette parcelle se trouvent une 
mai son d 'habitation c L une sakieh. 

La 2m e de 2 fcddans, t2 kirats et 20 



i8fi9 Mai 1938. 

sahmes au hod El Ketaa wa Dayer El 
Na.hia No. 2, dont: 

a) i feddan et 2 kirats, partie parcelle 
No. 1, indivis dans i feddan, il1 kirats 
et 13 sahmes. 

b) 1 kirats et 8 sahmes, partie parcel
le No. 6, où se trouvent des magasins 
et 1 zarbieh pour les bestiaux . 

c) 1 Jeddan, 6 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 27. 

La 3me de 3 feddans, il1 kirats et 7 
sahmcs au hod El Sath No. 3, parcelle 
No. 36. 

La 4me de i3 kirats et 4 sahmes au 
mèmc hod, partie parcelle No. 23. 

La ome de 7 feddans et i 3 sahmes au 
hod El Khazzane wa Mamaouh No. !1, 

parli c parcelle No. 1. 
La Gme de 5 feddans et 11 sahmes au 

même hod, partie parcelle No. 18. 
La /me de 2 feddans et 15 kirats au 

même hod, partie parcelle No. 64. 
La 8me de 3 ldrats au même hod, par

tie parcelle No. 64 où se trouvent les 
habi tations de l'ezbeh. 

La 9me de 3 feddans, 8 kirats et 2 sah
mes au hod El Kelaa No. 5, partie par
celle No. 28. 

La iOme de i feddan, 18 Jurats et 22 
sallmes au même hod, partie parcelle 
No. 17. 

La J.ime de 2 feddans, 22 l~irats e t 12 
sahmcs au hod El MagTouh El Tawil 
No. 6, partie parcelle No. 2, indivi s dans 
5 feclclans, 20 kirats et 8 sahmes. 

La :L2me de 9 kirats au hod RadouarJ. 
No. 8, partie parcelle No. 18. 

La J.3me de !1 feddans, 8 kirats et 11 
sahm cs au hod El Magrouh El Kassir 
No. 7, partie parcelle No. 4. 

La Hme de 2 ;'eddans et 10 kirats au 
mème hod, partie parcelle No. 9. 

Pour: les limites consul ter le Cah ier 
cl es Charges . 

Fol encllérisseur : Ahmed Mahmoud 
El Sayed, fils de ~\tlahmoud El Sayed, de 
El :=:ayed Badaoui, élève à l'Ecole El 1-Iel
mi ch, égyptien, domicilié à Dahr El Tim
sall, district de Teh El Baroud (Béhéra). 

.\lise à pr ix : L.E. 1900 outre les fr ais. 
l)l' iX cle la ire adjuclicaLion: L.E. 2251. 
_-\lexandrie, le 18 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
667-A-186 Adolphe Romano, avocat. 

Ha le: Mercredi 22 J u in i938. 
,\ la requête du Crédit Fonci er Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Au préjud ice du Sieur AlJùel Meghid 
Sayecl Machali, fils de Sayecl Bedawi 
iVlaelwli, petit-fils de Bedaoui Mach ali, 
commerçant et propriétaire, égyptien, 
domicilié à Zahr Timsah (C hebrekhit, 
Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée à la requête de 
la Ranca Commerciale Italiana per l'E
gil.ln en date du i6 Juillet 1931, huissier 
S. Charctf, transcrit le 6 Août 1931, No. 
21 0:!. 

Ohjcrt de la vente:: 
5me lot. 

Bien s appartenant au Sieur Abdel Me
guid Sayed Machali. 

36 feddans, 21 kirats et 13 sahmes sis 
au village de Zah r El Temsah (Markaz 
Teh BI Baroud, Béhéra), divisés en tr ei
ze parcelles comme suit : 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La i re de 17 kirats et 11 sahmes au 
hod El Rezka No. 1, partie parceHe 
No. 18. 

La 2me de 1 feddan, 14 lürats et 7 sah
m e.s au hod El Ketaa wa Dayer El Na
h ia No. 2, partie parcelle No. 1. 

La 3me de 4 kirats et 8 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 6. 

Il existe sur cette parcelle une zar
bia pour les bestiaux, magasins et ga
rage. 

La 4me de !1 kirats et J. 9 sahmes au 
même hod, partie parcelle No. 31. 

La 5me de 6 feddans , 15 kirats et 10 
sahmes au hod El Sath No. 3, parcelles 
Nos. 15 et 18. 

La 6me de i2 kirats au même hod, 
partie parcelle No. 23. 

La 7me de 5 feddan s, 8 kirats et 4 sah
mes au même hod, partie parcelle No. 
25, indivis dans 5 i'eddans, H kirats et 
4 sahmes. 

La 8me de 10 i'edclans, i ki rat et 12 
sahmes au hod El Magrouh El Kassir 
No. 7, partie parcelle No. 11. 

La 9me de 2 fecldans, 21 kirats et 8 
sahmes au hocl E,l Khazzan wa Mamaoh 
No. 4, partie parcelle No. 18. 

La 10me de 2 fedclans et i 8 kirats au 
même hod, partie parcelle No. 64. 

La 11me de 2 fedclans, 22 k irats et 12 
sahmes au hod El Magrouh El Tawil 
No. 6, partie parcelle No. 2. 

Cette parcelle est indiv ise dans 5 red
clans, 20 kirats ct 8 sahmes. 

La 12me de 2 fedclan s, 20 k ira ls e L i8 
sahmcs au hocl E l l(alaa No. o, partie 
parcelle :\o. :28. 

La i 3mc cle o kira ls au hocl H.adouan 
No. 8, partie parcelle 1\0. i8. 

Sur cette parcelle se trouve une sa
kieh. 

/me lot. 
Biens appar tenant au Sieur Abdel Me

ghid Sayed .Machali. 
2 feddans sis au village de Kai'r Awa

na (Markaz 'Teh El Baroud, Béhéra), au 
hod El Bachabiche No. L, kism awal, 
partie parcelle No . iO . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Fol enchérisseur : El Sayecl Abdel Me
guid 1!;1 Sayecl, de Abdel Meguid, de 
Sayed El Badaou i, élève à l'Ecole Ismaï
lia à E l Sayeda Zcinab, égyptien, domi
cilié à Birket El Fi l. 

M ise à prix : 
L.K 1920 pour le. 5me lot. 
L.B. 95 pour le '/me lot. 
Ou trc J es frais. 
Prix de la ire adjudication: 
L.E. 2210 pour le 5me lot. 
L.E. 125 pour le 7me lot. 
A lexandrie, le i8 Mai i 938. 

Pour le requérant, 
668-A-i87. Adolphe Romano, avocat. 

IMPRIMERIE ''IL PROCACCIA" 
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Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 18 ~T uin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Ghobrial dit 
aussi Ghobrial Ishak, fil s de feu Ishak 
Mikhail, fils de feu .Mikhail, propriétai
re, égyptien, demeurant au Caire, chez 
son fils le Sieur Hanna Ghobrial Ishak, 
haret E:I Sakkayine No. i, immeuble El 
Hag Abclou Seid, par la rue El Cheikh 
Rihane, section Abdine. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
8 Juillet 1937, huissier Khodeir, trans
crit le 31 Juillet 1937. 

Objet de la vente: en un seul lo t. 
!1!1 feddans, 5 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Barmacha, 
Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, au hod El Helfaya ~o. 7, de la par
celle No. 6. 

Ensemble: 
Un puits artésien dans la propriété, 

formé d'une batterie de 4 tuyaux, avec 
pompe de 8 pouces, actionnée par une 
machine fixe Ruston, Proctor, de i6 che
vaux, sous abri en maçonnerie et clans 
le gage. 

Deux puits ordinaires Journissant 
l'eau potable aux paysans de l'ezbeh. 

Une ezbeh sur les terres, composée 
d'une maison d 'habitation de quatre piè
ces et dépendances, quinze habitations 
ouvrières de deux ou trois pièces cha
cune. 

Le touL en briques crues et clans le 
gage. 

Le rnoulin a deux paires cie m e ules, 
actionné par le moteur elu puits arté
sien. 

N.B. - La pompe artésienne et le 
moulin ne fonctionnent plus, les terres 
sont irriguées par une pompe avec mo
teur, ins tallée par les locataires. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 2300 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey, 
701-C-59'! Avocat à la Cour. 

Ha le : :)amedi i8 .Juin 1938. 
A la requê te de lu Ra ison Sociale G. 

Malkhas::;ian & Co., société m ixte, ayant 
siège au Caire, éleclivement domici liée 
en J'él ude de Me O. Madj arian, avocat. 

Contre Hassan El Sayed Hassa n, local, 
demeurant à El Fachn. 

J!::n vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 'ï Novembre 193G, dénon cée le 24 No
vembrt' 1936, transc rite le 3 Décembre 
193(), No. :l!tOO (rvl ini eh). 

Obje t de la vente: une parcelle de ter
ra in avec la maison de rapport y élevée, 
le tout d'une superficie de 102 m2, sise 
à Banda r El Fachn, l\ IarlŒz J~ l Fachn 
(l\ li nieh ), rue Darb El Arab. 

Ainsi que le lout se poursuit. ct com
porte. 

Pou r les limites consu lter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 

690-C-58:3 

L.E. :LOO outre les frais . 
Pour la requéran te, 
O. Madjarian, avoca t. 
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Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requf:te du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Bey 
Fouad, dit aussi Mahmoud Bey Fouad 
El Guébali, fils de feu Mohamed El Gué
bali, fil s de Saad Hussein, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Manchiet El Ba
kri No. 7, chareh El Hakim (Héliopolis). 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
7 Juillet 1937, huissier Kalimkerian, 
transcrit le 26 Juillet 1937. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

19 feddan s, 8 kirats et 11 sahmes de 
terrains sis au village de 'l'allia, Markaz 
Achmoun, Moudirieh de Ménoufi eh, dis
tribués comme suit: 

1.) 6 feddans, 5 kirats et Hl sahmes 
au hod Guéziret El Te ir No. 3, gazayer 
ire section, parcelle No. 67. 

2.) 8 feddans, 13 kirats et 15 sahmes 
au dit hod, parcelle No. 69. 

3.) 4 feddan s, 5 kirats et 6 sahmes aü 
dit hod, parcelle No. 72. 

4.) 7 kirats et 19 :::ahmes indivis dans 
les deux parcelles suivantes formant une 
rigole à savoir 1 feddan, 2 kirats et 17 
sahmes: 

a) 17 kirats et 3 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 66. 

b) 9 kirats et 14 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 96. 

Ensemble, au hod No. 3, parcelle No. 
72, une petite ezbeh de 5 maisons ou
vrières et 2 magasin s en briques crues 
ainsi qu'un jardin fruitier de 4 feddans 
et 3 kirats. 

Désignation établie par le Survey De
partment le 29 Mars 1937 d 'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

19 feddans, 7 kirats et 11 sahmes de 
terrains sis au village àe 'l'allia, district 
de Achmoun, Moudirieh de Ménoufieh, 
distribués comme suit: 

1.) 6 feddans, 5 kirats et 19 sahmes au 
hod Guéziret El Teir No. 3, gazayer ire 
section, parcelle No. 67. 

2.) 8 feddans, 13 kirats el 15 sahmes 
au dit hod, parcelle No. 69. 

3.) 4 feddans, 5 kirats et 6 sahmes au 
dit hod, parcelle No. 72. 

4.) 7 kirats el 19 sahmes au dit hod 
par indivi s dan s : 

a) 17 kirats et 3 sahmes, parcelle No. 
66. 

b) 9 kirats et il! sc;hmes, parcelle No. 
86. 

Soit 1 feddan, 2 kirats et 17 sahmes. 
N.B. - Les deux parcelles Nos. 66 e t 

86 au hod Guéziret El Teir No. 3, ga
zayer ire section, forment rigole privée 
avec ses deux digues. 

2me lot. 
9 feddans, 3 kirats et 13 sahmes de 

terrains sis au village d'Achmoun, Mar
kaz Achmoun, Moudirieh de Ménoufieh, 
distribués comme suit : 

1.) 1 feddan, 17 kirats e t 1 sahme au 
hod El Guézireh No. 11, gazayer ire sec
tion, parcelle No. 354. 

2.) 1 feddan, 4 kirats et 20 sahmes au 
même hod, parcelle No. 376. 

3.) i feddan, 19 kirats et 4 sahmes au 
dit hod, parcelle No. 380. 

4.) 2 feddans, 8 kirats et 21 snhmes au 
dit hod, parcelle No. 464. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 1 feddan, 19 kirats et 8 sahmes au 
dit hod, parcelle No. 466. 

6.) 6 kirats et 7 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 476. 

Ensemble: une part de 6/24 dans une 
machine marque Marshall, de 8 H.P., sur 
deux tuyaux artésiens avec pompe de 6 
pouces, dans la parcelle No. 355, au hod 
No. 11, gazayer ire division. 

Désignation établie par le Survey De
partment le 29 iviars 1937 d'après les 
nouvelles opérations du cadas tre. 

9 feddan s, 3 kirats et 13 sahmes de 
terrains sis au village de Achmoun, di s
trict de Achmoun, Moudirieh de Ménou
fieh, distribués comme suit : 

1.) 1 feddan, :l.7 kirats et 1 sahme au 
hod El Guézira No. 11, gazayer ire sec
tion, parcelle No. 354. 

2. ) 1 feddan, li kirats et 20 sahmes au 
hod précité, parcelle No. 376. 

3.) 1 feddan, Hl l<irats et 4 sahmes au 
dit hod, parcelle No. 380. 

4.) 2 feddans, 8 kirats et 21 sarnnes 
au dit hod, parcelle No. 464. 

5.) 1 feddan, 19 kirats et 8 sahmes au 
dit hod, parcelle No. 466. 

6. ) 6 kirats et 7 sahmes au dit hod, 
parcelle No. n6. 

Ensemble avec pour dépendances une 
quote-part de 1/li dans une machine 
marque Marshall, de ~ H.P., fixée sur 
deux tuyaux arté siens, avec pompe de 6 
pouœs, dans la parcelle No. 355, au hod 
No. 11, gazayer ire section. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1160 pour le 1er lot. 
L.E. 320 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalam Bey, 

699-C-592 Avocat à la Cour. 

D.ate: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Zahda Ah

med Sélim, propriétaire, sujette françai
se, demeurant au Caire, à haret El Sal
laoui (Ghourieh), avec élection de do
micile en cette ville au cab inet de Me 
Henry Chagavat, avocat à la Cour. 

Au préjudice de S.A. le Prince Ibra
him Halim, fils de S.A. le Prince Abdel 
Halim, de fe u le Grand Mohamed Aly, 
propriéta ire, sujet égyptien, demeurant 
à Héliopolis, rue Sultan Hussein, No. 38, 
après le Palais de S.A. le Sultan Hus
sein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1936, dé
noncé le 5· Décembre 1936, le tout trans 
crit au Bureau des Hypothèques du Tri 
bunal Mixte du Caire le 14 Décembre 
1936 sub No. 8206 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 kirats et 16 sahmes par indivis dans 

12 kirats dans un immeuble sis au Cai
re, rue Hanafi No. 10, ki sm Sayeda Zei
nab, chiakhet Hanafi, d'une superficie 
de 1480 m2 15 cm., avec les construc
tions qui y sont élevées, limités : Nord, 
rue El Mostagued (rue nouvelle), sur 
une largeur de 6 m. e t sur une long. 
de 54 m.; Est, commençant par la nou
velle rue, se dirigeant vers le Sud, sur 
9 m. 90, se dirigeant vers l'Oues t sur 25 
cm., se dirigeant vers le Sud sur 4 m. 
75, se dirigeant vers l'Est sur 25 cm., se 
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dirigeant vers le Sud sur 11 m. 20; Sud, 
zokak privé servant les deux immeu
bles, sur 49 m . 65; Ouest, commr~ nçant 
vers le Nord, sur 8 m. 75, puis Sf\ diri
geant vers l'Es t, sur 6 m. 70, puis se di
rigeant vers le Nord sur 5 m., puis vers 
l'Ouest sur 1 m. 05, puis vers le Sud sur 
50 cm., vers l'Oues t sur 6 m. 65 et puis 
vers le Nord sur 16 m. 80. 

La maison est l' objet d'un ordre cle 
classement de la part du Service de l'Art 
Arabe et l'adjudicataire doit res pec ter 
les conséquences de cet ordre résul
tant de la loi No. 8 de 1918 et de loule 
au tre loi ainsi que de toute autre déci
s ion administrative. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires, sans au
cune exception ni reserve. 

i\lise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

679-C-572 Henry Chagavat, avorat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de Daniel Curiel. 
Contre Abdel Halim Ahmed Abou 

Zeid. 
En vertu d 'un pro·cès-verbal de sai~i c 

immobilière du 25 Mars 193G, transcri t 
le 27 Avril 1936, No. 3084 (Caire). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
A. - Une parcelle de 330 m2 30 cm., 

avec les constructions y élevées, sise au 
Caire, à Boulac, rue Wekalet El Khar
noub No. 8 A, chiakhet Souk El· Asr. 

B. - Une parcelle de 65 m2, sise à la 
même rue. 

N.B. - Un droit de hekr grève une 
partie de ces biens. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\'lise à prix: L.E. 1100 outre les frai8. 
Le Caire, le 18 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
746-C-620 Léon Menahem, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Sieur A. D. Jéronymi

dès, pris en sa qualité de Syndic de la 
faillite de feu Mohamed Aly Hassa n. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Amina Mohamed I\.ha

lil, fille de feu Mohamed, de feu Khalil. 
2.) Le Sieur Abdel Hamid Aly Hassan. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 12 Avril 1937, huissier 
Béchirian, dénoncée le 26 Avril Hl37, 
huiss ier Cassis, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal ~Jix
te du Caire le li Mai 1937 sub No. 4.10 
Guergueh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, s is à Sohag, Markaz Sohag (Guer
gua), d'une superficie de 31 m2 45 cm2, 
le dit immeuble sis à la rue Kobri No. 
38 et d'après l'impôt connue sous le nom 
de chareh Abou Chagara No. 4, ire sec
tion, construit en briques cuites et 
crues, composé d'un rez-de-chaussée et 
de deux étages. 

Pour les limites consulter le Cahi~r 
des Charges. 

Mise à prix: 

642-C-563 

L.E. 20 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
Edwin Chalam, avocat. 
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Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Raymond Khou

ri. 
Au préjudice du Sieur Abdel Aziz 

Mahmoud Mohamed Chaaban, proprié
taire, égyp tien, demeurant au Caire, 2 
atfet Hadia, rue Sayeda Eicha (Manchia), 
Citadelle. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 19 Août 1937, dénoncé le 1er Sep
tembre 1937, dûment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 10 
Septembre 1937 sub No. 5638. 

Objet de la vente: 
1.) Un immeuble, terrain et construc

tion, sis au Caire, à la rue Aboul Khoda 
No. 18 et actuellement No. 7, kism El 
Wail y, chiakhe t El Abbassia E1 Char
l\ia, de la superficie de 380 m2. 

2.) Un terrain vague sis a u Caire, à 
haret. Aboul Séoud (Abbassieh), ki sm El 
\Vail y, chiakhet El Abbassia El Char
kich, de la superficie de 350 m2 75 cm. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.K 300 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
03:2-C-353 iVIarcel Sion, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête elu Sieur Jean Sancho, 

rentil;r, sujet espagnol, demeurant au 
Caire, :28, ru e Madabegh. 

Au préjudice des Hoirs de feu Omar 
Sélim Abctallah, fils de Sélim, de fe u 
Abdallah, sa ·.roir: 

L) Dame Tounès, fille Dakrouri Ibra
him. 

:2. ) Dame Tanazer, épouse Ahmecl 
Ehalil Mous~alem. 

3.) Demoiselle Zeinab Omar Sélim. 
'1. ) Dame Chams Omar Sélim, épouse 

Abdcl Gaber Mchanni. 
:5. ) Sie ur Chehata Omar Sélim, pris 

aus~i en sa qualité de tuteur de ses Jrè
rc· c~ ::;œur mineurs savoir Chafika e t 
~ l ohamcd Omar Sélim. 

La ire veuve et les autres filles ou 
fil s majeurs elu défunt. 

'l'ous propriétaires, sujets égyptiens, 
clcmcurunt à Ezbet Sesco, dépendant de 
Deir \lawass, Marl<az Deirout (Assiout), 
sauf Ja Dame Chams Omar Sélim, de
mcllrant à Deir Mawass, Markaz Dei
rou~ (Assiout). 

En ver lu d'un procès-verbal de sai sie 
imrnol>ilière du 13 Septembre 1937, huis
sier ,\. Zchcri, suivi de sa dénonciation 
du '1 Odob rc 1ü37, hui ssier A. Zeheri, 
r!ùmen L transcrit au B nreau des H ypo
thèqu cs du Tribunal Mixte du Caire, le 
13 Odo!Jre 1937 sub No. 866 Assiout. 

Ohjd. de la venle: en deux lots. 
1er lot. 

:JO l't ~clcla n s, !J kirats e t 6 sahmes cle 
tcrr<tin::; sis à Mall aoui, l\1arkaz Ma!l ao ui 
(A::;si<nil), in scrits au teklif de Omar Sé
lim ,\ IJClallah No. H7 / Hl30, divisés corn
mc su it.: 

1.) 1. J'ccldan, 5 kirats et 4 sahmes au 
ho ri li ame cl No. 2, parcelle No. 18. 

2.) J J'cdrJan, il! kirats et 16 sahmes 
au hod El Cheikh Abdel Hakim No. 46, 
parcelle No. 7. 
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3.) 11 kirats et 12 sahmes au même 
hod El Cheikh Abdel Hakim No. 46, par
celle No. 6. 

4.) 1 feddan, 17 kirats et 18 sahmes 
au hod El Hagar No. 43, parcelle No. 3. 

5.) 14 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sig la No. 40, parcelle No. 8. 

6.) 22 kirats et 16 sahmes au hoc! El 
Sigla No. 4.0, parcelle No. 7. 

7.) 1 feddan, 10 kirats et 12 sahmes au 
hod El Sigla No. 40, parcelle No. 11. 

8.) 1 feddan, 5 kirats et 4 sahmes au 
hoc! El Sigla No. l.éO, parcelle No. 12. 

9.) 1 fedclan, 3 kirats et 8 sahmes au 
hoc! Tarakib No. 35, à l'indivis clans la 
parcelle No. 9. 

2me lot. 
2 feddans, 16 kirats et 8 sahmes sis au 

village de Toukh (Mallaoui), Assiout, 
inscrits au teklif de Omar Sélim Abdal
lah No. 213/1930, au hocl Awlacl Salem 
No. 32, parcelle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes les dépendances et at
tenances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dPS I.J1Rrg·ps_ 

M:ïse à prix: 
L.E. 1550 pour le 1er lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

556-C-535. 
Pour le pours11ivan t, 

Ch. Sevhonkian, avocat. 

Hate: Samedi 18 Juin 1ü38. 
A la requête du Sieur Jacques Nessim 

Romano. 
Au préjudice du Sieur Abdel Moneim 

;\1Ioharned Mostafa, propriétaire, égyp
ti en, demeurant à 'l'alle Béni Omran, 
~VIarkaz Mallaoui (Assiou l). 

.En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du :2:2 Décembre 1ü37, dé
noncé le 11 Janvier 1938 e t tran scrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 22 Janvier Hl38 s:.Jb No. 55 Assiout. 

Objet de la vente: 
22 feddans, 3 kirals e t 8 sahmes sis 

aux vi.llages de Maussarah et cle Talle 
Béni-Omran, Marl<az Mallaoui (Assiout), 
divisés comme suit: 

1. ) Biens sis au village de Maassarah. 
ï fcddan s au hod SegelHt El Tall No. 

34, fai sant partie de la parcelle No. 3, 
par indivi s dans la dite parcelle. 

2.) Biens sis au village de Talle Béni
Omran. 

A. - 2 feddans et 20 kirats au hod El 
Guézira El Gharbielî No. 1, gazayer fasl 
saless, faisant partie de la parcelle No. 7. 

B. - 2 feddan s au hod El Guézira El 
Gharbi eh No. 1, gazayer fasl awal, fai
sant partie de la parcelle No. 2, indivis 
dans !a di te parcelle. 

C. - 2 feddans au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 10, par indivis 
dans la di le parcelle. 

D. - 2 fcddans et 2 kirals au hod El 
Guézira El Gharbieh No. 1, gazayer fasl 
saless, fai sant partie de la parcelle No. 7. 

E. - 2 kirats au hod El Guézira El 
Charkieh No. 3, faisant partie de la par
celle No. 1. 

F. - 1 feddan, 15 kirats et 13 sahmes 
au hod El Guézira El Gharbich No. :L, 
gazayer fasl saless, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 
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G. - 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Guézira El Gharbieh No. 1, gazayer fasl 
ta ni, fai sant partie de la parcelle No. 32 
bis. 

H. - 4 feddan s, 2 kirats et 7 sahmes 
au hod Guézira El Gharbieh No. 1, ga
zayer fasl saless, faisant partie de la 
parce-lle No. 7. 

1. - 8 kirats au hod El Guézira El 
Gharbieh No. 1, gazayer fasl saless, fai
sant partie de la parcelle No. 5, par in
divis dans la dite parcelle. 

Pour· les limites consulter le Cahier 
de5 l.hn rges. 

Mise à prix: 
L.E. 850 pour le 1er lot. 
L.E. 1600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour Je poursuivant, 
633-C-554 Marcel Sion, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
. A Ja r~911ête du Crédit Foncier Egyp

tien, socwté anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Hussein As
saad Seid, fils de feu Assaacl Seicl, fils 
de feu Seid, propriétaire, égyptien, de
meurant à Nazlet Seid, Markaz Béba 
(Béni-Souef). 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
22 Mai 1935, hui ss ier Della i\iarra, trans
crit: le 15 Juin 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
:t er lot. 

10 feddans, 16 kira ts e t 6 sahmes de 
terres sises a u village de Berl ahl, Markaz 
Béba, Mourlirieh cie Béni-Souef, divisés 
comme suit: 

1. ) 1 feddan, 1 kirat et 8 sa hmes au 
hoc! El Mabrouk No. 3, de la parcelle 
No. 6. 

2.) 3 feddan s, 17 kirats et 16 sahmes 
au hod Esmat Bey Ko. 5, parcell e No. 43. 

3.) 3 fedrlans, 1 kirat c t 8 sR hmes au 
hod El Herega No. 7, parcell e ;\Jo. 10. 

!1. ) 2 feddan s, 1ü kirals ct 22 sahmes 
au horl El Hiche No. 22, savoir: 

a) t feddan ct 21 kira ts narccl le Ko. 14.. 
b) 22 kirals ct 22 sahmes parcelle 

No. 15. 
Ensemble un e sal<ié à p11isards en as

sociation avec les voi s ins, à la limite de 
la parcelle ci e 3 feddan s, 17 kirats et 16 
sahmes. 

2me lot. 
18 Jürats et 20 sahmes de terres sises 

au village de Nazle t Said, Markaz Béba, 
Moudiri eh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) 12 ki ra ts au hod Abou! Seoud No. 
2, parcelle No. 18. 

2.) :t 1\irat et 8 sahmes au hod Aly El 
Chérif No. 7, parc r. lles Nos. 't3 et 46. 

Cette parcelle es t traversée par la 
branche du canal public Faras Hindi 
propriété cl e l'Etat. 

3.) 5 kirats et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. \J, parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le p01ll'Suivant, 
702-C-595. R. Chalom Bey, avocat. 
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Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la re;quête du Crédit Foncier d'O

rient. 
Au préjudice de feu El Hag Ahmed 

Aly Abdel Wahab, représenté par ses 
Hoirs, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Fatma Bent Ibra-
him Dahroug Abou Azam. 

Ses enfants: 
2.) Hamed Ahmed Aly Abdel Wahab, 
3.) Mohamed Ahmed Aly Abdel Wa-

hab, 
4. ) Mahmoud Ahmed Aly Abdel Wa

hab, 
5.) Taha Ahmed Aly Abdel Wahab. 
6.) Zeinab Ahmed Aly Abdel Wahab, 

épouse de Abdou Mohamed Aly Abdel 
Wahab, 

7.) Fatma Ahmed Aly Abdel Wahab, 
épouse de Hag Mohamed Hagazi, 

8.) Nefissa Ahmed Aly Abdel Wahab, 
épouse d'Ibrahim Salama. 

En vertu: 
1.) D'une ordonnance de subrogation 

aux poursuites de Mohamed Moussa El 
Gazzar & Cts, rendue au profit du Cré
dit Foncier d'Orient par M. le Juge dé
légué aux Adjudications du Tribunal 
Mixte du Caire, le 6 Novembre 1937, 
R. G. 10188/62e. 

2.) D'un procès-verbal de saisie du 25 
Janvier 1936, transcrit au Greffe des Hy
pothèques près le Tribunal Mixte du 
Caire le 17 Février 1936 sub Nos. 1034 
Guizeh et 1332 Caire. 

Objet de la vente:: 5 feddans, 13 kirats 
et 4 sahmes sis à Hélouan El Balad, 
Markaz et Moudirieh de Guizeh, au hod 
El Kantara No. 19, divisés en deux par
celles, avec tous les accessoires e t dé
pendances. 

Cette quantité forme le 3me lot du 
procès-verbal de lotissement dressé au 
Greffe en la dite expropriation. 

Pour les li mites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

631-C-552 Roger Gued, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit :B'oncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire, le Crédit Foncier Egyptien en 
sa qualité de subrogé aux lieu et place 
de la Mortgage Company of Egypt sui
vant acte authentique passé au Greffe 
des Actes Notariés du Tribunal Mixte 
du Caire, le 23 Mai 1936 sub No. 3051. 

Au préjudice du Sieur Hassan Bey 
Tewfik El Degwi, pris en sa qualité de: 
a) h éritier de son épou se feu la Dame 
Khadiga 1-Ianem Rostom, fille de feu 
Mahmoud Bey Ros tom, fils de feu Mo
harram, de son vivant dé bi triee origi
naire et b) tuteur de ses enfants, cohé
ritiers mineurs, issus de son mariage 
avec la dite défunte, savoir: 

a) Amina Hassan Tewfik El De15Wi, 
h ) Ahmed Zaki Hassan Tewfili: El 

Degwi, 
c) Zeinab Hassan 'fewfik El Degwi, 
d) Aicha Hassan Tewfik E:I Degwi, 
e) Nabila Hassan Tewfik El Degwi. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant à Guizeh, chareh El Guizeh No. 12. 
En vertu d'un procès-verbal dressé le 

17 Octobre 1933, huissier Sarkis, trans
crit le 27 Octobre 1933. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 1004 m2 46 cm., ensemble avec 
la villa y édifiée sur 293 m2, outre l'an
nexe composée d'un sous-sol et d 'un 
r ez-de-chaussée, comprenant chacun 4 
pièces, hall et dépendances, sise à Gui
zeh wal Dokki, au hod El Saraya No. 15, 
chiakhet Koreet El Guizeh, kism Abdi
ne, Gouvernorat du Caire, rue El Gui
zeh No. 12, parcelle No. 63, faisant par
tie de la parcelle No. 62 du plan de lo
tissement Zervudachi et fils, limitée: 
Nord, sur 42 m. 35 em., par la rue Ya
feh Ebn Zeid; Est, sur 23 m. 80 cm., par 
la rue El Guizeh où se trouve la porte 
d'entrée de la villa; Sud, sur 42 m. 35 
cm. par un terrain vague, parcelle No. 
64 du dit plan de lotissement; Ouest, sur 
23 m. 80 cm., par l'immeuble de Moha
med Bey Mourad, sis dans la parceile 
No. 62 du susdit plan de lotissement. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
ave·c les immeubles par destination qui 
en dépendent et les am éliorations, aug
m entations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire. 

Mise à prix: L.E.. 2400 outre les frais . 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey, 
704-C-59ï Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Engineering Co. 

o! Egypt. 
Au préjudice du Sieur Ibrahim Ra

douan, lïls de Radouan Younès, de feu 
Younès Derbala, propriétaire, suj et lo
cal, demeurant à Bahnassa, Markaz 
Béni-Mazar. Moudirieh de Minieh . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 6 Mars 1933, 
d.énoncéc le 20 Mars 1933, transcrits au 
Bureau des Hypolhèques du Tribm~al 
~\lixte du Caire, le 30 Mars 1933 sub No. 
690 :'l'lini ch . 

Objet de la vente: en un seul lot. 
!1 kirats sur 211 kirats par indivis dans 

les biens ci-après désignés, savoü·: 
37 feddans, 19 kirats et /1 sahmes sis 

au village de Bahnassa, Mm-kaz Béni
Mazar (Minieh), divisés comme suit: 

1.) 4 feddans, 3 kirats et /1 sahmes au 
hod El Boura No. 1, parcelles Nos. 27 
et 28 . 

2. ) 1 feddan et 3 kirats au hod Ber
ket El Hagar No . 2, parcelle No . 13. 

3.) 3 feddans, 20 kirats et !1 sahmes 
au hod Berket El Hagar No . 2, parcel
le No. 55. 

!1.) 2 fecldans et 2 ki rats au hod Za
yed No. 3, parcelle No. 28. 

5.) i fecldan, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod Zayed No. 3, parcelle No. 31. 

6.) 2 feddans et 5 kirats au hod Zayed 
No. 3, parcelle No. ·51. 

7.) 1 feddan, 8 kirats et t1 sahmes au 
hod Zayed No . 3, parcelle No . 55. 

8.) 1 feddan, 8 kirats et 4 sahmes au 
hod Zayed No. 3, parcelle No. 71. 

9.) 1 feddan, 13 kirats et t1 sahmes 
au hod Zayed No. 3, parcelle No. 87. 

10.) 1 feddan et 16 sahmes au hod 
Karen No. 4, parcelle No. 12. 

11.) 1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod Karen No. t1, parcelle No. 25. 

12.) 3 feddans, 6 ki rats et 8 sahmes 
au hod Karen No. 4, parcelle No. 40. 
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13.) 2 feddans et 12 sahmes au hod 
Karen No. 4, parcelle No . V1, par in
divis dans la parcelle No . !14 d'une su. 
perficie de 18 feddans, 3 lürats et 12 
sahmes. 

14.) 1 feddan, 11 kirats et !1 sahmes 
au hod Sahel No. 7, parcelle No . 31. 

15.) 1 feddan et 3 kirats au hocl El 
Sahel ~o. 7, faisant partie de la par· 
ce lle No. !18. par indivis dans la parcel
le No. 43 d'une superficie de 4 feddans 
el 17 kirats. 

16.) 1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 12. parcelle 
N.o. 3. 

17.) 1 feddan, 16 ki r ats et 12 sahmes 
au hod Dayer El Nahia :\o. 12, narer~ ll e 
No. 9. 

18.) 1 feddan et 111 kirats au bod El 
Cheikh g1 Dabei No. 16, parcelle No. '" 

19.) 2 feddans et 20 kirats au horl El 
Cheikh El Dabei No. 16, parcelle :'lo. 
12. 

20.) 1 fecldan, 3 kiraLs et Ii sahmes 
au hod El Cheikh El Dabei No. 16, par
celle No. 1.7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frai s. 
Pour la poursuivante. 

Maurice Castro. 
7 42-C-616. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Jacques Gabbay. 
Contre la Dame Nazira Ibrahim Abdel 

Hamid. 
En vertu d'un procès-verbal de :misie 

transcrit le 15 J anvier 1938, No. 30 Fa· 
y oum. 

Objet de la vente: 43 m2 76 couverts 
par les constructions d 'un magasin et 
3 étages, sis à F ayoum. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les fra.is. 
Pour le requérant, 

683-C-576 E. Rabbat, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

Egyptienne Ganz. 
Au p'réjudice du Sieur F altas Bey Mi

khail dit aussi Faltaos Bey Mikhail. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 11 Août 1937, huissier 
K. Boutros, dénoncé le 25 Août 1937, 
huissier G. Anastassi, le tout dûment 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 2 Septembre 
1937, No. 747 Assiout. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
66 feddans, 19 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Meir, Markaz 
Manfallout, Moudirieh d 'Assiout, subdi
visés comme suit: 

1.) 7 feddans, 9 kirats et 16 sahmcs au 
hod El Oga No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 1, à prendre par indivis dans 
31 feddans, 13 kirats et 8 sahmes. 

2.) 59 feddans, 9 l\:irats e·t 20 sahmes 
au hod El Abaadieh No. 44, faisant par· 
tie de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

748-C-622 Edwin Chalom, avocat. 



18/19 Mai 1938. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
. A la r~quête du Crédit Foncier Egyp

tJen, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Aziz Bahari, 
fils de feu Abboud, de feu Habib ban
quier, égyptien, demeurant au C~ire à 
Garden City, rue El Hadika No. 8, débi
teur. 

Elt contre les Sieurs: 
i.) Todari Mikhail, fils de feu Mikhail 

Ivialati, de feu Malati, propriétaire, égyp
tien, demeurant au Caire, 76 rue Chou
brah (Pharmacie Todaro ), 

2.) Fanous Malati, fils de feu Malati, 
de feu Soliman, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Echnine El Nassara, Mar
kaz Maghagha (Minieh), tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
13 Juillet 1937, huissier Nassar, transcrit 
le 19 Août 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
60 feddans de terrains sis au village 

de Cham El Bassal, Markaz Maghagha, 
Moudirieh de Minieh, au hocl El Dayera 
No. 38, du No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

700-C-393 R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Sieur J acques Gab

bay. 
Contre le Sieur Gaballah Eff. Affifi. 
En veJt•tu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 211 Novembre 1932, No. 1005 
Favoum .. 

Objet de la vente: 1 feddan et 16 ki
rats sis à Nakalifa, Markaz Sennourès, 
Fayoum. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\tise à Jl'l"ix: L.E. 173 outre les frais. 
Pour le requérant, 

68:2-C-373 E. Rabbat, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient. 
Au p~réjudice des Hoirs de Mahmoud 

Ben Cl1aaban, savoir: 
1.) Dame Nefissa Osman El Oguelah, 

sa veuve; 
2. ) Mohamed AbdelMoneim Ben Chaa

ban, son fil s ; 
3.) Amina Bent Chaaban, sa fille, épou

se d'Ibrahim Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 9 Mars 1932, transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 6 Avril 1932 sub No. 2957 Caire. 

Ob:jet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 1413 m2, 
avec les constructions y élevées sur 900 
m2, sis au Caire, 29 rue Sidi Mediane, 
kism Bab El Chaarieh, chiakhet Bab El 
Chaarieh. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 670m2, entièrement couverte par 
les constructions, située au Caire, à l'an
gle Sud-Ouest de la rue Goudarieh, 
quartier Darb El Ahmar et portant le 
No. 7, chiakhet Darb Saada. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
630-C-551. Roger Gued, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Ionian Bank Ltd. 
Contre Darwich Moustafa El Souefi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 21 Août 1937, 
No. 360 (Fayoum). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
13 feddans, 9 kirats et 9 sahmes sis à 

Tamia, Markaz Sennourès (Fayoum). 
Pour les limites consulter le Cahier 

d8s Charges. 
Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 

718-C-606. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au ptréjwdice du Sieur Afifi Abou Bei
ba Aboul Rous, fil s de Abou Heiba 
Aboul Rous, propriétaire, égyptien, de
meurant à Toukh Tambecha, Markaz 
Kouesna (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
29 Mai 1935, huissier Dayan, transcrit 
le 20 Juin 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
7 feddans, 5 kirats et 5 sahmes de ter

rains sis au village de Toukh Tambe
cha, Markaz Kouesna, Moudirieh de Mé
noufieh, distribués comme suit : 

1.) 3 Jeddans et 3 kirats au hod El Hi
cha ou El Dissa actuellement et autre
foi s No. 24. 

2.) 7 kirats et 16 sahmes au même 
hod No. 24. 

3.) 1 feddan, 10 kirats et 3 sahmes au 
hod Abou Heiba No. 33 actuellement et 
autrefois au hod Hamama. 

4.) 23 kirats et 8 sahmes au hod El 
Ezz No. 30 actuellement et autrefois au 
hod Aboul Heil. 

5.) 21 kirats au hod El Cheikh Saleh 
No. 12 actuellement et autrefois au hod 
El Tarfa. 

6.) 12 kirats au dit hod. 
Ensemble: 

3 kirats dans une sakieh à puisards, à 
deux tours, sise au hod El Hicha No. 24, 
en association avec Ibrahim Abou Heiba 
Aboul Rous et Cts. 

3 kirats dans une sakieh à puisards, à 
deux tours, sise sur la parcelle de 21 ki
rats, au hod El Cheikh Saleh No. 12, en 
association avec les précités. 

3 kirats dans une sakieh à deux tours, 
au même hod. 

1 kirat dans une machine artésienne, 
de la force de 12 chevaux, sise au hod 
Abou Heiba No. 33, en association avec 
les précités. 

1 kirat dans un tabout construit sur 
le canal El Atf, sis au hod Keteet El Sa
kia No. 13, en association avec les pré
cités, actueilement complètement démo
li. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

21 

7 feddan s, 5 kirats et 22 sahmes de te:r
r'!-ins. sis au village de Toukh Tambecha, 
d1stnct de Kouesna, Moudirieh de Mé
noufieh, distribués comme suit: 

i.) 3 feddans et 3 kirats au hod El Hi
cha No. 211, parcelle No. 117. 

2.) iO kirats et 7 sahmes au hod El 
Hicha No. 24, parcelle No. 110. 

3.) 1 feddan, 7 kirats et 8 sahmes au 
hod Abou Heiba No. 33, parcelle No. 68. 

11.) 1 feddan et !1 sahmes au hod El 
Ezz No. 32, parcelle No. 55. 

5.) 21 kirats au hod El Cheikh Salah 
No. 12, parcelle No. 103. 

6.) 12 kirats et 3 sahmes au hod El 
Cheikh Saleh No. 12, parcelle No. 21. 

Avec les droits de servitude de 1/24 
dans la machine artésienne située dans 
la parcelle No. 118, au hod El !-licha No. 
24, 3/24 dans une sakieh à deux faces 
située dans la parcelle No. 54, au hod 
El Ezz No. 32, et 3/24 dans une sakieh 
située dans la parcelle No. 104, au hod 
El Cheikh Saleh No. 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey, 
705-C-598 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A I.a requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au p~réjudice des Hoirs de feu Ahmed 
Bey Ismail, fils d'Ismail Badaoui Aly, 
savoir: 

Ses enfants: 
i. ) Mohamed Gamal Ahmed. 
2.) Abbas Ezzat. 
3.) Fatma Ahmed Ismail. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

m eurant à Helmia El Guédida, rue Ra
teb Pacha No. 4 (kism Darb El Ahmar). 

En vet1u d'un procès-verbal dressé le 
10 Mars 1934, huissier Dablé, transcrit 
le 22 Mars 1934. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 425 m2 23 cm. environ, avec les 
constructoins y élevées, sur une super
ficie de 220m2 environ, composées d'un 
sous-sol, d'un rez-de-chaussée et de deux 
étages supérieurs ainsi que de deux ma
gasins (le restant forme jardin), le tout 
sis au Caire, rue Sekket Rateb Pacha 
No. 4, moukallafa 6/2, chiakhet Emari, 
kism Darb El Ahmar, Gouvernorat du 
Caire, limité: Nord, sur 21 m. 44 par la 
rue Rateb Pacha où se trouve la porte 
d'entrée de l'immeuble; Sud, sur 22 m. 
78 par le lot No. 52 du plan de lotisse
ment du jardin du palais Helmieh, pro
priété de Hassan El Meligui; Est, sur 23 
m. 72 par le lot No. 53 du dit plan, pro
priété de El Sayed Metwalli; Ouest, sur 
15 m. 95 par le lot No. 55, propriété de 
Rached Bey. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
de,s biens et le nouvel état du Survey 
les dits biens sont divisés et délimités 
comme suit: 
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Un immeuble, terrain sis au Caire, à 
Helmia El Guédida, rue Rateb Pacha El 
Kébir, No. 4, chiakhet El Emari, kism 
Darb El Ahmar, d'une superficie de 425 
m2 25 environ dont 220m2 environ cou
verts par les constructions d'une mai
son composée d'un sous-sol en contre
bas de quelques marches, d'un rez-de
chaussée surélevé de 3 m . environ et de 
deux étages supérieurs. 

Le sous-sol et le rez-de-chaussée for
ment un seul appartement composé: 

1.) Le sous-sol de trois pièces, cuisine, 
bain et W.C. 

2.) Le rez-de-chaussée de quatre piè
ces, bain et W.C. 

A chaque étage un appartement com
posé de 5 pièces, entrée et dépendances. 

De chaque côté et à un angle du ter
rain donnant sur la rue Rateb Pacha El 
Kébir, une boutique, soit en tout 2 bou
tiques. 

Le tout limité: Nord, par la rue Ra
teb Pacha El Kébir sur 21 m . 44; Sud, 
propriété Hassan El Meligui sur 22 m. 
7S: Est, propriété Sayed El Metwall1 sur 
23 m. 72; Oues t, propriété Rachid Bey 
S'J.r 15 m. 95. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
menta ti ons et accroissement que le dé
biteur pourrait y faire. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais . 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey, 
706-C-599 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de El Cheikh Mohamed 
Aly Amran elit aussi El Cheikh Moha
med Aly Amran El Lawati, fil s de feu 
El Hag Aly Amran El Lawati, fil s de 
Amran, propriétaire, égyp ti en, demeu
rant à Sarsamous, Markaz Chebin El 
Kom (1\Iénoufieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
7 Mars 1935, huissier Cicurel transcrit 
le 30 Mars 1935. 

Objet de la vente: en nn seul lot. 
27 fecldans, 16 kirats et !1 sahmes de 

terrains sis au village de Sarsamous, 
Markaz Chebin El Kom, Moudirieh de 
Ménoufieh, distribués comme suit: 

14 kirats et 5 sahmes au hod El Me
risse No. 3, parcelle No. 17. 

9 kirats et 17 sahmes au hod El Me
risse No. 3, parcelle No. 19. 

2 fecldan s, 15 kirats et 22 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 6, parcelle 
No. 8. 

Sur cette parcelle il y a des arbres 
fruitiers . 

3 feddan s, 22 kirats et 11 sahmes au 
hod Wagh El Balad No. 7, parcelle 
No. 44. 

5 feddans, 1 kirat et 4 sahmes au hod 
El Wastani No. 9, parcelle No. 46. 

2 feddans, 12 kirats et 17 sahmes au 
hod El Wastani No. 9, parcelle No. 48. 

2 feddans, 1 kirat et 1 sahme au hod 
El Handassa No. 10, parcelle No. 72. 

1 feddan et 21 sahmes au hod El Ra
kik El Charki No. 11, parcelle No. 34. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3 feddans et 10 kirats au hod El Ra
kik El Gharbi No. 12, parcelle No. 36. 

1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes au hod 
El Santa No. 13, parcelle No. 59. 

4 feddans, 22 kirats et 22 sahmes au 
hod El Rakik El Kébir No. 17, parcelle 
No. 69. 

Ensemble : 
6/24 dans une sakieh bahari dans la 

parcelle No. 77, au hod No. 3, à Sarsa
mous. 

6/24 dans une machine à vapeur (bo
har et non bahari), dans la parcelle No. 
29, hod No. 5, non compris dans la tra
duction, marque «Marshall» No. 46585/ 
1907, de 12 H.P., installée sur le canal, 
à l'entrée du village, en association avec 
Moustafa Bey Lawati, la dite machine 
en très mauvais état. 

16/24 dans une machine artésienne, 
située au hod No. 12, parcelle No. 26, à 
Bekhati, non compris dans la traduction, 
dite hod El Barrani, marque «Marshall» 
(S. G. Rabbath) No. 29344, de 12 H.P., en 
très mauvais état. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2700 outre les frais. 
Pour le requérant, 

703-C-596. R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Labib Bey Bar

soum, fils de feu Barsoum Hanna, de 
son vivant débiteur originaire du Cré
dit Foncier Egyptien, et de sa veuve feu 
la Dame Folla Youssef, de son vivant 
héritière de son époux, le dit défunt, sa
voir: 

1.) Leur fill e majeure Dame Marie La
bib Barsoum, épouse Youssef Bey Guin
di. 

B. - 2.) Yacoub Youssef Tawadros, 
pris en sa qualité de tu te ur de ses ne
veux et nièces, enfants mineurs de sa 
sœur feu la Dame Folla You ssef, veuve 
de feu Labib Bey Barsoum, qui sont: 

a) Marguerite, 
b) Neguib Barsoum, 
c) Nelly Barsoum, 
d) Violette Barsoum, 
e) Edouard Barsoum, 
f) Renée Barsoum, 
g) Jeannette Barsoum. 
Les dits mineurs pris en leur qualité 

d'héritiers de: 
a) leur père feu Labib Bey Barsoum 

susdit, 
b) leur mère feu la Dame Fo.Jla Yous

sef, de son vivant héritière de son époux 
feu Labib Bey Barsoum susdit. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Minieh, à chareh Fouad El 
A wal No. 73 et chareh El Mestawsaf, le 
dernier ainsi que les mineurs également 
à Mini eh, à chareh Fouad El A wal No. 
73, immeuble Labib Bey Barsoum. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
12 Janvier 1935, huissier Ezri, transcrit 
le 6 Février 1935. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

21 feddans et 22 1-::irats sis au village 
de Zohra, Markaz et Moudirieh de Mi
nieh, divisés comme suit: 

18/19 Mai Hl38. 

1.) 1 feddan, 22 kirats et 8 sahmes au 
hod El Guiana El Bahari No. 28, parcel
le No. 10. 

2.) 3 feddans, 14 kirats et 20 sahmes 
au hod Barsoum Effendi Hanna No. 3, 
parcelles Nos. 2 et 3. 

3.) 16 feddans, 8 kirats et 20 sahmes 
au hod Morco,s Hanna No. 4, parcelles 
Nos. 3, 4 et 5, en deux parcelles. 

2me lot. 
22 feddans, 14 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Ghani, 
Markaz Samallout (Minieh), divisés com
me suit: 

1.) 2 feddans et 23 kirats au hod El 
A wara No. 4, parcelles Nos. 7 et 21, en 
deux parcelles. 

2.) 3 feddans, 19 l·ürats et 20 sahmes 
au hod Awad No. 7, des parcelles l\'os. 
2 et 8 et parcelle No. 9. 

3.) 15 feddans, 19 kirats et 16 sahmes 
au hod Barsoum El Bahari No. 9, de la 
parcelle No. 1. 

3me lot. 
Au village de Damchir, Markaz et 

Moudirieh de Minieh. 
22 kirats de terrains sis au hod El 

Machaa No. 9, parcelle No. 20. 
Pour les li mi tes consul ter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 1600 pour le 1er lot. 
L.E. 2200 pour le 2me lot. 
L.E. 75 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

698-C-591 

Pour le requéran~, 

R. Chalam Bey, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Thé· 

méli & Malt, de nationalité mixte, au 
Caire, et la Dame Asma Afih, égyp tien· 
ne, demeurant au Caire. 

Contre la Dame Nefissa Sayed Khalil, 
égyptienne, demeurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Juin 1937, tran ~cri te 
avec sa dénonciation le 2 Juillet 1937 sub 
Nos. 4249 Caire et 4000 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc· 

tion, de la superficie de 162 m2, sis au 
Caire, à Choubrah, à la rue Khamrao uia 
No. 38, chiakhet Chérif Kibli, ki sm Chou
brah, Gouvernorat du Caire, limité: 
Nord, ruelle où il y a la porte d'en trée; 
Sud, rue Khamraouia; Ouest, propriété 
Kamel Effendi Sadek; Est, propriété lvio· 
hamed E.ffendi El Sayed. 

Et d'après l'état du Survey d'une su· 
perficie de 146 m2 70 cm., No. 38 de la 
r ue Khamraouia, kism Choubrah, Gou· 
vernorat du Caire, au hod El Khoga Ah· 
med No. 265 du zimam Miniet El Sirig, 
Markaz Dawahi Masr, Moudirieh de Ga· 
lioubieh. 

Tel qu'il se poursuit et comporte sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4.00 outre les frais. 
Pour les poursuivantes, 

677-C-570 Henri Goubran, avocal 



i8 j i9 Mai 1938. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp· 

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire: 

Au préjudice de: 
i.) La Dame Mariam Abou Bakr Dal

la, prise tant en sa qualité de fille et 
héritiere de sa mère la Dame Gazia 
Ibrahim Dalla, veuve de feu El Hag 
Abou Bakr Dalla, fille de feu El Hag 
Ibrahim Dalla, de son vivant débitrice 
du requérant, qu'en sa qualité d'héri
tière de sa sœur la Dame Hanem Abou 
Bakr Dalla de son vivant elle-même fil
Je et héritière de la dite Dame feu Gazia 
Ibrahim Dalla. 

2.) La Dame Ho sn Gull Ab del Khalek 
Farahat, prise tant personnellement que 
comme tutrice de ses enfants mineurs 
et cohéritiers, savoir: 

a) Hussein Abou Bakr Dalla, 
b) Moustafa Abou Bakr Dalla, 
c) Hassan Abou Bakr Dalla, 
d) Aliga Abou Bakr Dalla, la dite Da

me ainsi que les mineurs pris en leur 
quali té d'héritiers de leur époux et pè
re feu Mohamed Abou Bakr Dalla, de 
son vivant pris en sa qualité d'héritier: 
a) de sa mère feu la Dame Gazia Ibra
him Dalla, de son vivant débitrice ori
ginaire du requérant et b) de sa sœur 
la Dame Hanem Abou Bakr Dalla, de 
son vivant héritière de sa mère feu la 
Dame Gazia Ibrahim Dalla précitée. 

Tous propriétaires, égyptiens, de
meurant la ire à E,louia, dépendant de 
Ebchaway, et la 2me à Fayoum, maison 
de Ahmed Pacha Dalla, dépendant du 
Markaz de Fayoum (Fayoum), débi
teurs. 

Et contre: 
i. ) Darwiche Feteih Am mar. 
2.) Abdel Chafei Feteih Ammar. 
3. ) Abdel Ghani Ahmed Osman. 
Tous propriétaires, égyptiens, de-

meurant au vili'age de Dar El Ramad, 
district et Moudirieh de Fayoum, tiers 
détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
5 Novembre 1935, huissier Sergi, trans
crit le 27 Novembre 1935. 

Objet de la vente: en trois lots. 
f er lot. 

36 fedclans et 13 kirats à prendre par 
indivis dans 43 feddans, 7 kirats et 8 
sahmes de terrains sis à Médinet El Fa
youm, Markaz et Mouclirieh de Fa
youm, situés aux hocls suivants: 

i. ) Au hod El Omda No. 69. 
2 fecldans, 1 kirat et 16 sahmes en 

deux parce lies, sa voir: 
a) La ire de 1 feddan et 6 kirats. 
b) La 2me de 19 kirats et 16 sahmes. 
2.) Au hod Kheiri El Khabiri No. 72. 
8 fedclans, i9 kirats et 8 sahmes. 
3. ) Au hod E,l Sabala No. 73. 
2 fc-:ddans, i6 kirats et 4 sahmes et 

actuellement 2 feddans, i5 kirats et i2 
sahmes d'après la distraction ci-après 
désignée, en deux parcelles, savoir: 

a) La ire de i feddan, 11 kirats et 4 
sahmes . 

N.B.- II y a lieu de déduire une con
tenance de 16 sahmes expropriée pour 
cause d'utilité publique, ce qui réduit 
cette parcelle à i feddan, iO kirats et i2 
sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) La 2me de 1 feclclan et 5 kirats. 
4.) Au boel Abou Bal(r No. 102. 
13 fedclans, 1 kirat et 20 sahmes. 
5.) Au hod Moustafa Dalla No. 1011. 
9 fecldans , 3 lürats et 8 sahmes. 
6.) Au hod El Maghrabi No. i05. 
7 fecldans et 13 kirats. 
N.B. - D'après le titre de propriété 

les terrains ci-dessus étaient situés 
avant les opérations du nouveau cadas
tre aux hocls El Hicha et El Maghara. 

N.B. -La désignation suivante a été 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations elu cadas
tre, savoir: 

34 feddans, 19 kii·ats et 18 sahmes de 
ttrrains sis au village de Fayoum, dis
trict et Moudirieh de Fayoum, distri
bués comme suit: 

1.) 1!1 lürats au hod El Omcla No . 69, 
ire section du No. 16, indivis dans 1 
feddan, 6 kirats et 20 sahmes. 

2.) 8 feddans, 4 kirats et 6 sahmes au 
hod Khabiri No. 72, parcelle No. 10 et 
du No. 9, indivis dans 9 feddans et i6 
kirats. 

3.) 1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod Sabala E,l Kebli No . 73, parcelle 
No. 10, indivis dans i feddan, il kirats 
et 4 sahmes. 

4.) 11 kirats et i3 sahmes au boel El 
Sabala El Keblia No. 73, du No. 2, in
divis dans 13 kirats et 12 sahmes. 

5.) 6 kirats et i3 sahmes au hod Sa
baia El Kebli No. 73 du No. 2, indivis 
dans 7 kirats et 8 sahmes. 

6.) 6 lürats et i3 sahmes au boel Sa
baia El Kebli No. 73, parcelle du No. 2, 
indivis dans 7 kirats et i8 sahmes. 

7.) 11 feddans, i kir at et i5 sahmes 
au hod Abou Bakr No. i02, du No. 2, 
indivis dans i3 feddans, i kirat et 20 
sahmes. 

8.) 7 feddans, i7 kirats et i3 sahmes 
au boel Moustafa Dalla No. 104, parcelle 
du l';o. i, indivis dans i7 feddans, 5 ki
rats et 8 sahmes. 

9.\ 5 fedddans et 9 sahmes au hod E.l 
Maghrabi No. i05, 2me section du No. 
i, par indivis dans 5 feddans, 22 kirats 
et 4 sahmes. 

2me lot. 
6 feddans et i4 kirats sis au village 

de Menchat Abdalla, Markaz et lVIoudi
rieh de Fayoum, au hod Ahmed Bey 
Dalla No. iO, précédemment connu 
sous le nom de El Sakia, en une parcel
le. 

N.B. -La désignation suivante a é té 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre, savoir: 

6 feddans et i4 Iürats de terrains sis 
au village de Minchat Abdallah, dis
trict et Moudirieh de Fayoum, au hod 
Ahmecl Bey Dalla No. iO, elu :No . 5 et 
No. 7. 

3me lot. 
7 feclclans et i l<irat de terrains sis au 

village de Dar El Ramacl, district e t 
Mouclirieh de Fayoum, au boel Saacl ou 
Saicl No. 11, précédemment dénommé 
boel El Kacli, en une parcelle. 

N.B. -La désignation suivante a été 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations elu cadas
tre, savoir: 
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7 feddans et 1 lürat de terrains sis au 
village de Dar El Ramad, dis trict et 
Moudirieh de Fayoum, au hod Saad wa 
Seid No. 11, parcelle No. 44. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K i100 pour le f er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 375 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey, 

709-C-602. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi i8 Juin 1938. 
A la requête de Henein Attia, proprié

taire, égyptien, demeurant à Deyrout. 
CoilJtre Moustapha Chaaban et Hoirs 

Sarabana Saad, propriétaires, égyptiens, 
demeurant à. Banoub Zahr El Gamal, 
Deyrout (Asswut). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Août 1934, transcrite 
avec sa dénonciation le 13 Septembre 
i934 sub No. i394 Assiout. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

i4 feddans, 3 kirats et 4 sahmes mais 
d'après la subdivi sion 14 feddan s, 3 ki
rats et 6 sahmes appartenant à Mousta
pha Chaaban, sis au village de Banoub 
Zahr El Gamal, Markaz Deyrout (As
siout), savoir: 

4 kirats au hod El Fahl No. 5. 
5 kirats au hod El Khoula No. 6. 
7 kirats et 16 sahmes au même hod. 
6 kirats et i8 sahmes au hod El Ga-

mous No. 7. 
16 sahmes au hod Abou Gabal No. 8. 
2i kirats et 20 sahmes au hod El Ga

mil No. 9. 
20 kirats au hod El Cheikh Sélim No. 

iO. 
2 feddans, 5 kirats et 2 sahmes au hod 

E:I Essaba El Baharia No. 18. 
2 kirats et 8 sahmes au hod El Sele·h

dar No. 20. 
21 kirats et 2 sahmes au boel Abou 

Chehata No. 2. 
5 kirats a u hod El Ghanima No. 22. 
4 kirats au même hod. 
5 kirats au même hod. 
2 kirats et 20 sahmes au m êm e hod. 
10 kirats et 12 sahmes au même hod. 
2 kirats et 4 sahmes au hod El Cheikh 

Fou li No. 23. 
9 kirats et i2 sahmes au boel El Kas

sab No. 25. 
iO kirats au hod El Korachi "No. 26. 
9 kirats et 16 sahmes au hod El Om

deh No. 27. 
1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes au hod 

Abou ·zein 1 o. 29. 
1 feddan, 1 kirat e l12 sahmes au hod 

El Essaba No. 30. 
2 feddans, i3 kirats et 10 sahmes au 

boel Abou Gomaa No. 32. 
i9 kirats et i8 sahmes au hod Ga

raouia No. 34. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comporten t sans au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E.. iOOO outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

678-C-57i Henri Goubran, avocat. 
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Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire: 

Au préjudice des Hoirs de feu Mous
sa Moussa Zekri, fils de Hag Moussa 
Zekri, de son vivant débiteur originai
re, savoir: 

A. - Ses enfants : 
1.) Mohamed Moussa Moussa Zekri. 
2.) Dame Fatma Moussa Moussa Ze-

kri, épouse Souelem Zaghloul. 
3.) Dame Labiba Moussa Moussa Ze

kri, épouse Ismail Ibrahim Zekri . 
4.) Dam e Sekina ou Salima Moussa 

Moussa Zekri, épouse Ibrahim Zekri. 
5.) Ahmed Moussa Moussa Zekri. 
Ces cinq derniers pris égalem ent en 

leur qualité d'héritiers de leur mère 
feu la Dame El. Ezz Mohamecl Zel-;; ri, 
cl€ son vivant veuve et héritière du elit 
défunt. 

6.) Elewa Moussa Moussa Zelü' i. 
B. - 7.) Sa veuve, Dame Amna 

Moustapha Bahgat, prise tant person
n ellement aue comme tutrice de son 
fils Elewa sub 6) pour le cas où il se
rait encore mineur. 

Tous propriétaires, égyptiens, dem eu
rant au village de Kafr Abou Zekri 
Hanafi, Markaz Kouesna (Ménoufieh ), 
sauf la dernière au Caire, à Darb El 
Gamamiz, haret El Zaafarane No. 2, 
immeuble Ahmed Bey Esmat, Nahiel 
El Hayatem, par la rue Khalig El Mas
ri, kism Sayecla Zeinab, débiteurs. 

Et contre: 
A. ~ 1.) El Cheikh Ibrahim Ibrahim 

El Guenedi Al y. 
2.) Ibrahim Souelem Hassan Zagh

loul. 
3.) Souelem Hassan Zaghloul. 
L1.) Abclel Ghaffar Ibrahim El Hega-

zi. 
5.) Aly Hikal. 
6.) Sicl Ahmecl Hikal. 
7.) Mohamed Hassan Hikal. 
8.) Steita Akl Baclr. 
9.) Farag Ibrahim Chamia. 
10.) Souelem Souelem Chamia. 
11.) Abdel Raouf Ibrahim Hassan . 
12.) Raouache Souelem Hassan. 
B. ~ Les Hoirs de feu Hassan Mous

sa Zekri, · de son vivant tiers déten
teur, savoir: 

13.) Sa veuve Dame Amina Bent 
Bayoumi Bey Zekri. 

Ses enfants: 
14.) Moussa Hassan Moussa Zekri. 
15.) Ahmecl Hassan Moussa Zekri. 
16.) Bayoumi Hassan Moussa Zekri. 
17.) Hassan Hassan Moussa Zekri. 
18.) Ahmecl Bayoumi Zekri, ce cler-

nier pris en sa qualité de tuteur de sa 
nièce la nommée Galila, ·cohéritrière 
mineure de feu son père Hassan Mous
sa Zekri. 

C. ~ 19.) Dame El Sett Ombarl\a 
Ibrahim Soliman Charnia. 

D. - Les Hoirs de feu Ibrahim Aly 
HeilŒl, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

20.) Haikal Ibrahim Aly Haikal. 
21.) Hassanein Ibrahim Aly Hail<al. 
22.) 'A.bdel Fattah Ibrahim Al y Hai-

kal. 
23.) Abdel Moeze Ibrahim 'A.ly Hai

kal. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

24.) Dame Steita Ibrahim Al y Hai
kal. 

25.) Dame Fatma Ibrahim Al y Hai-
kal. 

26.) Dame Aicha Saacl. 
La dernière sa veuve et les autres 

ses enfants. 
Tous pris également comme tiers 

détenteurs. 
Tous propriétaires, égyptiens, de

meurant au village de Kafr Abou 
Zel\:ri, sauf les 1er, 5me, 6me, 7me, 
Sme, 20me, 21me, 22me, 23me, 211me, 
25me et 26me à Bata, dépendant elu 
Marl\.az Kouesna (Ménoufieh), tiers dé
tenteurs. 

En verLu d'un procès-verbal dressé le 
27 Mars 1935, huissier Kozman, trans
crit le 2 Mai 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 feddans et 21 kirats de terrains 
sis au villag-e de Kafr Abou Zekri, dis
tl'ict de Kouesna, Mouclirieh de Mé
noufieh, distribués comme suit: 

1.) 6 fedclans, H kirats et 20 sahmes 
au hocl El Omcla wa Dayer El l';ahia, 
autrefois au hocl Dayer El Nahia wa 
Aboul Khasrag. 

N.B. ~ Dans cette parcelle il existe 
un jardin fruitier de 1 feclclan et 12 1\.i
rats. 

2.) 2 feddans, 2 kirats et 16 sahmes 
au hod El Zaafarane et d'après le 
Cheil<h El Balad au hod El Omcla, an
ciennement hod Aboul Khasrag. 

3.) 5 kirats et 12 sahmes au hod 
Zaghloul, anciennement hod El Was
tanieh. 

L1.) 4 ldrats au hod Zaki No. 6. 
5.) 6 ki rats au m ême ho cl. 
6.) 1 feddan et 12 ki rats au hocl Da

yer El Nahia No. 5. 
N.B. - Il existe sur cette parcelle 3 

maisonnettes en briques crues. 
N.B. ~ D'après la sHuation actuelle 

des biens et le nouvel état elu Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

10 feclclan s, 19 kir a ts et 10 sahmes 
dt: terrains sis au village de Kafr Abou 
Zekri, district de Kouesna, Moudir ieh 
de Ménoufi·eh, di stribués comme suit: 

1.) 3 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hod El Omda No. 4, parcelle No. 79. 

2. ) ~ feddans et 1 kir at au m êm e hod, 
parcelle No. 17. 

3.) 22 kirats au hocl Dayer El Nahio 
No. 5, du No. 36. 

Sur cette parcelle se trouve un jar
din. 

4.) 2 feddans, 2 kirats et 16 sahm es 
au hod El Zaafarane No. 2, parcelle No. 
43. 

5.) 4 kirats et 11 sahmes au hocl 
Zaghloul No . 3, parcelle No. 3. 

6.) 3 kirats et 22 sahmes au hocl Za
ki No. 6, parcelle No. 1. 

7.) 6 ki rats au même hod, parce Ile 
No. L16 . · 

8.) 1 feddan, 11 kirats et 13 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 5, savoir: 

a) 1 fedclan, 10 lùrats et 15 sahmes, 
parcelle No. 17. 

b) 22 sahmes, parcelle No. 18. 
2me lot. 

26 feddans, 7 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis au village de Bata, district 
de Kouesna, Moudi.rieh de Ménoufieh, 
distribués comme suit: 

18/19 Mai 1938. 

1.) 18 feddans, 15 kirats et :<:0 sah
mes en cinq parcelles, savoir: 

a) La ire de 2 feddans, 11 kirats et 
i6 sahmes au hocl Zaki, anciennemen~ 
au hod El Gazar El Kibli. 

b) La 2me de 2 feddans, 3 lürats et 
1ü sahmes au hod Teheima dit 'l'ehei· 
ma, anciennement El Sahel wal Abou. 
la. 

c) La 3me de 13 fedclans et :I Idrat au 
hod El Omda, anciennement El Gazar. 

cl) La 4me de 20 lürats et L1 sahmes 
au hod E.l Sahel El Kibli, anciennement 
El Akoula wal Sahel. 

e) La 5me de 3 kirats et 8 sahmes au 
hocl Mansour, anciennement E.l Gazzar 
El Gharbi. 

2. ) 5 fedclans, 2 kirals et 20 sahmcs 
au hod Zaki No. 21, anciennement El 
Ghézira El Gharbi. 

3.) 20 kirats au m êm e hocl. 
4.) 3 kirats et 20 sahmes au ho cl Ha· 

nafi ~o. 16, anciennem ent El Sahel. 
l';.B. ~ Sur cette parcelle il existe 

une maison composée d'un étage en 
briques rouges comprenant '* cham
bres, 1 écurie (zériba ) e t 3 magos ins 
ainsi qu 'une cour au milieu. 

5.) 1.6 kirats au hocl El F awal\.cll \ o. 
13, anciennem ent El Chok. 

6.) H kirats et 12 sahmes au l!o1l 
Abou Naama No. 10, anciennement El 
Chiakha. 

7. ) 6 kirats et 4 sahmes au h ocl El 
Sahel El Gharbi ~o. 23. 

Ensemble : 
Sur les terrains de Bata, 6 acnc:ias 

et 1 saule. 
Sur la parcelle de 20 kirats et 4 sall

m es, 1 locomobile de 8 H.P ., instnll ée 
sur le Nil, (cette machine a été 
complètem ent enlevée par orclro de 
l'Administration elu Tanzim ou elu 
Handassa ), d'après la saisie . 

N.B. ~ D'après la situation aclLtcllc 
des biens et le nouvel état du Surver. 
les dits biens sont divisés comme surt 

26 feclclans et 9 sahmes de terrains 
sis au village de Bata, distr ict cle 
ICouesna, Moudirieh de Ménoufic lL 
distribués comme suit: 

1.) 2 feddans, 11 kirats et 16 sahmes 
au hod Zal<i No. 21, parcelle No. 75. 

2. ) 2 feddans , 2 kirats e t, 11 sahmcs 
au hocl Teema No. 19, parcelle i\o. 25. 

3 . ) 5 fedclans, 4 kirats eL 11 salJ mes 
au hocl El Omcla No. 20, parcelle \O. 
31. 

4.) 5 feddans, 11 kirats et 20 sa lJmes 
au m êm e hocl, parcelle No. 67. 

5.) 2 feddans, 9 kirats et 3 sahmcs 
au même hod, parcelle No. 66. 

6.) 3 l<irats et 4 sahmes au h ocl El 
Sahel El Gharbi No. 23 (gazayer lrc 
section), parcelle No . 22. 

7.) 2 kirats i.ndi vis dans 4 ki rats cl 6 
sahmes au même hocl, parcelle No. ù. 

8.) 12 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 10. 

9.) 1 kirat et 10 sahmes au hod i\Ian· 
sour No. 22, parcelle No. 59. 

10.) 1 kirat et 22 sahmes au hod fl.fan
sour No. 22, parcelle No. 87. 

11.) 2 feddan s, 1 kirat et 12 sahmes 
au hocl Z.aki No. 21, parcelle No. 4J. 

12.) 2 feddans et 23 kirats au même 
hod, parcelle No. 42. 

13.) 20 kirats au même hod, parce!· 
le No. 76. 
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14.) 3 kirats et 2 sahmes au même 
llod, parcelle No. 44. 

16.) 16 kirats au hod El Fawakeh No. 
13, parcelle No. 119. 

16.) il! kirats et 12 sahmes au hod 
Abou Naama No. 10, parcelle No. 102. 

iï. ) 5 kirats et 14 sahmes indivis dans 
10 kirats et 2 sahmes au hod El Sahel 
El Gharbi No. 23 (gazayer ire section), 
parcelle No. 7. 

La machine qui existait sur la parcel
le de 20 l<irats e t 4 sahmes n'exis te plus 
: ur la di te parcelle. 

Pour les !.imites consulter le Cahier 
cl es Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 1200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey, 

708-C-601. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête elu Sieur Loui s Gelarcl, 

aux droits duquel a été subrogée la Da
me l\hariclia Boucouretsis. 

Contre la Dame Ratiba Abdel Meguicl 
~lollamecl Omar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 14 Septembre 1937. 

Objet de la vente: une maison sise au 
Caire, rue Miniet El Omara, d'une super
ficie cie 102 m2 60 cm. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 500 outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

761-\:-620. I. P arclo, avocat. 

Dale: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête elu Sieur Co n s tantin Ar

gyropou lo, demeurant au Caire. 
Au préjudiee du Sieur Aly lVIohamecl 

Ehan c, demeurant à Gu izeh. 
En H!rtu d'un p rocès-verbal de saisie 

immol>ilière du 25 Juille t Hl3G, dénon
cé le 22 Août 1936, le tout transcrit a u 
Burrau des Hyp othèqu es elu Tribunal 
~li:de dn Caire, le 24 Août 1936, Nos. 
on3 Caire e t 1;_969 Guizeh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de 2 kirats e t i5 sahmes 

avec les constructions v élevées, sise à 
Guizeh Wal Dokki , Markaz et Momliri eh 
de Gui zeh, au hod Sefsa fa ~o. 8, par
celle No. 30. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Ch arges. 

\lise à prix: L.E. 300 outre les frai s . 
Pour le pours uivant, 

781-DC-no. B. Salama, avocat. 

SUR FOLLE ENCIIERE. 

Dale: Samedi 4 Juin 1938. 
r\ la r·equête elu Sieur Soueh a Khalil 

Saad, subrogé aux poursuites de la Bar
clays Bank (D.C. & 0. ), société a nonyme 
ayant siège au Caire, propri é taire, suj e t 
indigène, clemeurant au Caire, rue 
Choubrah No. 61. 

Au pr(~jucliec du Sieur Iscancl a r F a
nous, fil s rl e Fanou s Ha nna Chakchouk, 
propriétaire, indigène, deme man l à Ta
mich, ~Tarkaz Sennourès (F ayo11111 ), dé
biteur. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juillet 1928, dénoncée 
le 14 Juillet 1928 et transcrite le 23 Juil
let 1928 sub No. 390 (Fayoum). 

Objet de la vente: 
2me lot elu Cahier des Charges. 

58 fedclan s, 4 kirats et 16 sahmes à 
prendre par indivis dans 58 fe clclans 17 
kirats et 19 sahmes de terrains sis' au 
village de Fanous, au zimam de Tamia, 
Markaz Sennourès (Fayoum), au hod 
Khareg El Zimam No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 738. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont é té ad jugés sur su
renchère à l'audience du 6 Mars 1937, à 
la Dame Hakima Mikhail Mancariou s, 
propriétaire, sujette égyptienne, demeu
rant à Tamieh, dépendant du Markaz 
Sennourès (Fayoum ), au prix de L.E. 
2000. 

Mise à prix actuelle: L.E. 1000 outre 
les frai s. 

Le Caire, le 18 Mai 1938. 
Pour le requérant, 

684-C-577. C. Passiour, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr, société 

anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursui tes et diligences de son 
Administrateur-Délégué Talaat Pacha 
Harb. 

Sur poursuites de la Dame Marie De
gen Hékékyan, propriétaire, citoyenne 
suisse, protégée françai se, demeurant au 
Caire, 12 mielan El Cheikh Youssef. 

Contre la Dame Balila Hanem Abele! 
Fattah Moharram, propriétaire, égyp
tienne, dem eurant et domiciliée au Cai
r e, chareh El Abbassieh No. 70. 

En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 14 Mai 1934, dénon cé le 
24 Mai 1034, transcrit avec sa dénoncia
tion le 29 Niai 1934, No. 3821 Caire. 

Obje t de la vente: la moitié par indi
vis dan s un immeubl e, terrain et cons
tructions, d e la su perficie totale de 1800 
m 2 dont 400 m.2 oc~upés par les cons
tructions d 'une maison, composée de 3 
é tages d'un appartem ent cha-cun, d 'un 
salamlek, d'un garage e t de quelques 
chambres, le tout sis a u Caire, ki sm El 
Waili, Gouvernorat du Ca ire, chiakhet 
El Abbassieh El Charkieh, ch areh El 
Abbassieh, No. 70, moukallafa 1/41, li
mité : Nord, sur 65 m. 75 par Rifai Bey 
El Sangak; Sud, par la Dame Naffousa 
El Malaouania e t Aly Garfa Chawki, sur 
33 m. en partant de l'Oues t vers l'Est, 
puis se penche vers le Nord, sur 6 m. e t 
se redresse enfin vers l'Est, sur 33 m.; 
Est, sur 8 !1 m. 20 par chareh El Abbas
s ieh où se trouve la porte d 'entrée; Ou
est, su r 30 m. par la Dame Nafoussa El 
Ma laouania. 

T el au surplu s que le dit immeuble 
exis te, se poursuit e t comporte avec ses 
attenances, dépendan ces, immeubles 
par destination ains i que toutes aug
m entations, su rélévations e t améliora-
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tions éventuelles, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Les dits biens avaient été ad jugés à 
l'audience du 30 Avril 1938 à la Dame 
Marie Degen Hékékyan. 

Mise à prix: L.E. 990 outre les frais. 
Pour le surenchérisseur, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
719-C-607. Avocats. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de la Banqu e Misr. 
Au préjudice elu Sieur Fakhry Bey 

Abdel j\jour, propriétaire, sujet égyp
tien, demeurant au Caire, 117, rue Ab
bassieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 25 Juin 1935, dûment 
transcrit avec sa dénoncia tion Je 23 
Juillet 1935 sub .\o. 906 (Gu irgueh). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

7 feclclans, 23 kirals e t L1 sahmes sis 
au village cl'Awlacl Yehia KilJli, Mar
h:az Bal ian a (Guirgu eh ), n '· padis com
me suit : 

1. ) /1 feclclans, 21 ki rats e l 20 sahmes 
au h ocl Mohamecl Abdallah .\o . 40, par
ce lles .\ os . 2 et 3. 

2. ) 3 feclclans, 1 ki rat et 8 sahmes au 
hocl lVIoham ed Ismail .\o. 53, divisés en 
deu x parcell es: 

a ) 2 feclclans, parce lle :.;o. 69. 
b ) 1 feddan, 1 k irat et 8 sah mes, par

celles .\os. 31 e t 30. 
5me lot. 

10 feclclan s. 13 k ira ls e t 12 sahmes 
s is au vi llap·e de Bandar, 'larlŒz et 
Mou cl ir ieh de Gu ergueh, au h ocl El Da
maraoui l\o. 39, en deu x parcell es: 

1. ) 5 feclclans, 3 l\jrals e t 16 sahmes, 
parce ll e .\ o. 3. 

2. ) 5 feclclans , 9 !.:: irai s et 20 sahmes 
a u boel l'\o. 1. 

Tels que les d its b ien s sr poursui
Yent et comportent avec lou s accesoi
r es et. dép endan ces san s a ucun e ex
ception ni réserve. 

Pour les 1 imites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les cli! s b iens ont (• l<'• ülljugé·s à l 'a u
d ience cles Cr iées elu Tribunal \Ii xte cln 
Ca ire en dal e du 2 Avril Hl:18. sur la 
mise ~l prix cie L .E . 270 pour le 2me lo t 
et L.E. 400 nou r le 5me Jo!. outre les 
frai s, à l a Lime! Bank of Eg-y pt. · 

Nouvelle mise à prix: 
L.E. 297 pour le 2m e loi. 
L .E. 440 pour le 5 me lot. 
Outre les frai s . 

741-C-615. 'Jaurice Castro, avocat. 

FLORÉAL. 
PI .... ANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 

COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 

10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDI~CFS: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 16 Juin 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Contre les Hoirs cle feu Aly Ahmed 
Chams ou Chemeiss, savoir : 

1.) El Sett Mabrouka Bent Moursi, sa 
veuve, èsn. et èsq. de tutrice de son fil s 
mineur Abclel Al Aly Ahmed Chemeiss. 

2.) Soliman Aly Ahmed Chemeiss. 
3.) Zeinab Aly Ahmecl Chemeiss. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

meurant à Ezbet El Cheikh Ahmecl Hus
sein Hassan El Sawalhi, dépendant de 
Sammakine El Gharb, district de Fa
cous (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 2 Novembre 1933, huis
sier B. Ackad, transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah, le 23 Novembre 1933 sub 
No. 2088 (Ch. ) et sa dénonciation le 3 
Décembre 1933 sub No. 2138 (C h. ). 

Obj~t de la vente: 42 feclclan s, 23 ki
rats et 2 sahmes de terrains sis au villa
ge de Sammakine El Gharb, dis trict de 
Facous (Ch.), au hocl Abou Kih, ki sm 
tani No. 2, faisant partie cl e la parcelle 
No. 62, par indivis clans la s uperficie 
de la elite parcelle qui est de 69 feclclans, 
22 kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 840 outre les frais. 
Mansourah, le J8 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
724-M-582. Maurice Ebbo, avocat. 

Date: Jeudi 16 Juin 1938. 
A la requê te elu S1eur Sabet Sabet, fils 

de feu Choukralla, de feu Georges. 
Au préjudice des Sieurs : 
1.) Morcos Abdel Messih. 
2. ) Souria l Abdel Messih, son frère. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 25 Avril 1931, dénoncé 
les 7 et 23 Mai 1931, transcrit les 22 Mai 
1931, No. 5!146 Dakah lieh et 3 Juin 1931, 
No. 5924 Dakahlieh. 

Objet de la vellite: 
Désignation des biens d 'après le Ca

hier des Charges. 
1er lot. 

Biens appartenant à Sourial Abdel 
Messih. 

1 feddan et 16 kirats de terrains de 
culture sis au village de Kafr Abdel 
Sayed Nawar, district de Mit Ghamr (Da
kahlieh), indivis dans 15 feddans, 13 ki
rats et 12 sahmes au hod El Halaoui 
No. 2, faisant partie des parcelles Nos. 
i, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 9bis, 10, 11 et 12. 

2me lot. 
Biens appartenant à Morcos Abdel 

Messih. 
8 kirats de terrains de culture sis au 

village de Kafr Abdel Sayed Nawar, dis
trict de Mit Ghamr (Dakahlieh), au hod 
E1 Kalawi ou Kalaoun No. 3, faisant par-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tie de la parcelle No. 32, indivis dans 2 
feddans e t 8 kirat:o. 

Tels que tous les dits biens se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Désignation des biens d 'après le nou
veau cadastre. 

1er lot. 
Biens appartenant à Sou rial Abd el 

Messih. 
1 feddan et 16 kirats sis à Kafr Abdel 

Sayed Nawar, Markaz Mit Ghamr, à 
prendre par indivis dans la superficie 
de la parcell e ci-après désignée, au hod 
El Halaoui No. 2, parcelles Nos. 55, 54, 
56 et 45. 

2me lot. 
Bien s appartenant à Morcos Abdel 

Messih. 
8 kirats indivis dan s la superfici e de 

la parcelle t;i-après désignée au hod El 
Kalaoun No. 3, parcelle No. 46, qui es t 
d 'une superficie de 2 feddan s, 6 kira.ts 
et 9 sahmes, sis à Nahiet Kafr Abdel 
Sayed Nawar, Markaz Mit Ghamr (Da
kahlieh). 

Tels que tous les dits biens se pour
suivent e t comportent san s a ucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

A. Néemeh, 
686-CM-579 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 16 Juin 1938. 
A la requête de El Sayed Azmi Mous

tafa demeurant à Mansourah. 
Contre Mohamed Aboul Ata El Achri, 

demeurant à El Gammalia, district de 
Manzaleh (Dale) . 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 28 Juillet 1936, transcrit 
le 8 Août 1936 sub No. 7301. 

Objet de la vente: 1 feclclan, 15 kirats 
et 16 sahmes de terrains sis à El Gam
malia wa Kafraha, district de Manzaleh 
(Dak). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M:ise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Mansourah, le 18 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
763-M-584. A. Neirouz, avocat. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête de l'Anglo-Egyptian Cre

dit Cy (Madjar & Cie). 
Contre Hussein Bey Moustafa Khalil. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 9 Mai 1935, huissier E. 
Saba, transcrit le 14 Mai 1935, No. 1263. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

75 feddans, 21 kirats et 4 sahmes sis 
au village d'El Ekhwa, district de Fa
cous (Charkieh). 

2me lot. 
Biens sis jadis au village de Kahbou

na wal Hammadine El Gammalia et ac
tuellement à Manchat Moustapha Pa
cha Khalil, district de Facous (Char
kieh). 

18/19 \1ai 1<J08. 

a) 157 fecldans, 6 kirats et 3 sahmes 
au hod El Hamran No. 5, kism awal. 

b) 71 fecldans, 1.0 kirats et 1 sahme, 
divisés comme suit: 

1.) Au hocl El Hissi No. 8. 
14 feddans, 1.0 kirats et 1 sahme, par

celle No. 1. 
2.) Au hocl El Rezka No. 14, kism tani. 
57 fe cl clans fai sant partie de la par

celle No. 9. 
Il y a li eu de distraire de cette par

celle 1 fecldan, 15 kirats et J2 sahmes 
expropriés pour cau se d ' utilité publi
qu e. 

Tels que les dits bi en s se pours tti rent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4610 pour le 1er lot. 
L.E. 13910 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

711-CM-604. J. R. Chammah, a\oca t. 

Date: J eudi 23 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Alice Lagna

clo, veuve de feu Vita Lagn aclo, fill e dt 
feu Youssef Za rrouk, propriétaire, suje t· 
te britannique, domiciliée à 1\'Iansourah, 
rue Abclr.l Baki. 

Contre le Sieur Zein El Dîne Aly Ah
mecl Youssef, fil s de feu Ahmecl Yous
sef, proprié taire, sujet local, domicilié ja
dis à Talkha et actuellem ent à Manso u
rah, Toriel, immeuble Ibrahim Eff. r\l y. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 10 Juin 1935, huissier A. 
Héchéma, dénon cée le 20 Juin 1930 par 
ministère de l'huis.;;ier Jacques Chon
chol, le tout dûment transcrit au Greffe 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte de 
Mansourah, le 29 Juin 1933, No. i4 ü9. 

Objet de la vente: une maison, terrain 
et cons tructions, sise à Talkha (Gh .),cl' un 
seul étage, en briqu es cuites, de la su
perficie de 175 m2, au hod El l\Iorabaa 
No. 33, fai sant partie de la parcelle 
No. 30. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s aucune exception ni rôse rYe 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
drs Cl1arges. 

Mise à ·prix: L.E. 100 outre les fra is. 
Mansourah, le 18 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
723-M-581. A. Néemeh, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J eudi 9 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale J. & 

A. Lévy-Garboua & Co., socié té de com
merce françai se, ayant siège au Caire, 9 
rue Shawarbi Pacha, e t domicile élu en 
cette ville, en l'étude de Mes M.-O. et 
E. Lévy, avocats près la Cour. 

Contre: 
1.) Abdel Nabi Abele! Guélil Salem, 
2.) Abdel Salam Abele! Guélil Salem. 
Tous deux fils de Ab del Guélil, de Sa-

lem, propriétaires, sujets locaux, demeu
rant en leur ezbeh, dépendant de Débig, 
district de Simbellawein, Moudirieh de 
Dakahlieh. 
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En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier Ph. 
Allallall le -1 F évrier 193:3, transcrit le 
Jel' .\lars 1933 sub .\ o. 218fi. 

OJjjct de la vente : -
1er Jo L. 

5 feddans et 22 lü rats sis au village de 
Débig, district de Simbellawein, Moudi
rieh de Dakahlieh, divisés comme suit: 

1.) 5 feddan s, 14 kirats et 8 sahmes au 
hod El Mazarée El Bahari No. 18, par
celle No. 5. 

2.) 7 kirats et 16 sahmes au hod El 
i\'Iazarée El Bahari No. 18, parcelle No. 6. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

2me lot omissis. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Fols enehérissems: 1.) Abdel Gayed 

Abdel Nabi Abdel Guélil et 2.) Tewfik 
Abdel Salam Abdel Guélil, tous deux 
propriétaires, suj e ts locaux, dem eurant 
à Ezbet Abdel Guélil dépendant de Dé
big, district de Simbellawein (Dakah
lieh). 

Pri:-.: de la 1.re adjudicat ion: L .E . 210 
oull't'· les frais. 

!\lise à prix nouvelle: L.E. 150 outre 
les frais. 

:Mansourah, le 18 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

/.\3-C:\I-617 . :\1.-G. et Lévy, avocats. 

VENTES MOBILIERES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

Date: :Mercredi 1er Juin 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu : à Alexandrie, rue Cassinis (en 
face du No. 7G). 

A la rcquète de Th e Ford Motor Co. 
(Egypl) S.A.K, ayant siège à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Ahmed Cheres 
ou Ch erei, domicilié à Samallout (Haute
Egyptc). 

t<;n \erlu d ' un procès-verbal de saisie 
mobilière du H Avril 1.1J3S. 

Ohj t de la vente: J au tom ob ile li
mousine marque «Lincoln», plaque de 
circuJalion l\o. 16997 Caire, en mauvais 
état. 

Alexandrie, le 18 Mai 1938. 
Pour la requéran le, 

715-A-11J8 Wallace e t Tagher, avocats. 

Date: Samedi 21 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Alexanclne, 43 rue l shac El 

l\aciim. 
A la rcqutêle de la Dame Vassiliki G. 

i'vloutafis, propriétaire, hellène, dem eu
rant it Ibrahimieh (H.amleh), rue Hélio
polis No. H. 

Conlrc les Sieurs: 
J..) Mohamecl Aly Jb rahim. 
2. ) Abclr.l Kerim Ismail Hassanein. 
3.) Ibrahim Aly Ibrahim El Loi. 
Tous commerçants, locaux, domicili és 

le 1er à la rue El Nagah No. 13, le 2me à 
la rue Emael No. Hl et le 3me à la rue 
El Amir No. 25. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
con serva toire du 26 Février 1938, huis
sier L. Mas toropoulo. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: chaises, tables, lus
tre électrique, pendule, radio, comptoir, 
plateaux, vitrine, trictrac et autres objets 
de café. 

Alexandri e, le 18 :\lai 1938. 
Pour la poursuivante, 

754-A-212 E. Moulafis, avoca t. 

Date: Mardi 31 Meu 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Barim, Markaz Kom Hamada 

(Béhéra) . 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Conll,e les Sieurs Khalil et Moustapha 

Amin El Chorbagui. 
E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 Mars 1938. 
Objet de la vente: 12 ardebs de blé 

hindi. 
Le Caire, le 18 Mai 1938. 

Le Greffi er en Chef, 
688-CA-581 V. Prati. 

Date: Samedi 28 Mai 1038, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Tantah, ru e Cheikha Sabbah. 
A la requête d'Isaac Ancona èsq. 
C ontJ·e Abele! Fattah 1-Iegazi Morclan. 
En vertu cl' un procès-verbal de saisie-

exécution elu !1 Mai Hl38. 
Objet de la venl,e: bureaux, faute uils, 

canapés, vitrines, b anc pour tailleur, 
etc. 

Pour le poursui vant, 
721-CA-609. 1. Hassid, avocat. 

Date: Samedi 21 Mai 11J31:i, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Sidi Gaber (H.amleh), banlieue 

d 'Alexan drie, rue Dara :\fo. 63. 
A la requùte du Sieur Kamel Akl e t 

de la Dame Millia Akl Kamel, proprié
tai res, locaux, domiciliés à Alexandrie 
eL y élec livem en t au cabinet de Me lVIi
chel Kécati, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Da m e Eugénie 
Bar tezano, m énagère, s uj e tte italienne, 
domiciliée à Sidi Gaber (l=tamleh), ban
li eue d'Alexandrie, rue Dara No . 63. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie cles 27 Novembre et 11 Décembre 
HJ3'ï, en exécution d'un jugem en t rendu 
par le Tribunal Mixte Sommaire d'Ale
xandrie en date du 15 Janvier 1938 sub 
R. G. 1059, A.J. 63me. 

Obje t de la vente : divers meubles u sa
gés de mai son comprenant 1 salle à 
manger, 1 chambre à coucher, 1 en trée, 
divers articles de cuisine e tc. 

Alexandrie, le 18 Mai 1938. 
Pour les poursuivants, 

658-A-177 Michel Kécati, avocat. 

Liquidation Actif 
abandonné pm· le S.itJUr Hnbert Baudrot. 

Le jour cle lVIercredi 25 !\Iai courant, à 
11 h e ures du matin, il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques au pl us 
offrant et dernier enchérisseur, au No. 
23 de la rue Fouad 1er, dan s la Sall e du 
Commissaire-Priseur sou ssigné, de: 

2ô ca i ssf~s de champagne et 6 caisses 
de wll isky, lels que: 

Champagne: JO cl Carré P erseval -
1- cl Dry Monopole 1915 - 1 cl Heidsieck 
Extra Dry 1928 - 7 cl Doyen - 2 c/ 
Bassereau - 5 cl Victor Cliquot. 

·whisky: 1 c/ King George- 2 cl Vat 
6ü - 3 cl John Begg. 
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Cette vente es t poursuivie suivant un~ 
ordonn.ance rendue par Monsieur le Ju
ge-Commis en date du g Mai 1938. 

La vente aura lie u clans la Salle du 
Commissaire-Priseur Antoine Ganadios, 
s ise au No. 23 de la rue Fouad 1er. 

Paiem ent au comptant, récep tion im
médiate, 5 0/0 droits de criée à la char
ge des acheteurs. 

Alexandrie, le 18 1\.fai 1938. 
Le Liquidateur, A. Béranger. 

Le Commissaire-Priseur, 
An loi ne Ganadios, 

759-A-217 23, rue Fouad 1er. 

T ri~unal du Caire. 
Date: Samedi 28 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Etlidem, Ezbet Emai'a, dépen

dant cle Gharbi Bahgourah, Markaz Nag 
Hamarli, Moudirieh rie f\ éneh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoud Abdel Aal Chahat, 
2.) 1-Iefni Farag Chahat. 
Tous cl eux propriétaires et commer

çants, suj ets égyp tiens, demeurant à Et
lirl em, Ezbet Emara, clépenclant de 
Gharbi Bahgourah, l\larkaz l\ag Hama
di , Mouclirieh cle Kéneh. 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire rlu Tribunal Mixte 
du Caire le 2J Aoùt 1935, R.G. No. 89871 
60e A.J. e t d'un procès-verbal de r école
m ent e t nouvelle saisie-exéc ution du 30 
Avril 1938. 

Objet de la vente: 2 marmites en cui
vre de 1700 rotoli s, 1 machine à presser 
la canne à sucre, 50 kantars cle miel. 

Pour la poursuivante, 
641-C-562. Albert Delen cla, avocat. 

Date et lieux: Lundi 23 i\Iai 1938, au 
Caire, à 10 h. a.m. à la rue i\lag hrabi ~o. 
2 e t à midi à Koubbeh Garden, rue Ab
del Aziz Saleh No. 8. 

A la requête d 'Arn aldo Licurgo, ar
chitecte, italien, au Ca ire. 

Contre Riad Chchala e t Naguib Mi
khail, le 1er rue Maghrabi :\o. 2 e t le 
2me à Koubbeh Garden. 

En vertu d r deux procès-verbaux de 
saisie des 211 l\'lars et 2 Mai l038. 

Objet de la vente: 1 riche garniture 
de salon en bo is doré, 1 console même 
bois, tables pour fum eurs, 1 grand ap
parei l photographique, 2 ca napés, G chai
ses, 2 fauteuils, autres m eubl es, etc. 

Pour le poursuivant, 
Henri et Codsi Goubran, 

6/6-C-56\J Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 31 Mai 1938, à IJ h. a.m. 
Lieu: à Guiza, 21 ru e El Dorry. 
A la requête de Th. P. Mi tarachi. 
Cont.t·e Mohamed Bey Saclek Abou 

I-Ieif. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 1ü Novembre 193~- et d ' un procès
verbal de récolement du 8 l\Iars J937. 

Objet cie la vente: m eub.l es tels que 
canapés, fau Leu i! s , chai ses, tapis, ri
deaux, bibliothèques, armoires, pendu
les, etc. 
717-C-605. :Michel A. Syriotis, avocat. 
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Date: Lundi 30 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché de la ville de Dey

r out. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire èsq. 
Contre le Sieur Mahmoud Aly Kayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 F évrier 1938. 
Objet de la vente: 12 ardebs de fèves 

environ. 
Le Caire, le 18 Mai 1938. 

Le Greffier en Chef, 
687-C-580 U. Prati. 

Date: Mercredi 15 Juin 1938, dès les 9 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, chareh El Guézira, près 
de la mosquée d 'El Guézira, à côté du 
réverbère No. 3299 de la berge gauche 
du Nil. 

A la requête du Sieur Constantin 
Théonis. 

Au préjudice de la Dame Bahia Mo
harram Abou Gabal, veuve de feu Ah
med Bey Chawki. 

En vertu d'un jugement civil du 28 
Octobre 1937, R.G. No. 9765/62e. 

Objet de La vente: 1 maison flottante 
(dahabieh), dénommée «Happy Days » 
ainsi que les meubles qui la garnissent 
et tous les accessoires. 

N.B. - Cette vente est poursuivie par 
l'entremise de M. M. G. Lévi, Commis
saire-priseur. 

622-C-543 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

A vo·cats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Méadi (banlieue du Caire), rue 

No. 10, immeuble No. 12. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire èsq. 
Contre la Dame F atma Hanem et le 

Sieur Mahmoud Chaker èsq. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Mai 1938. 
Objet de la vente: 1 piano vertical, en 

bois d'ébène, marque Hoffmann, 1 gar
niture de salon, 1 radio marque Pilot, 
1 tapis européen. 

Le Caire, le 18 Mai 1938. 
Le Greffier en Chef, 

689-C-582 U. Prati. 

Date: Mardi 31 Mai 1938, à 9 h . a. m. 
Lieu: au village de Sanim, di s trict d 'A

bou Korkas, Moudirieh de Minieh. 
A la requête de la Raison Sociale Car

ver Brothers & Co., Ltd., l\'laison de com
m erce britannique, ayant s iège à Ale
xandrie. 

Contre le Sieur Chehata Fath E'l Bab 
Omran, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Sanim, district d 'Abou Korkas, 
Moudirieh de Minieh. 

En ver·tu de deux procès-verbaux de 
saisie dressés les 27 e t 29 Avril e t 24 
Juillet 1937, huissier Kirüzi. 

Objet de la vente: 
Saisi s par procès-verbal des 27 e t 29 

Avril 1937. 
1.) 1 taureau rob e rou sse, âgé de 8 

ans. 
2.) 1 taureau robe noirâtre, âgé de 10 

ans. 
3.) 1 vache robe noirâ tre, âgée de 8 

ans. 
Saisis par procès-verbal du 24 Juillet 

Hl37. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4. ) 1 moteur d'irrigation à pé trole, de 
25 H.P., horizontal, marque Blackstone, 
No. 106402, avee pompe centrifuge, en 
état de fonct.ionn em ent, in stallée au hod 
El Nafala. 

5.) 1 chameau robe grise, âgé de 8 
ans. 

6.) 1 taureau robe rousse, âgé de 6 
an s. 

7.) 1 bufflesse robe noire, âgée de 10 
ans. 

Le Caire, le 18 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

Rodolphe Chalom Bey, 
747-C-621 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938, dès 9 heu-
re s du matin. 

Lieu: à Talla (Minieh). 
A la requête de la Banqu e Misr. 
Au préjudice d'Ibrahim Abdallah Hus

sein. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon de l'huissier M. Kiritzi, en date 
du 6 Juill et 1937, et d'un procès-verbal 
de détournement, nouvelle saisie-exécu
tion, fixation de vente et de carence, de 
l'huissier A. Zéh éiri, en date du 30 Avril 
1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante sur 1 feddan et 6 kirats, au 
hod El Segla El Keblia No. 11, évaluée 
à 6 a rdebs le feddan. 

Pour la poursuivante, 
740-C-614 Maurice Castro, avocat. 

Date: Lundi 30 Mai 1938, dès 9 h . a.m. 
Lieu: au village de Estal, Markaz Sa

mallout (Min ieh ). 
A la requête de C. M. Salvago & Co., 

administrée mixte, ayant siège à Ale
xandrie avec succursale à Samallout, 
électivement domiciliée au Caire en l'é
tude de Me S. Chronis, avocat à la Cour. 

A l'encontre de Amin Amer Tarhou
ny, avocat, égyptien, demeurant au Cai
re, rue Khandak No. 7, Pont de Koub
beh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 23 Avri l 1938, huissier A. 
Zéhéiri. 

Objet de la vente: la récolte de blé pen
dante par racines sur 12 feddans, au 
village de Is tall, Markaz Samallout (Mi
nieh ), évaluée à 60 ardebs. 

L e Caire, le 18 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

7H-C-618 S. Chronis, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet El Selehdar, dépendant 

de Béni-Amer, Markaz Maghagha (Mi
nieh ), au hod El Dahr. 

A la requête de The Egyptian Engi
neering Stores, société anonyme égyp
tienne. 

Contre: 
1. ) Abd el Hamid You ssef El Selehdar. 
2.) Ahrned Abdel Gawad El Bortobati. 
3.) Abdel Aziz El Selehdar. 
Tou s proprié taires, égyptiens, demeu

rant à Ezbet El Selehdar. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 2 Septembre 1937, huissier 
Talg. 

Objet de la vente: une machine d'irri
gation, peinte grise, marque moteur 
«Atac» (superdiesel) (A. Fordenr & Co) 
Bruxelles, de l a force de 12 H.P., complè-

18/19 Mai 1938. 

te de tous ses accessoires, avec pompe 
de t* x 5, en très bon état. 

Le Caire, le 18 Mai 1938. 
Pour la poursuivante. 
Malatesta et Schemcil, 

767-DC-158. Avocats. 

Oatc: Samedi !1 Juin 1938, dès 10 heu-
res du matin. 

Lieu: à Rida (Minie.h). 
A la requête de la Banque Misr èsq. 
Au préjudice de Mohamed Badawi !.:· 

m ail Heiba et Moh <:,med Abdel Gha ni 
Soliman Goh\van. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie· 
exécution de l'huissier Geo. Khodeir, en 
date du 31 Octobre 1933, d 'un procè::
verbal de récolemen l, saisie et suspe11 · 
s ion cle l'huissier N. Tarraz.i, du 17 ll lai 
1937 et d'un proc:ès-verbal de récole
m ent, détournement par ti el, nouvelle 
saisie-exécution et fixation de vente, cie 
l'huissier A. Zéhéi ri, en date du 30 Avril 
1938. 

Obje t de la vente: 
Au préjudice du 1er. 
1 bufflesse âgée de Î ans; 4 ardebs de 

fèves en vrac, 6 ardebs de fève s. 
Au préjudice du 2me. 
3 ardebs de maï s chami, 3 ardebs de 

fèves. 

739-C-613 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, avocat. 

Date: Lundi 30 Mai 1938, dès les 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 1, rue Boutros, Fag· 
gal ah. 

A la requête de la Raison Sociale Thui· 
lot-Vincent & Co. 

Contre Loulou Tadros Badir Kharral. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du t* Mai 1938, en exécution d 'un juge· 
ment sommaire du Tribunal Mixte elu 
Caire, R. G. No. 81Î8/62e, rendu le 30 
Décembre 1937. 

Objet de la vente: 4 fa uteuils, 1 table, 
1 pendule, 1 portemanteau et 4 lapis 
persans. 

Le Caire, le 18 Mai 1938. 
749-C-623 Henri Farès, ayocat. 

Date et lieux: Mardi 31 Mai 1938, à 
10 h. a.m. à Manaouate e t à 11 h. a.m. 
à Mit Kadous, Markaz et lVIoudirieh de 
Guizeh. 

A la r equête de Georges Moraüinis. 
commerçant, h ellène, demeurant à Del
ta-Barrages et élisant domicile au Caire 
en l' é tude de Me S. Chronis, avocat à 
la Cour. 

A l'encontre de l smail Mahmoud Okbv 
et Ahmed Mahmoud Okby, commer:~ 
çants, égyptiens, demeurant à Manaoua
te, Markaz e t Mouclirieh de Guiza. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai~i e· 
exécution du 13 Avri l 1938, huissier F. 
Lafloufa. 

Objet de la vente: 
A. Au village de l\1anaouate: 1 voi-

ture·; 2 ânesses. 
B. - Au village de Mit Kadous: la ré· 

coite de b lé pendante par racines sur 
une quantité totale de 15 feddans, i7 
kirats e t 9 sahmes. 

Le Caire, le 18 M11i 1938. 
Pour le poursuivant, 

745-C-619 S. Chronis, avocat. 
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T ri~unal ~e Mansourah. 
Date: Ivlardi 24 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village d'El Nakkaria, district 

de Zagazig (Ch.). 
A la requête du Sieur Nicolas Mamou

ris, négociant, sujet hellène, domicilé à 
Zagazig, rue Hammam. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Moha
med Abdel Aâl, propriétaire, indigène, 
domicilié à Zagazig, rue Mahgoub. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 19 Avril 1938, huissier Ed. Saba, en 
exécution d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire de Mansou
rah, le 27 Décembre 1937, R.G. No. 155/ 
63e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 6 ardebs de blé indien provenant 

de 1 feddan. 
2.) 1/2 ardeb environ d'orge provenant 

de 4 kirats. 
Ces quantités sont celles saisies sub 

Nos. 4, 7 et 8 du même procès-verbal. 
Alexandrie, le 18 Mai 1938. 

Le poursuivant, 
779-AM-218. N. Mamouris. 

FAILLITES 
T rinunal du Caire. 

OECLARATIONS OE FAILLITES. 

Par jugement du 14 Mai 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Abdel Azim 
Hachem, commerçant, égyptien, demeu
ranL il Chahada, Markaz Chebin E.l Kom. 

Dale fixée pour la cessation des P'aie:-
men!s : le 29 Mars 1938. 

Ju.ue-Commissaire: lVI. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Demanget. 
H.éu nion pour la nomination du Syn-

dic déïinitif: au Palais de Justice, le 1er 
Juin 1038, à 9 heures du matin. 
L t ~ Cuire, le 14 Mai 1938. 

692-t>385 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du H Mai 1938, a été 
déclm·ée en faillite la Raison Sociale 
Alv & Mohamed Radwan El Sawah, ain
si ë1ue les membres Aly et Mohamed, ad
ministrée égyptienne, ayant siège à Fa
youm. 

nate fixée pom· la cessation des P'aie-
menls: le 28 Février 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Doss. 
Rénnion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 1er 
Juin 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 111 Mai 1938. 
695-C-388 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 14 Mai 1938, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale 
Hassan Mahmoud El Bibaoui & Moha
mccl Darwiche El Eskandarani, com
merçante, égyptienne, ayant siège au 
Caire, rue Neuve No. 72, ainsi que les 
membres la compo~ant savoir: Mah
moud El Bibawy et Mohamed Darwiche 
El Eskandarani, personnellement. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date fixée poUJr la cessation des paie-
ments: le 21 Mars 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic dêfillJitif: au Palais de Justice, le 1er 
Juin 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 14 Mai 1938. 
Pour le Greffier, 

693-C-586 Youssef Abde1 Malèk. 

Par jugement du H Mai 1938, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale 
Zacky Fahmy & I-L Grahammer, admi
nistrée mixte, ayant siège au Caire, 14 
rue Maghraby, ainsi que les membres 
qui la composent, savoir : Zaky Fahmy 
et H. Grahammer, personnellement. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 5 Avril 1938. 

JUJge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Alfillé. 
Réunion pour la nomin~tion diu Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 1er 
Juin 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 14 Mai 1938. 
Pour le Greffier, 

697-C-590 Youssef Abdel Male.Jc 

Par jugement du 14 Mai 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Ghali Hanna, 
commerçant, égyptien, demeurant à Ma
ghagha, Markaz Maghagha (Minieh). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 10 Janvier 1938. 

JUJge:-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Hanoka. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 1er 
Juin 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 14 Mai 1938. 
694-C-587 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 14 Mai 1938, a été 
déclaré en faillite Guirguis Pandali Wa
kila, savonnier, sujet égyptien, demeu
rant au Caire, 34 rue Hassanein (à côté 
du Sebil). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 16 Novembre 1937. 

JUJge~Commissa-ire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Jéronymidès. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 1er 
Juin 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 14 Mai 1938. 
696-C-589 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 14 Mai 1938, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale 
Cohen & Co., connue sous la dénomina
tion Comptoir Commercial Halo-Egyp
tien, société en nom coll ectif, ayant siè
ge au Caire, 9 rue Tawfik, de nationalité 
mixte et l'associé responsable le Sieur 
Albert I. Cohen. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 31 Mars 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Mavro·. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 1er 
Juin 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 14 Mai 1938. 
Pour le Greffier, 

691-C-584 Youssef Abdel Malek. 
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CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite du Sieur Mohamed 
Sayed Bayoumi El Kammache, com
merçant, égyptien, établi au Caire, No. 
47 rue Sayeda Skina, kism Khalifa, pré
cisément rue Khalifa No. 111. 

Avertissement PSt donné aux ci"éan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Jéronymidès, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créa~es: au Palais de Justice, le 9 Juin 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 16 Mai 1938. 
751-C-625 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite de Hassan et Mohamed 
Hassan Frères, Raison Sociale composée 
des Sieurs Hassan Hassan et Mohamed 
Hassan, adminis trée égyptienne, ayant 
siège à Béni-Souef. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défi
nitif, M. Demanget, au Caire, pour lui 
remettre leurs titres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 9 Juin 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 16 Mai 1938. 
750-C-624 Le Greffier, C. Illincig. 

D-ans la faillite de la Raison Sociale 
Sayed Mohamed lVIallim & Mostapha El 
Mahdi, Maison de commerce égyptien
ne, ayant siège au Caire, rue Bein El 
Sourein, ainsi que les membres qui la 
composent savoir: Sayed Mohamed Mal
lim et Moustapha El Mahdi. 

A vertissemen.t est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se P'résenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défi
nitif M. Doss, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réumon pour la vérification des 
cr·éances: au Palais de Justice, le 9 Juin 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 16 Mai 1938. 
752-C-626 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur Sayed Moha
m ec! Charaf El Go hari, commerçant en 
manufactures, égyptien, demeurant à 
Tanan, village de Nawa (Galioubieh). 

Avertissement est donné aux cr·éan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se P'résenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défi
nitif, M. Demanget, au Caire, pour lui 
remeLtre leurs Litres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 
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Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 9 Juin 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 16 Mai 1938. 
753-C-627 Le Greffier, C. Illincig. 

Tribunal de Mansourah. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 16 
Mai 1938, le Sieur El Sayed Mohamed 
El Sabbagh, ex-négociant, égyptien, do
micilié à Mit Ghamr, a été déclaré en 
état de faillite. 

La date de la cessation de payement a 
été fixée provisoirement au 9 Février 
1938. 

M. le Juge Habib Bey Fahmy, membre 
de ce Tribunal, a été nommé Juge-·Com
missaire, et M. Maurice Mabardi, Syndic 
provisoire. 

Les créanciers présumés de la faillite 
sont invités à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 15 Juin 
1938, à 10 h. a.m., pour entendre la lec
ture du rapport du Syndic et se pro
noncer sur son maintien ou remplace
ment. 

Mansourah, le 16 Mai 1938. 
Le Greffier en Chef, 

770-DM-161. (s.) E. Chibli. 

Par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 16 
Mai 1938, la Raison Sociale Mohamed 
Ahmed Soliman et Frères, ainsi que les 
membres que la composent, ex-négo
ciant, égyptienne, domiciliée à Zagazig, 
a été déclarée en état de faillite. 

La date de la cessation de paiement a 
été fixée provisoirement au 7 Mars 1938. 

M. le Juge Habib Bey Fahmy, mem
bre de ce Tribunal, a été nommé Juge
Commissaire, et M. L. J. Véniéri, Syndic 
provisoire. 

Les créanciers présumés de la faillite 
sont invités à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 15 Juin 
1938, à 10 h. a.m., pour entendre la lec
ture du rapport du Syndic et se pronon
cer sur son maintien ou remplacement. 

Mansourah, le 16 Mai 1938. 
Le Greffier en Chef, 

769-DM-160. (s.) E. Chibli. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les créanciers du Sieur Aziz Abou 
Hamad, commerçant, égyptien, domicilié 
à Port-Saïd, sont invités à se réunir au 
siège du Tribunal Mixte de Mansourah, 
le 15 Juin 1938, à 10 h. a.m., aux effets 
de l'art. 206 ~ 3 du Code de Commerce 
(nomination d'une délégation des créan
ciers ayant pour mission d'étudier la si
tuation du débiteur). 

Mansourah, le 14 Mai 1938. 
Le Greffier en Chef, 

768-DM-159. (s.) E. Chibli. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Al.exandrie. 

CONSTITUTION. 

Il appert d'un acte sous seinÇJ privé en 
date du 1er Mai 1938, visé pour date cer
taine le 4 Mai 1938 sub No. 2872, et enre
gistré au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 16 Mai 1938 
sub No. 193, vol. 55, folio 155, qu 'une So
ciété en nom collectif a été formé e entre 
les Sieurs Vahalm A. Mekiker et Diran 
Y. Varan, ayant siège à Alexandrie et 
pour objet de s'occuper d'affaires cl'im
portat~on de produits de Turquie, d'ex
portatiOn vers la Turquie de produits 
égyptiens, et de représentation en géné
ral. 

La Raison Sociale en ce qui concerne 
les relations de la Société avec la Tur
quie sera «Vahakn A. Mekiker & Co.» et 
en ce qui concerne toutes les autres af
faires «Diran Y. Varan & Co.». 

La durée de la Société est fixée à deux 
années consécutives à partir du 1er Mai 
1938, et sera renouvelable tacitement à 
son expira~ion pour. une période égale, 
sauf préavis contraire donné six mois 
par l'un des associés avant l'expiration. 

Chaque associé peut engager la Socié
t~ valableJ?e~t .en faisant usage de sa 
Signature mdividuelle sous la Raison 
Sociale. 

Le capital social est fixé à la somme 
de Livres Sterling cinq cents (Lst. 500). 

Pour la Société, 
758-A-216. B. Paraclellis, avocat. 

MODIFICATIONS. 

D'un contrat en date elu 5 Mai 1938 
enregistré au Greffe Commercial d'Ale~ 
xanclrie, le 16 Mai 1938 sub No. 196, vol. 
55, fol. 157, il résulte que la Société en 
commandite «S. N. Michailiclis & Co.», 
enregistrée au susdit Greffe, le 28 Avril 
1938 sub No. 180, vol. 55, fol. 145, a rem
placé sa susdite Raison Sociale par la 
nouvelle Raison autrement orthogra
phiée «S. N. Michaéliclès & Co.». 

Alexandrie, le 14 Mai 1938. 
716-A-199 G. A. Valassopoulo, avocat. 

D'un extrait transcrit au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 17 Mai 1938, No. 198, vol. 55, fol. 
159, et affiché au tableau à ce destiné, le 
même jour, il résulte: 

1.) Qu'à l'Assemblée Générale des Ac
tionnaires de la Commercial Bank of 
Egypt tenue en date elu 6 Avril 1938, le 
précédent Conseil d'Administration de 
la Société est démissionnaire en entier 
et ladite Assemblée a nommé un Con
seil d'Administration composé de la fa
çon suivante: 

S.E. le Docteur Ahmecl Maher, pour 
5 années. 

S.E. Ibrahim Pacha Amer, 
M. Wahib Bey Doss, 
M. Ibrahim Bey Abdel Hacli, 
M. Victor Adela, 
M. Youssef Bey Michriki, 
M. Jacques Suarès. 

18/19 Mai 1938. 

2.) Qu'à la séance elu Conseil d'Admi
nistration de la elite Banque, tenue le 6 
Avril 1938, S.E. le Docteur Ahmecl Ma
her est nommé Président de la Société 
pour l'année 1938. 

Pour la Commercial Bank of Egypt, 
782-A-221. R. de Menasce, avoca t. 

DISS OLUTIONS. 

Il résulte d'un contrat sous seing privé 
en date du 30 Novembre 1937, visé pour 
date certaine le 13 Avril 1938 sub 1\o. 
2583, dont extrait a été enregistré au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le ii Mai 1938, No. 181, vol. 
55, fol. 145, que la Socié té commerciale 
e:n commandite s.imp·le fon ctionnant 
sous la dénomination «La Coopéra tion 
Industrielle » et la Raison Sociale « \Iax 
Raybaud & Cie », constituée entre le 
Sieur Max Raybaucl, commerçant, cito
yen français, et deux commanditaires y 
désignés suivant deux contrats, le pre
mier en date du 24 Octobre 1925 donl ex
trait est enregistré au Greffe du 1'ribu
nal Mixte de Commerce d'Alexandrie le 
12 Novembre 1925 sub No. 42, vol. 40, 
fol. 106, le second en date du 30 Jan
vier 1934 dont extrait est enregistré au 
même Greffe le 2 Aoùt 1934 sub No. 155, 
vol. 50, fol. 169, a été dissoute avant ter· 
me de plein accord des associés et ce à 
partir du 31 Octobre 1937. 

Par application aux dispositions con
tractuelles, le Sieur Max Raybaud de
vient seul liquidateur avec les pouvoirs 
le·s plus étendus. 

Alexandrie, le ii Mai 1938. 
Pour le Sieur Max Raybaud, 

725-A-200 S. Vivante, avocat. 

Par acte sous seing p·rivé en da te du 
1er Janvier 1937, visé pour date certaine 
au Greffe du Tribunal Mixte d'Alexan
drie en date elu ii Janvier 1937 su]) No. 
27575, la Société en commandite simple 
avec siège à Alexandrie, formé e par acte 
sous seing privé en date du 1er Janvier 
1937 sub No. 13069 et enregistrée au 
Greffe Commercial du Tribunal l\ Iixte 
d'Alexandrie, la dite So·cié té en com
mandite simple constituée entre les 
Sieurs Jean et Pavlo Topdjoglou, so us la 
dénomination et Rai son Sociale « Epice
rie de Luxe » et venant à expiration le 
31 Décembre 1938 a été d'un commun 
accord dissowte à partir de la dite dale. 

Aux termes de l'acte de dissolution 
précité le Sieur Pavlo Topdjoglou as
sume personnellement l'actif e t pas sif de 
la So·ciété dont il prend en son propre 
nom et à ses risques et périls la suite 
sous la même dénomination. 

Alexandrie, le 16 Mai 1938. 
736-A-211. Pavlo Topdjoglou. 

T rihunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé signé le 31 
Mars 1938, portant date certaine sub No. 
161li le 6 Avril 1938, dont extrait a été 
transcrit sur le Registre des Actes de 
Société sub No. 132, 63me A.J., au Gref· 
fe Commercial elu Tribunal Mixte du 
Caire et affiché au Tableau ad hoc de 
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ce Tribunal, il appert que le Sieur Va
léry Zellé a formé sous la Raison Sociale 
«Valéry Zellé & Co. » une Société en 
commandite si.mple avec la commandi
taire désignée au dit acte. But de la So
ciété: exploitation des pensions Osborne 
et Killiney et toutes autres entreprises 
hôtelières; durée: indéterminée jusqu'à 
dénonciation de part ou d'autre. Moo
tant de la commandjte1: L.E. 1.184,285 
mjm. Ges tion et signature sociale: au 
Sieur Valéry Zellé exclusivement, mais 
avec défense de contracter des emprunts 
ou aliéner tout ou partie de l'actif social 
sans le con sen te ment écrit préalable de 
la commanditaire. 
737-C-611 Valéry Zellé. 

Par acte sous seing privé elu 27 Avril 
1938, visé pour date certaine au Tribu
nal l'viixte du Caire, le 28 Avril 1938, s ub 
No. 1992, enregistré par extrait au Gref
fe Commercial du même Tribunal le 14 
Mai 1938, sub No. 148/63e, fol. 350, 
reg. 110; 

Une Société en commandite simple a 
été constituée entre M. Albert V. Palac
ci, commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire, comme seul associé responsable, 
et trois associés commanditaires, dont 
un de nationalité italienne et deux de 
nationalité égyptienne, dénommés dans 
fecJil. acle, ainsi étab li e : 

Raison Sociale: «Albert V. Palacci & 
Co »; 

Siège: au Caire, à Hamzaoui; 
Objet: prendre la suite cle la Maison 

Palacci, Haym & Co. dans sa branche 
sp~··r·i nl1 · <l0 fournilur es au Gouverne
ment Egyptien et à ses Administrations; 

Durée: trois a n s à partir du 1er Mai 
1938 jusqu'au 30 Avril 1941 renouvelable 
taci tement d'année en année à moins de 
préavis écri t trois mois à l'avance. 

Le cl6cès de l'associé responsable ne 
met pas nécessairement fin à la Société, 
qui peut continuer avec ses h éri tiers. 

Capilal: L.E. 7500 dont L.E. 5000 re
présentant le montant cles commandi
tes: 

Gc:;lion et signature: au Sieur Albert 
V. Palacci exclusivement. 

Le Caire, le 14 Mai 1938. 
Pour la Société, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
720-C-608. Avocats. 

MARQUES DE FABfUQUE 
ET DEHOMIHATIOHS 

tour d'Appel. 
Déposante: Raison Sociale Mohamed 

Saycd llassan & Cie, domiciliée au Cai
re, rue Sabakaât El Baharia No. 23 
(rvlou sky). 

Date et No. du dépôt: le 15 Mai 1938, 
No. 'f:/17. 

i\attu·e de l'enregistrement: Marque 
de l<'ahrique, Classe 55. 

Description: une étiquette rose avec 
encadrement noir représentant, dans un 
losange, un éléphant avec l'inscription 
en arabe ~-.. ~JL. et diverses autres 
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inscriptions, également en arabe. aux 
quatre coins. 

Destination: pour servir à identifier 
les biscuits que vend la dite Raison So
ciale. 
714-A-197 Elie Akaoui, avocat. 

Déposante: Sté Ame Etablissements 
Gaston Verdier, Meaux, Seine-et-Marne, 
France. 

Date e.t Nos. du dépôt: le 11 Mai 1938, 
Nos. 530 et 531. 

Nature de l'e.nre:gistrmnent: 2 Renou
vellements Marques, Classes 16 et 26. 

Description: dénominations «Rex » et 
«Le Gui». 

Destination: bas, chaussettes et tout 
autre article de bonneterie. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
671-A-190. 

Ap,plicant: Naamlooze Vennootschap 
Internationale Oxygenium Maatschappij 
« Novadel » of 13 Brink, Deventer, Bol
land. 

Date & Nos. of registration: 11 th May 
1938, Nos. 532 & 533. 

Nature of registration: 2 Renewal 
Marks, Classes 56 & 26. 

Description: word 1st: « Multaglut », 
2nd: « Novaclelox ». 

Des tination: booth for: Chemical Pre
parations for indus trial, household and 
sei en tific purposes. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
670-A-189. 

Applicant: Elizabeth Arden Ltd. o.f 5 
Cork Street, London W. 1, and 25 Old 
Bond Street, London, W. 1. 

Date & Nos. of reg istrati on: 11 th May 
1938, Nos. 534, 533, 536 & 537. 

Nature of registration: 4 Renewal 
Marks, Cla.sses 50 & 26. 

Description: words 1Bt: « Amoretta », 
2nd: « Velva », 3rd: « Eye Sha-Do », & 
4th: « Snowdrift ». 

Destination: 1st: Face ancl Massage 
Creams. 2ncl: Toilet lotions, face and 
skin creams, perfumes, face powders, 
rubbing alcohols, ointments for the al
leviation of sunburns, sachets, muscle 
oils, rouge, lip pencils, lip salve, ey~
brow pencils, lip paste, eyebrow J?UCI
lage, hair tonie, hair ointments, hall' po
m ade, shampoo powders, bath salts, de
pilatory and hair eradica tors. 3rcl: c.ake 
face powders usecl for the complexiOn. 
4th: Talcum powcler. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
669-A-188. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Le Public est informé que le Tribunal 
des Référés de ce siège tiendra une au
dience extraordinaire le Mercredi 1er 
Juin prochain, à 10 heures du matin, en 
remplacement de celles des Jeudis 26 
Mai et 2 Juin 1938, jours fériés. 

Alexandrie, le 30 Avril 1938. 
Le Gre.ffier en Chef, 

(s.) A. Maakad. 
82-DA-85 (3 NGF 5/12/19). 
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Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobilière 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal de Mensoorab. 
Oate: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Elie Vlahakis, 

négociant, sujet hellène, demeurant à 
Mansourah. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Aboul Naga Is

sa, fils cle Issa, sa voir: 
1.) El Seid Eff. Abou! Naga, son fil s, 
2.) Hannouma Aboul Naga Issa, sa 

fille. 
B. - Les Hoirs de feu la Darne Asma 

Aboul Naga Issa, savoir: 
3.) Mounira Ibrahim Aly Kabil , 
4. ) W aguicla Ibrahim Aly Kabil, 
5.) Abdou Ibrahim Ali .Kabil, connu 

sous le nom cle Mohamed Abdel Mo
neem Kabil, 

6.) Nour Ibrahim Aly Kabil, con nu 
sous le nom de Nourgahan. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mansourah, sauf les 2 der
niers à Nawassa El Gheit, dis trict cle 
Mansourah (Dale ). 

En vertu cl'un procès-verbal cle sai sie 
immobilière du 24 Juillet 1933, huissier 
J. Messiha, transcrit le 19 Août :L933 
sub No. 8160. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

1 fecldan, 23 kirats et 19 sahmes cle 
terrains sis à Mansourah, au hocl El 
Sarem El Kébir No. 13, parcelle No. 8. 

3me lot. 
3 feddan s, 19 kirats et 17 sahmes sis 

à Mansourah, a u hod El Sarem El Ké
bir No. 13, parcelle No. 12. 

5me lot. 
16 kirats e t 18 sahmes sis à l\:Iansou

rah, au hod El Sarem El Kébir No. 13, 
parcelle No. 39. 

6me lot. 
9 kirats et 8 sahmes sis à Mansourah, 

au hocl El Rizka No. 15, parcelle No. 6. 
7me lot. 

2 fecldan s, 2 kirats et 13 sahmes au 
hod Guindar No. 4, à Mansourah, par
celle No. 51. 

8me lot. 
12 feddans, 19 kirats et 11 sahmes sis 

à Mansourah, au hod El Tahry No. 16, 
parcelle No. 44. 

10me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 452 m2, sise à Mansourah, rue 
Abou Ghazaleh No. 20, kism awal l\Iit 
Talkha, immeuble No. 5. 

11me lot. 
Une parcelle cle terrain bourre d'une 

superficie de 1104 m2 56, sise à Mansou
rah, rue Abou Ghazaleh No. 20, kism 
awal Mit Talkha, immeuble No. 2. 
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12me lot. 
Une parcelle de terrain bourre d'une 

superficie de 1251 m2 63, sise à Man
sourah, à la rue El Salakhana No. 34, 
ki sm talet Ri han, immeuble No. 5. 

13me lot. 
Une parcelle de terrain bourre sise à 

Mansourah, d'une superficie de 289 m2 
70, soit 1 kirat et 15 sahmes, au hod El 
Sare m. 

14me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 358 m2 45, sise à Mansourah, à la 
rue El Salakhana No. 34, kism talet Ri
han. 

Pour les limites consulter le Cahi r r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 275 pour le 2me lot 
L .E. 600 pour le 3me lot. 
L.E. 100 pour le 5me lot. 
L.E. 60 pour le 6me lot. 
L.E. 1500 pour le 7me lot. 
L.E. 1950 pour le 8me lot. 
L.E. 200 pour le fOrne lot. 
L.E. 500 pour le Hme lot. 
L.E. 600 pour le 12me lot. 
L.E. 140 pour le 13me lot. 
L.E. 160 pour le 14me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 18 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

785-DM-1'71. Avocats. 

.A VIS DES SOCIÉTÉS 
Sidi Salem 'Company of Egypt. 

Avis de Convocation. 

Messieu r s les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re: le 3 .Tnin 1038, ~t 16 h. 30, au siège so
cial, 10 rue Fouad 1er ù Alexandrie, 
2 l'effeL de déli bérer su r l'ordre elu jour 
ci-après : 

1. ) Prése11 ~at i on (les co n1pLcs r en1i s 
11ar la Sociét é 1\n ony m e d u Béhéra et 
aprrobation s'il y a lieu. 

2. ) E lection cL\dmini s iJ·éllcul's en 
1·empln cem en 1. des sor tants pa r roul f' 
mcn 1: lï xat ion df' s .i e Lon s d e présen ce. 

3 . ) E lecti on elu cen seur c t fi:-.:nLion 
clr; son in dcmnil(: ann ll r ll c: . 

P om · prendre pm·L ;'t 1' ;\ ssf' mhl ~:c il 
faut t; lrc propric~tair r: dt· c inq élCtions 
au moins, lesquell es doivent être clé
posées, !rois jours fn m cs avant l' i\s· 
scmhlc~ c, so il au s iège soc inl so it. dans 
mw hnnqtH· d'!\lexanrhin ou clu Ca irr . 
P(ll' ordre du Conse il cl';\dmini s LJ·alion, 
.'J?l7-i\-IOR (2 :\' CF-tü/26 ; . Le Secrétnirr·. 

Compagnie Immobilière d'E~Jypl.e 
Snr;iMc'o Anonym e Ep·yptif'nnt· 

(en Liquida tion ). 

. 1 vis de Convocation . 

Les .1\ c tionnélires sont invités à assis-
1r:r ù l ' Assembl ée Gén érale définitive 
qui a nra li fm le jonr de V r::n rlrAcli 10 
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Juin Hl38 à 10 h. a.m., au siège social, 
13, rue Kasr El Nil, Le Caire. 

Ordre du jour: 
1. ) H.apport du Comité des Liquida

teurs et Bilan Définitif; 
2.) Approbation des comptes pour 

les exercices 1935 à 1938 et décharge à 
donner aux Liquidateurs; 

3.) Mise en répartition du solde de 
l'Actif Social. 

Les Actionnaires qui désirent assis
ter à cette Assemblée Générale Défini
tive devront déposer leurs actions dix 
jours au moins avant l'Assemblée, soit 
au plus tard le 31 Mai 1938, aux Eta
blissements suivants, au Caire: Natio
nal Bank of Egypt, Comptoir National 
d'Escompte de Paris, Crédit Lyonnais ; 
Banque Belge et Internationale en 
E!!vpte. 

Les Liquidateurs. 
778-DC-169 (2 NCF 19/26) . 

AVIS DES SYNDICS 
~S~équestres et Liquidateurs. 
Tribunal du Caire. 

Avis de Location de Terrains. 

La soussignée, Ionian Bank Limited, 
Société Anonyme Angla ise, en sa qua
lité de Séquestre Judiciaire sur 26 fed
dans, 4 lürats et 15 sahmes appartenant 
<i. Halez Be:v- Sallam, Hoirs Alay El Din 
El Bassiouni et Issa Mansour Hamad, 
sis aux villages de Zawiet Razine, Da
mali !!' e L Sansaft, Marlçaz Ménouf, Mé
noufieh , offre en location les dits biens, 
par voie d 'en chères, pour la période fi 
nissant le 31 Mai 1939. 

:Les en chères auront lieu le jour de 
Samedi 28 Mai 1938, à 10 h. 30 a .m., 
m.lx bun:aux de l'Agence à 'l'antah de 
lél lon ian Hnnk Limlied, rue E l Gaa,
Jar ieh. 

L'adjudicataire devra payer le 20 0 /0 
du montant tota l des loyers à titre de 
caut ionn ement. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve l0 
droit d 'accepter ou de refuser tell e of
Ire sa n s en donner le motif. 

Le Séquestre Judi ciaire. 
7:>7- .\t >2 1G. Toni él n Bank Limited. 

Tribunal de Mansourah. 
A vis de Location d'une Usine 

d'Egrenage. 

r,a narc lil~ · s Bank !D.C . & 0. ), suc
t;ursak tk :\lansoura ll , en sn qu alilt:: ck 
;-l(;ques lt·e .Jucli c iaire, met en location 
tine u s in C' cl'(•grenage sjse à Mansourah 
(Da l\. ) , appa.r lenant aux Sieurs Elie 
An ipol d Cls, connue sous le nmi1 
" d 'Us ine; ArT.ipol », situ ée au quarLier 
Chm1nélo ui, kism sacless, Mit Hadar, rue 
1\.afr Rl Barlamas, à proximité elu ch e
min rl 0. ff'r rl0 l'Elat, comprenant 38 

18/19 Mai 1938. 

métiers, 1 presse, 1 fumigateur et les 
accessoir.es habituels. 

La durée de la location est pour une 
année, commençant à partir du 1er 
Juillet 1938. 

Les offres, accompagnées d'une cau
tion de 10 0/0 elu loyer offert, devront 
être adressées, sous plis cachetés, à la 
Barclays Bank (D .C. & O. ), à Man~ou
rah, :jusqu'au 2'7 Mai 1938 au plus tard. 

L'ouverture des plis cachetés sera ef. 
fectu ée par le Séquestre le 29 Mai 1938, 
à 11 heures du matin, au siège de la 
Banque à Mansourah. 

L'adjudicataire dont l'offre aura été 
acceptée devra parfaire par un verse
m ent à la Caisse de la Barclays Bank 
(D.C. & O. ) le montant du loyer annuel 
au plus tard le 1er Juin 1938, sous pei
ne de voir son offre rejetée et la cau
tion de 10 0 / 0 par lui payée, acq11isr. 
au profit de la SéquesLrah on, :1 li tre 
d'inclemnit6; dans ce cas, le Séqu estre 
aura la faculté de r em ettre en .location 
l'usine. 

Le Séquestr e se r éserve le droit 
d'écarter n 'importe quell e offre, sans en 
donner le moLif, comme cle n e pas don
ner suite ù l' adiucli cation. 

Le Séques1re, 
Bélrclays Banl' · 

(bomin ion. Colonial & Oversr-:as' 
777-D lVI-168. :\1an somal1. 

A.VIS DIVERS 
Impresa Ing. L'go De.ssherg. 

(Rn Liquidation ). 

.4.vis de Convocation . 

La Maison vVouter s, Deffen se & Co., 
liquidateur des activités m oJ)ilièrcs Im
presa Ing. Ugo Dessb er g, convoque les 
créanciers à une réunion extraordinaire 
qui aura lieu le Mardi 31 Mai à 5 !1. p.m. 
au Cabinet de Me Ch. H.uelcn s, ayocat 
à la Cour, 1 rue Chérif P acha, pour re· 
cevoir le rapport elu liquida teur sur la 
marche des opérati ons. 

Ch arles Ru elens, 
73-t-A-20fl. ,\ voca t à la Cour. 

Demande ti'Admission 
d'Agent de Change. 

Par lettre en date elu H .t\'la .i 19:38, 
adressée :t la Comm ission de la Hom·se 
des Valeurs du Ca ire. !\'Ir. .Joseph 
Sa vclié solli cite son aclm issioü comme 
agenL de change près de la dite Bour· 
se . 

Le Ca ire, le 16 Mai 1938. 
Joseph Savclit'· . 

738-C-612 (3 NCF 18/5-28 / 5-8 / 6). 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIPIOUE 
R. A. SAMMAN 

rae !ohoury [34 . rue Fouad lor) Télëphoae: 39189 
ALEXANDRIE 
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